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Un exemple de contrôle du juge sur le refus
du préfet de faire usage de ses pouvoirs de
police sur l’exploitation de surfaces
commerciales

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 4e – N° 24MA00307 – 08 juillet 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Claire Balaresque)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Après avoir déter miné les diffé rentes évolu tions connues par un
commerce créé avant la loi du 27 décembre 1973 d'orien ta tion du
commerce et de l'ar ti sanat soumet tant à auto ri sa tion la créa tion de
surfaces de vente de plus de 3 000 m , la cour juge que la créa tion du
commerce initia le ment exploité au sein du bâti ment C du centre
commer cial « Barnéoud » sur la commune des Pennes‐Mira beau,
ainsi que l’exploi ta tion des commerces qui s’y sont succédé ne
néces si taient pas l’obten tion d’une auto ri sa tion d’exploi ta tion
commer ciale. Elle en a déduit que c’est à bon droit que le préfet des
Bouches‐du‐Rhône a impli ci te ment rejeté la demande de
l’asso cia tion « En toute fran chise » tendant, sur le fonde ment de
l’article L. 752‐23 du code de commerce, à ce qu’il mette en demeure
l'ex ploi tant du magasin « Babou » de fermer au public les surfaces de
vente exploi tées illé ga le ment, et à ce qu’il prenne un arrêté
ordon nant la ferme ture au public des surfaces de vente exploi tées
illi ci te ment, jusqu'à régu la ri sa tion effective.

1

2
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Claire Balaresque
Rapporteure publique

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

Le 14 décembre 2019, l’asso cia tion « En toute fran chise -
Dépar te ment des Bouches‐du‐Rhône » a demandé au préfet des
Bouches‐du‐Rhône, sur le fonde ment de l’article L. 752‐23 du Code
de commerce, de faire constater l’exploi ta tion illi cite sur la commune
des Pennes‐Mira beau, au sein de la zone commer ciale
Plan‐de‐Campagne, d’un commerce de 4176,60 m  de surface de
vente, dont 1607,40 m  en rez‐de‐chaussée, sous l’enseigne Babou, et
de mettre en demeure son exploi tant de fermer au public la surface
de vente illé ga le ment exploitée dans un délai de trois mois suivant
l’établis se ment du procès‐verbal d’infrac tion ou, à défaut, de prendre
un arrêté ordon nant la ferme ture au public de cette surface dans un
délai de quinze jours et jusqu’à régu la ri sa tion effective.

1

2

2

Par un juge ment du 18 décembre 2023, le tribunal admi nis tratif (TA)
de Marseille, saisi par l’asso cia tion « En toute fran chise‐Dépar te ment
des Bouches‐du‐Rhône », a annulé la déci sion tacite du préfet des
Bouches‐du‐Rhône reje tant sa demande du 14 décembre 2019 et lui a
enjoint de faire constater l'ex ploi ta tion illi cite de la surface de vente,
de mettre en demeure l’exploi tant actuel de fermer les surfaces de
vente exploi tées illé ga le ment et, à défaut, de prendre un arrêté
ordon nant la ferme ture au public des surfaces de vente exploi tées
illi ci te ment, jusqu'à régu la ri sa tion effec tive, dans le délai d’un mois à
compter de la noti fi ca tion du jugement.

2

La société B&M, qui exploite désor mais cette surface de vente sous
l’enseigne du même nom, relève appel de ce jugement.

3

La rece va bi lité de cet appel est contestée par l’asso cia tion En toute
fran chise au motif que la société B&M, à laquelle la procé dure n’a été

4
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commu ni quée par le tribunal que posté rieu re ment à la clôture de
l’instruc tion, n’aurait pas été régu liè re ment appelée en la cause.

Aux termes de l’article R. 811‐1 du Code de justice admi nis tra tive (CJA),
« Toute partie présente dans une instance devant le tribunal
admi nis tratif ou qui y a été régu liè re ment appelée, alors même qu'elle
n'au rait produit aucune défense, peut inter jeter appel contre toute
déci sion juri dic tion nelle rendue dans cette instance ».

5

La régu la rité d’une mise en cause effec tuée après la clôture de
l’instruc tion et dix jours seule ment avant l’audience peut sûre ment
être ques tionnée, la rappor teure publique Laurence Marion rappe lant
dans ses conclu sions sur la décision M. Stamboul du Conseil d’Etat 1

que la situa tion de la personne qui a été mal mise en cause est
assi milée à celle qui n’a pure ment et simple ment pas été appelée du
tout à l’instance : « Il suffit en réalité que l’inté ressé n’ait pas été en
mesure de produire un mémoire en défense pour que lui soit ouverte
la voie de la tierce oppo si tion (dès lors que la déci sion préju dicie à un
de ses droits natu rel le ment) ».

6

Toute fois, en l’espèce, il ressort des éléments de la procé dure suivie
devant le tribunal admi nis tratif de Marseille que la société Babou, qui
a fusionné le 7 avril 2020 avec la société B&M, a été invitée, sous la
déno mi na tion Euro Textile, par la juri dic tion à présenter des
obser va tions sur la requête et le mémoire complé men taire de
l’asso cia tion « En toute fran chise – Dépar te ment des
Bouches‐du‐Rhône », en sa qualité d’exploi tante de la surface
commer ciale dont la régu la rité était mise en cause par l’association.

7

Contrai re ment à ce que soutient l’asso cia tion En toute fran chise, la
société B&M, issue de la fusion de cette société avec la société Babou,
doit, dès lors, être regardée comme ayant été régu liè re ment appelée
en la cause, alors même qu’elle n’a pas produit. Et puisqu’il est
constant que si elle n’avait pas été appelée par le tribunal à produire
des obser va tions, elle aurait eu qualité pour former tierce oppo si tion
contre le juge ment faisant droit à la demande de l’asso cia tion, ce
juge ment préju di ciant à ses droits, elle doit dès lors être regardée
comme ayant la qualité de partie à cette instance et, par suite, qualité
pour inter jeter appel contre ce jugement. 2

8
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Compte‐tenu de ce qui vient d’être dit, vous pourrez écarter sans
diffi culté le moyen d’irré gu la rité soulevé à l’encontre du juge ment
attaqué : la société B&M, qui a fusionné avec la société Babou,
laquelle a été régu liè re ment appelée en la cause par le tribunal et a
reçu en temps utile, avant la clôture de l’instruc tion et l’audience,
commu ni ca tion de la requête et des mémoires, n’est pas fondée à
soutenir que le carac tère contra dic toire de la procé dure aurait été
méconnue au seul motif qu’elle n’en a reçu commu ni ca tion en son
nom propre que posté rieu re ment à la clôture de l’instruc tion et dix
jours avant l’audience.

9

S’agis sant de la rece va bi lité de la demande présentée en première
instance par l’asso cia tion « En toute fran chise – Dépar te ment des
Bouches‐du‐Rhône », l’intérêt à agir d’une asso cia tion doit être
apprécié, vous le savez, au regard de son objet social défini par ses
statuts à la date d’intro duc tion de sa requête, en tenant compte de
deux critères cumu la tifs, d’une part, les inté rêts qu’elle entend
statu tai re ment défendre et, d’autre part, son champ
statu taire d’action 3.

10

En l’espèce, l’asso cia tion « En toute Fran chise Dépar te ment des
Bouches du Rhône » s’est notam ment donnée pour objet social
d’assurer, dans l’ensemble du dépar te ment des Bouches‐du‐Rhône,
« la défense et la préser va tion du cadre de vie contre toute atteinte
qui y serait portée par la plani fi ca tion ou  l’auto ri sa tion de surfaces
desti nées au commerce », notam ment en veillant « à la léga lité des
auto ri sa tions d’urba nisme portant sur des surfaces desti nées au
commerce, y compris celles ne néces si tant pas la saisine de la
commis sion dépar te men tale d’aména ge ment commer cial » et en
« s’assu rant d’un déve lop pe ment commer cial respec tueux du cadre
de vie et présen tant des garan ties suffi santes en matière
d’aména ge ment du terri toire, de déve lop pe ment et de protec tion des
consom ma teurs ».

11

Vous savez que le Conseil d’État a eu une inter pré ta tion assez souple
de tels statuts, puisqu’il a consi déré qu’il permet tait à une asso cia tion
simi laire d’avoir intérêt à contester tant le volet « auto ri sa tion de
construire » que le volet « auto ri sa tion d’exploi ta tion commer ciale »
d’un même permis i, le rappor teur public dans ses conclu sions sur
cette affaire invi tant à examiner l’intérêt pour agir de l’asso cia tion

12



Amarsada, 2025/2

contre le permis en tant qu’il vaut auto ri sa tion de construire « en
mettant en regard son objet statu taire et son champ d’action et
l’impact urba nis tique du projet liti gieux », en s’inscri vant dans le
cadre de la jurisprudence Société Loca Parc Loisirs 4qui tient compte à
la fois de l’objet social de l’asso cia tion et de la portée de la mesure
liti gieuse pour appré cier l’intérêt à agir d’une asso cia tion contre une
auto ri sa tion d’urbanisme.

Par une décision Asso cia tion En Toute Fran chise – Dépar te ment
du Var 5, le CE a jugé qu’

13

« une asso cia tion dont les statuts prévoient qu’elle a pour objet
d’assurer la défense et la préser va tion du cadre de vie dans
l’ensemble d’un dépar te ment, notam ment en veillant à la léga lité des
auto ri sa tions d’urba nisme portant sur des surfaces desti nées au
commerce, justifie, eu égard à son objet statu taire et à la nature et
l’impor tance des construc tions auto ri sées, d’un intérêt lui donnant
qualité pour demander l’annu la tion pour excès de pouvoir d’un
permis de construire trois bâtiments, tota li sant une surface de
plan cher de plus de 7 100 mètres carrés, qui sont destinés à accueillir
des acti vités arti sa nales et commer ciales ».

En l’espèce, la situa tion est certes diffé rente puisque ce n’est pas une
auto ri sa tion d’urba nisme qui est contestée mais le refus du préfet de
faire constater l’exploi ta tion illi cite d’une surface de vente et de
mettre en œuvre les pouvoirs prévus à l’article L. 752‐23 du Code
de commerce.

14

Mais l’objet social de l’asso cia tion tenant à la défense et la
préser va tion du cadre de vie contre toute atteinte qui y serait portée
par la plani fi ca tion ou l’auto ri sa tion de surfaces desti nées au
commerce peut raison na ble ment être vu comme englo bant la lutte
contre les atteintes liées à l’exploi ta tion irré gu lière de telles surfaces.
D’ailleurs, vous avez déjà impli ci te ment admis l’intérêt pour agir d’une
asso cia tion à l’objet social en tout point simi laire, l’asso cia tion « En
toute Fran chise – Dépar te ment des Alpes‐Mari times », contre le
refus du préfet de faire constater l’exploi ta tion illi cite d’une surface
de vente et de mettre en œuvre les pouvoirs prévus à
l’article L. 752‐23 du Code de commerce, dans un arrêt 19MA00852 du
15 février 2021 qui, s’il a été annulé par une déci sion du

15
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Conseil d’État 6, n’a pas été censuré pour ce motif, les conclu sions du
rappor teur public étant d’ailleurs muettes sur ce point.

Préci sons enfin que par un jugement 7 du 25 juin 2024, le tribunal
admi nis tratif de Paris, saisi du volet indem ni taire de notre affaire, a
égale ment reconnu l’intérêt pour agir de l’asso cia tion « En toute
fran chise – Dépar te ment des Bouches‐du‐Rhône » « au vu de son
objet social et dès lors que le ressort géogra phique du dépar te ment
des Bouches‐du‐Rhône n’est pas exces si ve ment large » pour
demander la répa ra tion des préju dices qu’elle estime avoir subis du
fait des carences de l’État à faire cesser l’exploi ta tion illé gale du
magasin « Babou ». Il a égale ment admis l’intérêt à agir d’une
asso cia tion simi laire pour demander la répa ra tion des préju dices
qu’elle estime avoir subis du fait des carences de l’État à faire cesser
l’exploi ta tion illé gale d’une surface de vente de 1 000 m² au sein d’un
ensemble commer cial « E. Leclerc ».

16

Je vous invite donc à écarter la fin de non‐rece voir opposée par
l’appe lante à la demande de première instance et à admettre, à la
suite du TA, l’intérêt pour agir de l’asso cia tion requé rante et partant
la rece va bi lité de sa demande.

17

À titre limi naire, quelques mots sur le cadre juri dique du litige.18

S’agis sant de la date à laquelle vous devez appré cier la léga lité du
refus du préfet de faire constater l’exploi ta tion illi cite d’une surface
de vente et de mettre en œuvre les pouvoirs prévus à
l’article L. 752‐23 du Code de commerce, il me semble que vous
pourrez suivre le raison ne ment tenu par le Conseil d’État dans une
déci sion rela tive au refus de procéder à la consta ta tion d’une
contra ven tion de grande voirie 8 et appré cier la léga lité de cette
déci sion de refus à la date à laquelle elle est intervenue.

19

En effet, les consé quences du constat de l’exploi ta tion illi cite d’une
surface commer ciale ne se limitent pas à la mise en demeure que le
préfet doit adresser à l’exploi tant afin qu’il cesse cette exploi ta tion.
La mise en œuvre de l’action publique (pour suites pénales) relève
égale ment des pouvoirs du préfet et la circons tance que
posté rieu re ment au refus (illégal) de constater l’infrac tion celle‐ci est
cessée ne me paraît pas à elle seule de nature de priver d’objet le
recours contre l’illé ga lité de ce refus.

20
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Au demeu rant, le CE, dans sa déci sion précitée ministre de
l’Économie, des finances et de la relance 9, me paraît avoir
impli ci te ment mais néces sai re ment consi déré, en citant le texte de
« l’article L. 752-15 du Code de commerce, dans sa rédac tion
appli cable au litige », que le juge devait appré cier la léga lité de la
déci sion de refus du préfet à la date à laquelle celle‐ci a été
(impli ci te ment) prise et non celle à laquelle il statue.

21

À vrai dire, en l’espèce, ces déve lop pe ments n’ont pas vrai ment
d’inci dence sur le litige, les dispo si tions du 4  alinéa de l’article
L. 752‐23 n’ayant pas été modi fiées depuis l’entrée en vigueur de la loi
Elan du 23 novembre 2018.

22

e

Aux termes de ces dispositions,23

« Le repré sen tant de l'État dans le dépar te ment met en demeure
l'ex ploi tant concerné soit de fermer au public les surfaces de vente
exploi tées illé ga le ment en cas de créa tion, soit de ramener sa surface
commer ciale à l'au to ri sa tion d'ex ploi ta tion commer ciale accordée
par la commis sion d'amé na ge ment commer cial compé tente, dans un
délai de trois mois à compter de la trans mis sion au péti tion naire du
constat d'in frac tion. Sans préju dice de l'ap pli ca tion de sanc tions
pénales, il prend, à défaut, un arrêté ordon nant, dans un délai de
quinze jours, la ferme ture au public des surfaces de vente exploi tées
illi ci te ment, jusqu'à régu la ri sa tion effec tive. Ces mesures sont
assor ties d'une astreinte jour na lière dont le montant ne peut excéder
150 euros par mètre carré exploité illi ci te ment. »

Aux termes de l’article L. 752‐15 du Code de commerce, qui n’ont pas
non plus été modi fiées depuis la loi ELAN : « L'au to ri sa tion
d'ex ploi ta tion commer ciale est déli vrée préa la ble ment à la réali sa tion
du projet si le permis de construire n'est pas exigé. / L'au to ri sa tion
est accordée par mètre carré de surface de vente. […] ».

24

Pour annuler la déci sion de refus en litige pour mécon nais sance de
ces dispo si tions combi nées des articles L. 752‐23 et L. 752‐15 du code
de commerce, le tribunal a consi déré que l’exploi tant n’avait apporté
aucun élément permet tant de démon trer le dépôt d’une demande
d’auto ri sa tion d’exploiter commer cia le ment le magasin « Babou »,
devenu « B&M » d’une surface de plus de 1 000 m² située dans le
bâti ment C du centre commer cial Barnéoud et que le préfet était dès

25
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lors tenu de faire constater l’exploi ta tion illé gale de cette surface de
vente et d’en dresser procès‐verbal.

L’appe lante, qui n’avait pas défendu en première instance, soutient
qu’elle dispo sait de droits acquis à l’exploi ta tion de cette surface de
vente, cette exploi ta tion ayant débuté avant l’entrée en vigueur des
dispo si tions de l’article 29 de la loi dite « Royer » du 27 décembre 1973
soumet tant à auto ri sa tion l’exploi ta tion d’une surface commerciale.

26

Il ressort en effet des pièces du dossier que si le bâti ment accueillant
cette surface de vente a été construit en exécu tion d’un permis de
construire délivré le 11 septembre 1968 pour la réali sa tion d’un
entrepôt, son chan ge ment de desti na tion pour accueillir le magasin
« But » est inter venu avant l’entrée en vigueur de la loi du
27 décembre 1973 d'orien ta tion du commerce et de l'ar ti sanat
soumet tant à auto ri sa tion « la créa tion de maga sins de commerce de
détail d'une surface de plan cher hors œuvre supé rieure à
3 000 mètres carrés ou d'une surface de vente supé rieure à
1 500 mètres carrés » et que ce chan ge ment de desti na tion a été
« régu la risé » par la conclu sion en 1971 d’un proto cole d’accord entre
la direc tion dépar te men tale de l’équi pe ment, l’exploi tant du centre
commer cial Barnéoud, et la société civile immo bi lière alors
proprié taire du bâti ment C.

27

Il ressort égale ment des pièces du dossier, en parti cu lier du procès- 
verbal de constat établi le 12 janvier 2024 par la direc tion
dépar te men tale de la protec tion des Bouches‐du‐Rhône, que
l’exploi ta tion de cette surface de vente n’a pas connu plus de deux
années consé cu tives d’inter rup tion depuis l’entrée en vigueur de la loi
Royer : au magasin « But » qui exploi tait cette surface de vente jusqu’à
la cessa tion de son acti vité en 1993, a succédé à compter du mois de
janvier 1994, l’enseigne commer ciale « À tout prix » puis l’enseigne
« Géant du meuble » en novembre 1995, avant que l’exploi ta tion de
cette surface de vente ne soit reprise par la société Babou en
août 2000.

28

Les locaux situés dans le bâti ment C du centre commer cial Barnéoud
n’ayant pas fait l’objet d’une cessa tion d’exploi ta tion pendant plus de
deux ans, leurs réou ver tures au public n’était donc pas soumise à une
nouvelle auto ri sa tion d’exploi ta tion en appli ca tion des dispo si tions de
l’article 5 du décret n  88‐184 du 24 février 1988 modi fiant le

29

o
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décret n  74‐63 du 28 janvier 1974 relatif à l'au to ri sa tion
d'im plan ta tion de certains maga sins de commerce de détail et aux
commis sions d'ur ba nisme commercial.

o

Ainsi que le fait valoir l’appe lante, l’exploi ta tion de la surface de vente
située dans les locaux du bâti ment C, qui n’était pas soumise à
auto ri sa tion lors de sa créa tion, n’était, dès lors, pas illé gale dans son
inté gra lité, contrai re ment à ce qu’a jugé le tribunal.

30

Toute fois, il ressort égale ment des pièces du dossier, en parti cu lier
du procès- verbal de constats établi par la direc tion dépar te men tale
de la protec tion des Bouches- du-Rhône déjà mentionné, qu’alors que
le magasin « À tout prix » exploi tait une surface de vente de 2 500 m
en 1994, le magasin « Géant du Meuble » exploi tait une surface de
vente de 3 000 m  en 1995, celle exploitée par l’enseigne « Babou »
étant de 3 928 m  en 2001, surface iden tique à celle dont
l’exploi ta tion par l’enseigne « B&M » a été constatée par le préfet en
mars 2024.

31

2

2

2

Or les dispo si tions de la loi Royer en vigueur en 1995 soumet taient à
auto ri sa tion « l’exten sion de la surface de vente d'un magasin de
commerce de détail ayant déjà atteint le seuil des 200 mètres carrés
ou devant le dépasser par la réali sa tion du projet », seuil porté à
300 mètres carrés par les dispo si tions en vigueur entre 1996 et
septembre 2000.

32

Dans ces condi tions, en l’absence de toute auto ri sa tion d’exten sion
de la surface de vente déli vrée posté rieu re ment à l’entrée en vigueur
de la loi Royer, la société B&M, qui ne peut utile ment se préva loir de
droits acquis à l’exploi ta tion d’une surface de vente supé rieure à celle
régu liè re ment exploitée avant l’inter ven tion de la loi du
27 décembre 1973, ne justifie pas disposer d’une auto ri sa tion
d’exploi ta tion commer ciale pour une surface de vente supé rieure à
2 500 m .

33

2

Or il ressort des pièces du dossier, en parti cu lier des cour riers du
préfet du 16 février et du 17 mars 2024, que la surface de vente
exploitée par la société B&M était de 3 928 m  lors du constat
effectué en décembre 2023 par la direc tion de la protec tion des
popu la tions des Bouches- du-Rhône.

34

2
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Faute pour la société B&M de justi fier de la léga lité de l’exploi ta tion
de 1 428m  de surface de vente, il appar te nait au préfet, sur le
fonde ment de l’article L. 752‐23 du code de commerce, tant de faire
procéder au constat de l’exploi ta tion illi cite de cette partie de la
surface de vente, que de mettre en demeure l’exploi tant de ramener
sa surface commer ciale à une surface de vente de 2 500 m .

35

2

2

En revanche, contrai re ment à ce qu’a jugé le tribunal, il n’appar te nait
pas au préfet de mettre en demeure l’exploi tant de fermer au public
l’inté gra lité de cette surface de vente, la créa tion même de cette
surface de vente n’étant pas illé gale, ainsi qu’indiqué.

36

Par suite, le refus opposé par le préfet à la demande de l’asso cia tion
n’est illégal que dans la mesure où il ne fait pas droit à la demande
d’établis se ment d’un procès- verbal d’infrac tion consta tant cette
exploi ta tion illé gale de 1 428 m  de surface de vente.

37

2

Par ces motifs, je conclus :38

- à l’annu la tion du juge ment attaqué en tant qu’il a annulé la déci sion
impli cite du préfet refu sant de constater l’illi céité de l’exploi ta tion de
2 500 m  de la surface de vente exploitée par la B&M France SAS dans
le bâti ment C de la zone commer ciale Barnéoud aux
Pennes‐Mira beau, de mettre en demeure cet exploi tant de fermer la
surface de vente en cause et, à défaut, de prendre un arrêté
ordon nant la ferme ture au public de cette surface jusqu'à
régu la ri sa tion effec tive, dans le délai d’un mois à compter de la
noti fi ca tion du juge ment et en tant qu’il a enjoint au préfet de prendre
de telles mesures ;

2

- au rejet des conclu sions de l’asso cia tion « En toute fran chise –
Dépar te ment des Bouches‐du‐Rhône » tendant, d’une part, à
l’annu la tion de la déci sion du préfet refu sant de constater l'illi céité de
l’exploi ta tion de l’ensemble de la surface de vente exploitée dans le
bâti ment C de la zone commer ciale Barnéoud, de mettre en demeure
l’exploi tant de fermer la surface de vente en cause et, à défaut, de
prendre un arrêté ordon nant la ferme ture au public de cette surface
jusqu'à régu la ri sa tion effec tive et, d’autre part, à ce qu’il soit enjoint
au préfet de mettre en demeure l'ex ploi tant de fermer au public les
surfaces de vente exploi tées illé ga le ment, dans un délai de trois mois
à compter de la trans mis sion du constat d'in frac tion et, à défaut, de
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NOTES

1  CE, 16 mars 2016, M. Stamboul, n°378675.

2  Voyez sur ce point les déci sions CE, 21 mars 2012, garde des sceaux,
ministre de la Justice et des libertés c/ A., n  353511, au Recueil et CE,
9 octobre 2019, ministre de l’Économie et des finances c/ A. et
a., n  430538.

3  Voyez sur ce point les conclu sions de R. Schwartz sur la déci sion CE,
29 avril 2002, Asso cia tion En toute fran chise, n  227742, aux T. ; voyez aussi
CE, 7 octobre 2022, Asso cia tion En toute fran chise – dépar te ment de
l’Hérault, n  452959.

4  CE 17 février 2010, Société Loca Parc Loisirs, n  305871, B

5  CE, 1  décembre 2023, Asso cia tion En Toute Fran chise – Dépar te ment du
Var, n  466492, aux T.

6  CE, 20 décembre 2022, ministre de l’Économie, des finances et de la
relance, n  450488.

7  Ta Paris, 25 juin 2024, Fédé ra tion En toute fran chise et autres, n  2104686.

8  cf. CE, avis, 31 mars 2023, Asso cia tion de protec tion de la plage de
Bois vinet et son envi ron ne ment, n  470216, aux T.

9  CE, 20 décembre 2022, ministre de l’Économie, des finances et de la
relance, n  450488

NOTE DE FIN

i  cf. CE, 7 octobre 2022, Asso cia tion En toute fran chise – dépar te ment de
l’Hérault, n  452959

prendre un arrêté ordon nant, dans un délai de quinze jours, la
ferme ture au public des surfaces de vente exploi tées illi ci te ment,
jusqu'à régu la ri sa tion effective.

- à ce que les frais du litige soient laissés à la charge des parties.

o

o

o

o

o

er

o

o

o

o

o
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En cas de condamnation in solidum des
constructeurs à indemniser le maître de
l'ouvrage au titre de la responsabilité
décennale, le juge « mutualise » d’office les
moyens des constructeurs relatifs à
l’évaluation du préjudice décennal
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CAA Marseille, 6e – N° 24MA02194 – 17 février 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( François Point)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Saisi d’une demande de provi sion, le juge des référés du tribunal
admi nis tratif de Toulon a condamné in solidum deux sociétés à verser
à la commune de Carquei ranne et à la métro pole Toulon Provence
Médi ter ranée trois provi sions au titre des travaux de reprise du
plate lage de la prome nade du front de mer de Carquei ranne, sur le
fonde ment de la garantie décen nale des constructeurs.

1

Devant la cour admi nis tra tive d'appel de Marseille, les deux sociétés
ont contesté le prin cipe et le montant des provi sions accor dées par le
juge des référés. La cour confirme le prin cipe de la condamnation
in solidum des deux construc teurs à verser trois provi sions à la
commune de Carquei ranne. Toute fois, au vu de l’argu men ta tion de la
première société, la cour fait partiel le ment droit à sa demande, en
rédui sant le montant d’une des trois provi sions. L’autre
construc teur, condamné in solidum à verser la provi sion, n’a pas

2

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051205327?isSuggest=true
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NOTES

1  CE, 7 décembre 2015, n  380419

soulevé la même argu men ta tion. La cour mutua lise néan moins le
moyen soulevé exclu si ve ment par l’un des construc teurs concer nant
le montant de la provi sion et en tire les consé quences pour l’autre
construc teur. La cour étend ainsi à l’évalua tion du préju dice décennal
la logique mise en œuvre par la jurisprudence commune de Bihorel 1

en matière d’enga ge ment de la respon sa bi lité décennale.

o
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

François Point
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

Par un contrat conclu le 29 octobre 2009, la commune de
Carquei ranne a confié à la société Médi ter ranée Envi ron ne ment un
marché public de travaux ayant pour objet la réali sa tion de
« plate formes bois », de « maçon ne ries » et de « voirie et réseaux
divers » dans le cadre d’un projet d’aména ge ment de la prome nade du
front de mer de l’anse des Salettes, sous maîtrise d’œuvre de la
société Sogreah Consultants.

1

La récep tion de l’ouvrage a été prononcée par une déci sion du
2 août 2010. Le 21 décembre 2019, le maître d’ouvrage a solli cité et
obtenu du juge des référés du tribunal admi nis tratif de Toulon la
dési gna tion d’un expert en vue d’iden ti fier les désordres, leurs causes
et les responsabilités.

2

À l’issue de cette exper tise, la commune de Carquei ranne et la
métro pole Toulon Provence Médi ter ranée ont demandé au juge des
référés du tribunal admi nis tratif de condamner in solidum la
société Médi ter ranée Envi ron ne ment et la société Artelia, venant aux
droits et obli ga tions de la société Sogreah Consul tants, à leur verser
trois provi sions :

3

- une première provi sion de 1 173 426,97 euros toutes taxes comprises
(TTC) corres pon dant au coût des travaux de reprise du plate lage des
secteurs n  1, 2, 3, 4, 5 et 9 de la prome nade du front de mer
à Carqueiranne.

os

- une deuxième provi sion de 22 469,44 euros TTC au titre des mises
en sécu rité du plate lage de la prome nade du front de mer.

- enfin, une troi sième provi sion de 151 876,54 euros TTC au titre du
rempla ce ment du plate lage du secteur 10 de la prome nade du front

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=217
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de mer. 

Par l’ordon nance atta quée, le juge des référés du tribunal
admi nis tratif de Toulon a fait inté gra le ment droit à ces demandes.
Par deux requêtes distinctes, les sociétés Médi ter ranée
Envi ron ne ment et Sogreah Consul tants relèvent appel de
cette ordonnance.

4

Sur l’appel prin cipal de la société
Médi ter ranée Envi ron ne ‐
ment (n  24MA02194)o

Sur la tardiveté

La requête d’appel de la société Médi ter ranée Envi ron ne ment,
enre gis trée le 20 août 2024, a été présentée dans un délai infé rieur au
délai d’appel de quinze jours, prévu par l’article R. 541‐3 du code de
justice admi nis tra tive. Vous écar terez donc la fin de non‐rece voir
opposée en défense sur ce point.

5

Sur la régu la rité de l’ordonnance

La société Médi ter ranée Envi ron ne ment est fondée à soutenir que
l’ordon nance atta quée est enta chée d’irré gu la rité. En effet, le juge des
référés n’a pas répondu au moyen de défense tiré de ce que les
désordres avaient un carac tère appa rent au moment de la récep tion
des travaux. Ce moyen n’était pas inopé rant, dès lors que la créance
réclamée était fondée sur la respon sa bi lité décen nale des
construc teurs, qui ne concerne que les désordres non appa rents au
moment de la récep tion. Vous annu lerez donc l’ordon nance dans
cette mesure et vous pourrez statuer sur les conclu sions de première
instance présen tées par la ville de Carquei ranne par la voie
de l’évocation.

6

Sur les demandes de première instance
En premier lieu, concer nant la régu la rité de l’exper tise, le moyen tiré
de ce que l’expert aurait fait preuve de partia lité doit être écarté. En

7
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effet, l’expert s’est fondé sur des devis qu’il a soumis à la discussion.

La société Médi ter ranée Envi ron ne ment soutient ensuite que la
créance réclamée par la ville de Carquei ranne sur le fonde ment de la
garantie décen nale des construc teurs est sérieu se ment contes table,
dès lors qu’aucune récep tion n’a été prononcée. Mais il ressort bien
des éléments du dossier que la déci sion de récep tion a été prononcée
le 2 août 2010. Ni la mécon nais sance du délai de trois mois, prévu par
les stipu la tions de l’article 41.5 du cahier des clauses admi nis tra tives
géné rales, ni l’absence ou l’irré gu la rité du procès- verbal dressé
préa la ble ment à la levée des réserves n’ont pour effet d’entraîner
l’irré gu la rité ou l’inop po sa bi lité de la déci sion de récep tion. Le moyen
sera donc écarté.

8

Ensuite, il ressort du rapport d’exper tise que les désordres en cause
compro mettent la soli dité de l’ouvrage et le rendent impropre à sa
desti na tion. Selon l’expert, les désordres résultent d’un écar te ment
excessif entre les lambourdes sur lesquelles sont fixées les lames de
plate lages, d’une pente insuf fi sante des supports en béton sur
lesquels sont fixées les lambourdes, d’une absence de venti la tion sous
le plate lage en bois, du maté riau choisi pour les lambourdes et de la
corro sion des vis de fixa tion, qui n’étaient pas en inox. En l’état de
l’instruc tion, il n’y a pas de contes ta tion sérieuse sur ce point.

9

Concer nant le carac tère appa rent des désordres, il est vrai que
certaines malfa çons étaient visibles lors des opéra tions de récep tion.
Mais l’expert a précisé à la page 15 de son rapport que les
consé quences de ces non‐confor mités n’ont pu être consta tées
qu’après la récep tion des travaux. Or, un vice qui était connu lors de
la récep tion mais dont les consé quences ne se sont révé lées qu’après
la récep tion ne peut être consi déré comme apparent 1. Les
consta ta tions précises de l’expert sur le carac tère non appa rent des
désordres au moment des opéra tions de récep tion ne sont pas
sérieu se ment contestées.

10

En l’état de l’instruc tion, il y a donc lieu de consi dérer que les
désordres avaient un carac tère décennal. La société Médi ter ranée
Envi ron ne ment ayant parti cipé aux travaux, les désordres lui
sont imputables.

11
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Sur la prescription
Par ailleurs, l’action décen nale n’était pas pres crite pour la commune.
La commune de Carquei ranne a présenté une requête en référé
exper tise le 21 décembre 2019, dans le délai de dix ans courant à
compter de la récep tion des travaux inter venue le 2 août 2010 avec
effet au 12 juillet 2010. Ce recours a vala ble ment inter rompu le délai
de pres crip tion. En revanche, l’action décen nale est pres crite pour la
métro pole Toulon Provence Médi ter ranée, qui n’était pas partie au
référé exper tise ou à l’expertise.

12

L’action de la commune étant fondée sur la respon sa bi lité décen nale
des construc teurs, la société Médi ter ranée Envi ron ne ment ne peut
utile ment soulever une excep tion de pres crip tion quin quen nale, au
titre de l’article 2224 du Code civil.

13

Sur le chiffrage
La société Médi ter ranée Envi ron ne ment conteste le chif frage de la
première provi sion, qui corres pond aux travaux de reprise du
plate lage des secteurs n  1, 2, 3, 4, 5 et 9 de la prome nade du front de
mer à Carquei ranne. Le montant de cette provi sion a été fixé par
l’expert sur la base du devis d’une entre prise. La société Médi ter ranée
Envi ron ne ment critique sérieu se ment ce devis sur plusieurs points,
notam ment la quan ti fi ca tion du métrage et l’épais seur des lattes,
éléments qui tendent selon elle à carac té riser une plus- value par
rapport aux pres crip tions du marché.

14

os

À l’appui de ses affir ma tions, la société Médi ter ranée Envi ron ne ment
produit trois devis d’autres entre prises, dont le moins- disant
comporte un enga ge ment ferme de réaliser les travaux pour un
montant de 444 264 euros TTC. Si la commune conteste la valeur de
ce devis, le fait que la société soit éloi gnée du site ne fait pas obstacle
à retenir cette évalua tion. En outre, il n’y a pas de raison parti cu lière
de penser qu’il s’agirait d’un devis de complai sance, ou que le
montant des travaux chif frés par l’entre prise serait mani fes te ment
sous‐évalué. Les éléments précis apportés par la
société Médi ter ranée Envi ron ne ment à l’appui de ses affir ma tions
nous semblent consti tuer une contes ta tion sérieuse de l’évalua tion
faite par l’expert sur ce poste de préjudice.

15



Amarsada, 2025/2

En l’état de l’instruc tion, la société Médi ter ranée Envi ron ne ment
nous paraît donc fondée à soutenir qu’il y a lieu de limiter le montant
de la première provi sion à la somme de 444 264 euros TTC. En
consé quence, le montant de la provi sion devrait donc être fixé à la
somme de 660 117,98 euros, corres pon dant à trois sommes de
444 264 euros TTC, 41 568 euros TTC et 22 469,44 et 151 876,54 euros.

16

Sur les conclu sions d’appel prin ‐
cipal de la société Sogreah
Consul tants (n  24MA02303)o

La commune soulève égale ment une fin de non‐rece voir pour
tardi veté contre la demande d’appel de la société Sogreah
Consul tants. Toute fois, la date de noti fi ca tion de l’ordon nance à la
société Sogreah Consul tants n’appa rait pas au dossier. Cette fin de
non‐rece voir doit par suite être écartée.

17

La société Sogreah Consul tants soutient pour sa part que la
commune n’avait pas qualité pour engager la respon sa bi lité
décen nale des construc teurs, les biens en cause ayant été trans férés
à la métro pole en 2018, avant le référé‐exper tise. Toute fois, le fait
géné ra teur de la créance est l’appa ri tion des désordres, et ceux- ci
sont inter venus avant le trans fert des biens à la métropole 2. La
créance atta chée au préju dice subi par la commune est donc entrée
dans son patri moine avant le trans fert du bien. Et rien n’indique, en
l’absence de tout texte en ce sens, que cette créance aurait été
trans férée à la métro pole en même temps que le bien 3. Le trans fert
du bien ne prive donc pas la commune du droit d’engager la
respon sa bi lité d’un construc teur au titre d’un préju dice propre subi
avant le trans fert du bien 4. Dans ces condi tions, la commune avait
qualité pour engager la respon sa bi lité décen nale de la société
Sogreah Consul tants et vous écar terez donc l’argu men ta tion de la
société sur ce point.

18

En revanche, pour les raisons que nous avons déjà mention nées dans
le cadre de l’examen de l’appel prin cipal de la société Médi ter ranée
Envi ron ne ment, la société Sogreah Consul tants est fondée à soutenir

19
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que l’action de la métro pole Toulon Provence Médi ter ranée
est prescrite.

En ce qui concerne le carac tère décennal des désordres, les moyens
de la société Sogreah Consul tants doivent être écartés pour les
mêmes motifs que ceux opposés à la société Médi ter ranée
Envi ron ne ment. La société Sogreah Consul tants, en sa qualité de
maître d’œuvre, était chargée d’une mission de direc tion de
l’exécu tion des travaux et a surveillé la réali sa tion des pres ta tions de
la société Médi ter ranée Envi ron ne ment. Elle a donc parti cipé aux
travaux et les désordres décen naux lui sont impu tables. La
société Sogreah Consul tants est tenue de réparer ces désordres,
in solidum avec la société A.

20

Par ailleurs, la société Sogreah Consul tants n’est pas fondée à
soutenir que soutient que le maître de l’ouvrage aurait contribué à
son propre préju dice en raison d’un défaut d’entre tien. En effet,
l’expert n’a pas consi déré qu’un défaut d’entre tien aurait contribué au
préju dice subi par la commune et le rapport d’exper tise, en l’état de
l’instruc tion, n’est pas sérieu se ment contesté sur ce point.

21

Concer nant le montant des provi sions, la société Sogreah
Consul tants ne fournit aucune contes ta tion sérieuse rela tive au
chif frage proposé par l’expert. Toute fois, nous l’avons vu, la
société Médi ter ranée Envi ron ne ment a pour sa part utile ment
critiqué l’évalua tion fournie par l’expert. Le moyen soulevé par la
société Médi ter ranée Envi ron ne ment dans la première
affaire (n  24MA02194) doit selon nous vous conduire à réduire le
montant de la première provision.

22

o

Faut‐il faire béné fi cier la société Sogreah Consul tants de cette
réduc tion du montant de la condam na tion, réduc tion établie sur le
fonde ment d’une argu men ta tion qu’elle n’a pas soulevée ?

23

Cela nous semble inévi table. En effet, vous le savez, la juris pru dence
du Conseil d’État a déjà relevé qu’il incom bait au juge admi nis tratif
d'ap pré cier, au vu de l'ar gu men ta tion des parties, si les condi tions
d'en ga ge ment de la respon sa bi lité décen nale des construc teurs sont
ou non réunies et d'en tirer les consé quences, le cas échéant d'of fice,
pour l'en semble des constructeurs 5.

24
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Cette logique appli cable au prin cipe de l’enga ge ment de la
respon sa bi lité décen nale doit‐elle être étendue au calcul du montant
du préju dice ? Les construc teurs étant tenus in solidum à la
répa ra tion du préju dice décennal subi par le maître de l'ou vrage, on
voit mal comment il pour rait en être autrement.

25

Dans ses conclu sions sous la décision commune de Bihorel ,
Gilles Pélis sier fait valoir que, si le moyen tiré de l’absence de
carac tère décennal des désordres n’est pas d’ordre public, ne pas
mutua liser le moyen à l’ensemble des construc teurs, dans le cadre
d’un même litige décennal, place rait le juge dans une « posi tion
inte nable pour lui » et « incom pré hen sible pour les parties », alors
que la juri dic tion est saisie d’un même litige, mettant en jeu une
respon sa bi lité soli daire à laquelle sont tenus les cocon trac tants. La
ques tion du montant de la condam na tion ne présen tant pas sur ce
point de spéci fi cité par rapport à la ques tion du prin cipe de
l’enga ge ment de la respon sa bi lité décen nale, vous devrez, selon nous,
mutua liser les moyens tendant à contester le quantum de la
condam na tion décennale.

26

Dans ces condi tions, l’argu men ta tion par laquelle la
société Médi ter ranée Envi ron ne ment a béné ficié de la réduc tion du
montant de la provi sion à laquelle elle a été condamnée in solidum
avec la société Sogreah Consul tants doit être étendue d’office à la
société Sogreah Consul tants. Dans cette affaire, vous ramè nerez
donc égale ment le montant de la première provi sion à la somme de
444 264 euros TTC. En consé quence, le montant de la provi sion devra
donc être fixé à la somme de 660 117,98 euros, corres pon dant à trois
sommes de 444 264 euros TTC, 41 568 euros TTC et 22 469,44 et
151 876,54 euros.

27

Sur les appels en garantie
La société Sogreah Consul tants présente des appels en garantie
contre la société Médi ter ranée Envi ron ne ment, son sous‐trai tant et
contre la société Apave. Sa demande de condam na tion est une
demande de condam na tion soli daire, mais dans le cadre de l’appel en
garantie les fautes et les condam na tions sont néces sai re ment
indi vi duées. Il n’y a donc pas lieu de prononcer la condamnation
in solidum comme le demande la société Artelia, ni de condamner la

28
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société Médi ter ranée Envi ron ne ment pour les fautes commises par
son sous- traitant la société Les Profes sion nels du Bois.

Au vu des éléments du rapport d’exper tise, la société Médi ter ranée
Envi ron ne ment a commis des fautes dans la réali sa tion des plans
d’exécu tion et notes de calcul. La société Apave a commis une faute
liée à un défaut de contrôle. Au vu des fautes respec tives de ces deux
sociétés, la société Sogreah Consul tants est fondée à les appeler en
garantie. Vous pourrez retenir les parts de respon sa bi lité fixées par
l’expert et condamner la société Médi ter ranée Envi ron ne ment et la
société Apave à garantir la société Sogreah Consul tants à hauteur,
respec ti ve ment, de 29,9 % et 1,4 % du montant des sommes mises à
sa charge au titre de la respon sa bi lité décen nale des constructeurs.

29

Par ces motifs nous concluons
Il est conclu :30

- à l’annu la tion de l’ordon nance du 7 août 2024 en tant qu’elle statue
sur les demandes présen tées à l’encontre de la
société Médi ter ranée Environnement.

- à ce que la société Médi ter ranée Envi ron ne ment soit condamnée à
verser à la commune de Carqueiranne, in solidum avec la
société Sogreah Consul tants, une provi sion d’un montant total de
660 117,98 euros.

- à ce que le montant de la provi sion due par la société
Sogreah Consultants, in solidum avec la société Médi ter ranée
Envi ron ne ment, soit ramené à 660 117,98 euros, au béné fice de la
seule commune de Carquei ranne et, en consé quence, à la
réfor ma tion de l’article 2 du jugement.

- à ce que la société Médi ter ranée Envi ron ne ment soit condamnée à
garantir la société Sogreah Consul tants à hauteur de 29,9 % du
montant de la provi sion et des inté rêts affé rents. À ce que la
société D soit condamnée à garantir à la société Sogreah Consul tants
à hauteur de 1,4 % du montant de la provi sion et des inté rêts
affé rents. À la réfor ma tion de l’article 4 du juge ment en consé quence
et à son annu la tion en tant en tant qu’il condamne la société Sogreah
Consul tants à garantir la société Médi ter ranée Environnement.
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NOTES

1  CE, 12 juin 1970, commune de Bièvres, n  77275

2  En prin cipe, en cas de vente, l’action décen nale se transmet à l’acqué reur,
au moment de la remise de l’ouvrage. Voyez sur ce point la déci sion CE,
7 octobre 1998, Société OTH Médi ter ranée SA, n  156653. Il y a toute fois une
déro ga tion à ce prin cipe de trans mis sion si l’action présente pour le
vendeur un intérêt direct et certain, qui tient norma le ment au fait qu’il a
lui- même financé la reprise des désordres décen naux (CE, 7 octobre 1998,
Sté OTH Médi ter ranée, n  156653). L’action étant liée à la chose, elle se
transmet avec celle‐ci sauf conven tion contraire (CE, Section,17 mars 1967,
Imbert , n  65832).  

3  Conclu sions de B. Da Costa sur CE, 4 mai 2011, Commu nauté de
communes du Queyras, n  340089.

4  CE, 8 juillet 1996, commune de la Bresse, n  128579 : « Consi dé rant que si
les dispo si tions préci tées substi tuent pour ce qui est des collèges le
dépar te ment dans les droits du proprié taire notam ment en ce qui concerne
les actions en respon sa bi lité à l'égard des construc teurs enga gées dans le
cadre de la garantie décen nale, ces dispo si tions n'ont pas pour effet de
priver le proprié taire qui aurait subi, avant le trans fert de compé tence, un
préju dice propre du fait de la carence des construc teurs, de demander à ces
derniers répa ra tion de ce préju dice ».

5  CE, 7 décembre 2015, commune de Bihorel, n  380419 et CE, 4 avril 2016,
Unibéton, n  394196. Le fichage de la déci sion Unibéton indique d’ailleurs
que dès lors, « en cette matière », une partie peut utile ment se préva loir du
défaut d'examen d'un moyen soulevé par une autre partie.
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Titre habillant le pétitionnaire à déposer une
demande d’enregistrement d’une installation
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DÉCISION DE JUSTICE
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Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Olivier Guillaumont)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Eu égard notam ment aux obli ga tions qui peuvent être impo sées par
le régime des instal la tions clas sées au proprié taire du terrain en cas
de dommages pour l'en vi ron ne ment et à la suite de la cessa tion
d'ac ti vité s'agis sant de la remise en état du site, le péti tion naire,
lors qu'il n'est pas proprié taire du terrain d'as siette, doit détenir le
droit d'y réaliser son projet ou avoir engagé une procé dure pour
l'ob tenir lors qu'il dépose sa demande d'enregistrement.

1

L'en re gis tre ment doit être regardé comme ayant été
frau du leu se ment obtenu lorsque le péti tion naire, qui n'est pas
proprié taire du terrain d'as siette, a procédé à une manœuvre de
nature à induire l'ad mi nis tra tion en erreur quant à sa déten tion du
droit d'y réaliser son projet.

2

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051665479?init=true&page=1&query=24MA02707&searchField=ALL&tab_selection=all
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Olivier Guillaumont
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

1.
La société Abel Garcin Terras se ment exploite à Puget‐sur‐Argens
une unité de broyage, concas sage, criblage mélange de pierres,
cailloux ainsi qu’une unité de transit de produits miné raux ou de
déchets non dange reux inertes 1.

1

Le terrain d’assiette des instal la tions appar tient à la commune de
Puget‐sur‐Argens. Il s’agit d’une parcelle du domaine privé
communal. La conven tion d’occu pa tion précaire du terrain devait
prendre fin le 29 juillet 2021. La commune n’a pas souhaité renou veler
la conven tion. Elle l’a annoncé à la société Abel Garcin Terras se ment
en l’invi tant à remettre le terrain en état à l’échéance.

2

Paral lè le ment, les services de l’État en charge du contrôle des
instal la tions clas sées ont relevé que les seuils de puis sance et de
super ficie des instal la tions en cause dépas saient les seuils prévus par
la réglementation.

3

La société a été mise en demeure de régu la riser sa situa tion à
ce titre.

4

Elle a en consé quence déposé, le 16 juin 2021, une demande
d’enre gis tre ment d’instal la tions rele vant des rubriques n  2515‐1‐a et
2517‐1 de la nomen cla ture des instal la tions clas sées. Nous le verrons,
à cette occa sion elle a dissi mulé la circons tance qu’elle n’aurait plus à
très courte échéance la maîtrise foncière du terrain d’assiette des
instal la tions dès lors que la commune ne souhai tait pas renou veler
l’auto ri sa tion d’occu pa tion de la parcelle.

5

o

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=326
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La société Abel Garcin Terras se ment relève appel du juge ment par
lequel le tribunal admi nis tratif de Toulon, saisi par la commune de
Puget‐sur‐Argens, a annulé l’arrêté du préfet du Var du
24 novembre 2021 faisant droit à cette demande.

6

2.
Le tribunal admi nis tratif a jugé que l’acti vité en cause était
« incom pa tible avec le plan locla d’urba nisme (PLU) révisé ». Le
tribunal s’est essen tiel le ment fondé sur la mécon nais sance de
l’orien ta tion d’aména ge ment et de program ma tion (OAP) n  6 rela tive
au secteur du Jas Neuf.

7

o

Vous savez que les orien ta tions d’aména ge ment et de program ma tion
(OAP) consti tuent une partie inté grante et auto nome du plan
local d’urbanisme 2. Elles défi nissent des inten tions et des
orien ta tions d’aména ge ment quali ta tives, qui peuvent porter sur un
secteur ou un quar tier donné (OAP dites « secto rielles »), avoir une
approche plus globale sur un enjeu spéci fique (OAP dites
« théma tiques ») ou croiser ces deux approches (OAP dites
« théma tiques secto ri sées »).

8

Le champ des théma tiques qui peuvent être abor dées par une OAP
est très large. Selon l’article L. 151‐6 du Code de l’urba nisme, ses
dispo si tions portent « sur l'amé na ge ment, l'ha bitat, les trans ports, les
dépla ce ments et, en zone de montagne, sur les unités touris tiques
nouvelles ». L’article L. 151‐7 du même code ne circons crit pas
beau coup plus leur champ d’appli ca tion, puisqu’il énumère diffé rents
objec tifs d’aména ge ment, parmi lesquels figurent la mise en valeur de
l'en vi ron ne ment, des paysages, des entrées de villes et du patri moine,
la lutte contre l'in sa lu brité, le renou vel le ment urbain, la densi fi ca tion
et le déve lop pe ment de la commune ou la mixité fonctionnelle.

9

L’article L. 152‐1 du code de l’urba nisme dispose que l'exé cu tion, par
toute personne publique ou privée, « de tous travaux » ou opéra tions
« sont conformes au règle ment du PLU et à ses docu ments
graphiques » et que « ces travaux ou opéra tions sont, en outre,
compa tibles, lors qu'ils existent, avec les orien ta tions d'amé na ge ment
et de program ma tion ».

10
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La loi impose donc non pas une obli ga tion de confor mité entre l’OAP
et le projet mais un simple rapport de compa ti bi lité, ce qui va de pair
avec la nature de ce docu ment, qui n’énonce que des orien ta tions et
non des règles d’urba nisme prescriptives.

11

Préci sons que ces prin cipes s’appliquent notam ment au projet
d’ouver ture d’instal la tions clas sées comme le prévoit expres sé ment le
premier alinéa de l’article L. 152‐1 du Code de l’urba nisme. Et la
situa tion d’espèce corres pond bien à cette hypo thèse dès lors que la
modi fi ca tion ou l’exten sion d’instal la tions exis tantes au titre de la
légis la tion des instal la tions clas sées, lorsqu’elle néces site de procéder
à un nouvel enre gis tre ment, constitue une ouver ture d’une
instal la tion au sens de l’article L. 152‐1 du Code de l’urba nisme en
parti cu lier lorsque la demande d’enre gis tre ment est présentée afin de
régu la riser une exploi ta tion irré gu lière. Voyez sur ce point le II de
l’article R. 512‐46‐23 du Code de l’envi ron ne ment et la déci sion du
Conseil d’État ministre de la Tran si tion écolo gique c/ société Vitse 3.

12

Le Conseil d’État a jugé que l’oppo sa bi lité d’une OAP est subor donnée
à ce que ses dispo si tions soient suffi sam ment consistantes 4. Ce qui
est le cas en l’espèce.

13

Il a égale ment précisé les moda lités de contrôle de la compatibilité.14

Il a ainsi jugé en 2024 qu’une auto ri sa tion d’urba nisme ne peut être
léga le ment déli vrée si les travaux qu’elle prévoit sont incom pa tibles
avec les orien ta tions d’aména ge ment et de program ma tion d’un plan
local d’urba nisme et, en parti cu lier, en contra rient les objec tifs. Il a
précisé dans la même déci sion que cette compa ti bi lité s’apprécie en
procé dant à une analyse globale des effets du projet sur l’objectif ou
les diffé rents objec tifs d’une orien ta tion d’aména ge ment et de
program ma tion, à l’échelle de la zone à laquelle ils se rapportent 5.

15

La juris pru dence impose ainsi de ne pas assi miler les orien ta tions
d’une OAP aux dispo si tions impé ra tives du règle ment du PLU.

16

S’agis sant de votre office, vous pouvez égale ment vous reporter à la
grille de contrôle esquissée par M. Thomas Janicot dans ses
conclu sions sur la décision société Alliade Habitat 6. […]

17

En l’espèce, aux termes du plan local d’urba nisme de la commune de
Puget‐sur‐Argens, révisé par déli bé ra tion du 29 avril 2021, la parcelle

18
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sur laquelle la SAS Abel Garcin Terras se ment exploite les deux unités
en litige est concernée par l’orien ta tion d’aména ge ment et de
program ma tion n  6 qui énonce que la zone de 24,18 hectares au sud
de laquelle se trouve la parcelle d’assiette a « pour objectif d’accueillir
des acti vités écono miques à voca tion essen tiel le ment arti sa nale,
d’une part, et de services à desti na tion des profes sion nels,
d’autre part ». Les enjeux iden ti fiés concernent la desserte, l’écologie,
les aména ge ments paysa gers, enfin la gestion des écou le ments
pluviaux et du risque incendie. Est prévue la réali sa tion d’une voirie
prin ci pale bordée d’aména ge ments paysa gers, de carre fours
gira toires, et d’axes secondaires.

o

L’OAP prévoit la construc tion d’une nouvelle voirie prin ci pale d’axe
nord- sud, accom pa gnée de plan ta tions arbo rées consis tant en un
« aligne ment arboré le long de la voie prin ci pale avec des arbres d’une
hauteur mini male de 3 mètres », devant traverser le tène ment foncier
exploité par la société Abel Garcin Terras se ment, qui se trouve
désor mais en secteur 1AUEa du PLU.

19

L’acti vité envi sagée doit s’exercer sur environ 10 % de la zone faisant
l’objet de l’OAP (l’acti vité s’exerce sur un peu plus de la moitié d’une
parcelle d’une super ficie de 4,7 hectares, repré sen tant elle‐même un
peu moins de 20 % de l’ensemble de la zone).

20

L’OAP précise que si le tracé présenté est « un tracé de prin cipe à
affiner lors de la concep tion de l’ouvrage », il convient cepen dant « de
respecter la posi tion géné rale de l’ouvrage dans la zone ».
Concrè te ment, la nouvelle voirie prin ci pale envi sagée dans l’OAP,
accom pa gnée de plan ta tions arbo rées, doit traverser le tène ment
foncier où se situe l’instal la tions clas sées pour la protec tion de
l'en vi ron ne ment (ICPE) en son centre.

21

Dans ces condi tions, au regard de la grille de contrôle évoquée
précé dem ment, les effets de ces instal la tions nous semblent
suffi sants pour contra rier, par eux‐mêmes, les objec tifs de cette
orien ta tion à l’échelle de la zone à laquelle elle se rapporte.

22

La requé rante n’est par suite pas fondée à se plaindre que par le
juge ment attaqué, le tribunal a rejeté sa demande.

23
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3.
Si vous nous suivez, vous n’aurez pas à vous prononcer sur les autres
moyens que la commune soule vait devant le tribunal administratif.

24

Nous évoque rons pour mémoire l’un de ces moyens qui est
parti cu liè re ment intéressant.

25

La commune fait valoir que le dossier transmis à la préfec ture
présen tait un carac tère frau du leux dès lors que la conven tion
d’occu pa tion précaire du terrain devait prendre fin le 29 juillet 2021,
que la société Abel Garcin Terras se ment avait été invitée à remettre
le terrain en état à cette échéance et que cette dernière a ainsi
dissi mulé les faits à l’auto rité en charge d’instruire son dossier.

26

Sur le plan factuel, la commune a raison. La SAS Abel Garcin a produit
spon ta né ment, en sus des pièces requises dans le dossier de
demande d’enre gis tre ment, la conven tion d’occu pa tion précaire par
laquelle la commune, proprié taire du terrain, lui a consenti un droit
d’occu pa tion jusqu’au 29 juillet 2021. Elle a égale ment précisé que
cette conven tion qui arri vait à échéance était renou velée chaque
année depuis douze ans. Et elle a volon tai re ment omis de signaler
que, par cour rier récep tionné le 25 mars précé dent, la collec ti vité
l’avait informée que cette conven tion ne serait plus reconduite.

27

Sur le plan des consé quences juri diques à en tirer, ce moyen est
assez délicat.

28

Lorsque la procé dure d’auto ri sa tion est appli cable, les textes
prévoient expres sé ment que le dossier de demande d’auto ri sa tion
doit comporter un docu ment attes tant que le deman deur est le
proprié taire du terrain ou, si ce n’est pas le cas, qu’il a obtenu de
celui‐ci le droit de l'ex ploiter ou de l'uti liser pour l’acti vité projetée.
Ce n’est pas prévu pour la procé dure d’enregistrement.

29

Dans l’hypo thèse de la procé dure d’auto ri sa tion, le Conseil d’État a
jugé :

30

« qu’eu égard notam ment aux obli ga tions qui peuvent être impo sées
par le régime des instal la tions clas sées au proprié taire du terrain en
cas de dommages pour l’envi ron ne ment, il incombe à l’auto rité
admi nis tra tive, lorsque le deman deur n’est pas le proprié taire du
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terrain, de s’assurer de la produc tion de l’auto ri sa tion donnée par le
proprié taire, sans laquelle la demande d’auto ri sa tion ne peut être
regardée comme complète, mais égale ment de véri fier qu’elle n’est
pas mani fes te ment enta chée d’irré gu la rité » 7.

M  Suzanne von Coester dans ses conclu sions sur l’arrêt M. Bras, 8

avait relevé que les dispo si tions du 8° de l’article R. 512‐6 du Code de
l’envi ron ne ment prévoient que le dossier de demande d’auto ri sa tion
doit comporter un docu ment attes tant que le deman deur est le
proprié taire du terrain ou a obtenu de celui‐ci le droit de l'ex ploiter
ou de l'uti liser pour son projet. Elle précise :

31 me

« Est donc toujours requis, pour ces demandes, la produc tion d’un
docu ment attes tant la qualité du deman deur, contrai re ment à ce qui
prévaut désor mais pour les demandes de permis de construire :
depuis la réforme de 2007, en vertu du nouvel article R. 423‐1, il
appar tient seule ment au péti tion naire d’attester qu’il a qualité pour
présenter une demande de permis - c'est‐à‐dire, s’il n’est pas le
proprié taire, qu’il y est auto risé par lui. L’auto ri sa tion même n’a pas à
être produite et l’auto rité instrui sant la demande n’a pas à
s’inter roger sur la vali dité de l’attes ta tion qui lui est présentée, sauf
attes ta tion frauduleuse 9.

Quelle portée donner à la diffé rence de rédac tion exis tant désor mais
entre l’article R. 512‐6 du code de l’envi ron ne ment et l’article R. 423‐1
du code de l’urba nisme ?

Nous ne pensons pas qu’il faille en faire fi et aligner le régime de
l’auto ri sa tion d’exploiter une carrière sur celui du permis
de construire.

Une auto ri sa tion d’exploiter une carrière a des effets diffé rents de
ceux d’un permis de construire : dans le temps d’abord, en ce qu’il ne
s’agit pas d’auto riser une opéra tion ponc tuelle mais une exploi ta tion
sur plusieurs dizaines d’années ; par ses effets, puisqu’il s’agit
d’extraire de façon irré ver sible des maté riaux, pour un volume qui
s’élève par exemple ici à 10 500 000 tonnes ; et enfin aussi en termes
d’obli ga tions incom bant en prin cipe au titu laire de l’autorisation.
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Compte‐tenu de ce que l’on sait sur les diffi cultés à dési gner la
personne respon sable de la mise en œuvre de ces obli ga tions
(notam ment, le moment venu, pour la remise en état), il nous semble
qu’il importe de véri fier que le béné fi ciaire de l’auto ri sa tion
d’exploiter la carrière est bien la personne auto risée par le
proprié taire à l’exploiter. D’autant que ce proprié taire peut être mis
en cause direc te ment (voyez votre déci sion société Wattelez du
25 septembre 2013 sur la personne respon sable des déchets en
l’absence du produc teur ou de tout autre détenteur).

Ces éléments plaident en faveur d’un main tien, pour le régime des
instal la tions clas sées, d’un contrôle au moins aussi poussé que celui
que vous exer ciez jusqu’à la réforme de 2007 sur le contenu du
dossier de demande de permis.

Ce contrôle renvoie à la théorie du proprié taire appa rent, qui repose
elle‐même sur l’incom pé tence de l’admi nis tra tion et du juge
admi nis tratif à connaître de litiges de droit privé rele vant du seul
juge judi ciaire ».

La diffi culté est que les textes rela tifs à la procé dure
d’enre gis tre ment ne prévoient pas cette obli ga tion prévue
unique ment pour les demandes d’autorisations.

32

Deux solu tions sont envisageables.33

La première consiste à constater cette diffé rence et relever que
l’article R. 512‐46‐4 du Code de l’envi ron ne ment liste de façon
limi ta tive les docu ments qui doivent être joints aux demandes
d’enre gis tre ment d’une instal la tion classée pour la protec tion de
l’envi ron ne ment. Aucun de ces docu ments ne vise à justi fier que le
péti tion naire dispose de la maîtrise foncière de la parcelle d’assiette
de son projet, qu’il en soit proprié taire ou qu’il ait recueilli
l’auto ri sa tion de celui‐ci.

34

La seconde consiste à faire une inter pré ta tion construc tive du texte
et à consi dérer qu’eu égard aux obli ga tions qui peuvent peser sur le
proprié taire, obli ga tions que nous venons de rappeler en
citant M  Suzanne von Coester, le contrôle prévu pour la procé dure
d’auto ri sa tion doit peser sur l’auto rité admi nis tra tive, à tout le moins
lorsque, comme en l’espèce, le péti tion naire a spon ta né ment produit

35
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à l’appui de sa demande d’enre gis tre ment des éléments visant à
établir qu’il dispose de la maîtrise foncière. Cette option n’est pas
inen vi sa geable et elle a notre préfé rence ; il a par exemple été jugé
que l’auto rité admi nis tra tive doit prendre en compte les préci sions
faites par le péti tion naire, c’est notam ment le cas pour les
enga ge ments qu’il prend afin d'éviter, réduire et compenser les
dangers ou incon vé nients de son exploi ta tion pour les inté rêts
mentionnés à l'ar ticle L. 511‐1 (« mesures ERC ») 10. Mais ce dernier
exemple concerne là‐aussi les projets soumis à la procé dure
d’auto ri sa tion. Par ailleurs, la juris pru dence Casto rama porte sur un
moyen touchant à la léga lité interne de l’auto ri sa tion alors que les
obli ga tions rela tives à la compo si tion du dossier de demande
d’auto ri sa tion (ou de la demande d’enre gis tre ment) d’une instal la tion
classée relèvent des règles de procédure.

Si cette option était retenue, il s’agirait de juger qu’il convient d’aller
au‐delà de la lettre des dispo si tions de l’article R. 512-46-4 du Code
de l’envi ron ne ment, qui listent les pièces qui doivent être jointes à
toute demande d’enre gis tre ment d’une instal la tion classée pour la
protec tion de l’envi ron ne ment, et dont il ressort que le péti tion naire
n’a pas à produire de docu ment attes tant qu’il est le proprié taire du
terrain d’assiette ou qu’il dispose du droit d’y réaliser son projet ou
qu’une procé dure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce
droit. Il convient de ne pas s’arrêter à la lettre de ce texte car des
obli ga tions peuvent être impo sées par le régime des instal la tions
clas sées au proprié taire du terrain en cas de dommages pour
l’envi ron ne ment et à la suite de la cessa tion d’acti vité s’agis sant de la
remise en état du site. Dès lors, le péti tion naire, lorsqu’il n’est pas
proprié taire du terrain d’assiette, doit détenir le droit d’y réaliser son
projet ou avoir engagé une procé dure pour l’obtenir lorsqu’il dépose
sa demande d’enre gis tre ment. Il s’ensuit que l’enre gis tre ment doit
être regardé comme ayant été frau du leu se ment obtenu lorsque le
péti tion naire a procédé à une manœuvre de nature à induire
l’admi nis tra tion en erreur à cet égard.

36

La seconde piste que nous venons d’évoquer pour rait être regardée
comme allant trop loin en ce qu’elle ferait fi de la diffé rence de
rédac tion prévue par le pouvoir régle men taire (et que cette
diffé rence peut se conce voir dès lors que préci sé ment, au regard de
la ques tion de la respon sa bi lité éven tuelle du proprié taire, les

37
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NOTES

1  décla rées sous les rubriques n  2515 et 2517 de la nomen cla ture des
instal la tions clas sées pour la protec tion de l’environnement.

2  V. art. L. 151‐2 du code de l’urbanisme.

3  CE, 15 novembre 2022, ministre de la Tran si tion écolo gique c/
société Vitse, n  463114.

4  CE, 8 novembre 2017, M  Saucié, n  402511.

5  CE, 18 novembre 2024, société Alliade Habitat, n  489066 ; complé tant :
CE, 30 décembre 2021, commune de Lavé rune et autre, n  446763, 446766,
en B ; contrôle confirmé par CE 9 avril 2025, société IP, n  492224.

6  conclu sions Th. Janicot in BJDU, n  1/25 (janvier- février 2025), pp. 31 à 34

7  CE 11 juin 2014, M. Bras et autres, n  362620 ; égale ment en ce sens CE
17 octobre 2016, société La Provençale, n  388006.

acti vités soumises au régime d’enre gis tre ment sont en général les
moins polluantes même si l’article R. 512‐46‐4 du Code de
l’envi ron ne ment opère un renvoi indi rect aux dispo si tions rela tives à
la cessa tion d’acti vité qui évoquent le propriétaire).

Mais la première piste aurait en sens inverse pour incon vé nient
prin cipal de permettre à une instal la tion classée pour la protec tion
de l’envi ron ne ment de fonc tionner sans l’auto ri sa tion du proprié taire.
Ce qui ne va pas de soi compte tenu des possibles consé quences pour
lui en fin d’exploitation.

38

Comme nous l’avons dit, la seconde piste à notre préfé rence. Vous
pour riez juger en l’espèce, que l’enre gis tre ment doit être regardé
comme obtenu par fraude au regard de la dissi mu la tion déli bérée sur
l’absence de maîtrise foncière précé dem ment évoquée. Le
péti tion naire a ainsi procédé à une manœuvre de nature à induire
l’admi nis tra tion en erreur sur ce point.

39

Mais le moyen tiré de l’incom pa ti bi lité de l’OAP étant suffi sant pour
régler le litige nous ne pren drons pas partie aujourd’hui de manière
défi ni tive sur ce sujet.

40

Par ces motifs, nous concluons au rejet de la requête.41

os

o

me o

o

os

o

o

o

o



Amarsada, 2025/2

8  BJCL, n  7-8 (juillet- août 2014), pp. 514 à 517.

9  15 février 2012, M  Quennesson, n  333631, p. 41, et 6 décembre 2013,
M. Bannerot, n  354703, aux tables

10  cf. CE 31 mai 2021, société Castorama, n  434542 434603.
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L'arrêt confirme l'an nu la tion de diffé rentes déci sions auto ri sant la
chasse d'es pèces proté gées, à savoir le tétras‐lyre et à la perdrix
barta velle dans les Alpes du Sud. Si la chasse au tétras‐lyre et à la
perdrix barta velle, espèces mention nées aux annexes I et II de la
direc tive du 30 novembre 2009, n’est pas inter dite de manière
géné rale et absolue sur l’ensemble du terri toire national, elle doit être
régle mentée de manière à ce que le nombre maximal d’oiseaux
chassés ne compro mette pas les efforts de conser va tion de ces
espèces dans leur aire de distri bu tion et à ce que les prin cipes d’une
utili sa tion raisonnée et d’une régu la tion équi li brée du point de vue
écolo gique de ces espèces soient respectés. La cour a jugé que les
auto ri sa tions contes tées ne respec taient pas ces principes.

1

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000052280723?init=true&page=1&query=24MA02760&searchField=ALL&tab_selection=all


Du droit du contribuable d’obtenir un débat
avant la clôture de la procédure de
rectification, en cas de privation d’effet d’un
premier avis de mise en recouvrement
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CAA Marseille, 3e – N° 23MA00867 – 05 juin 2025
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RÉSUMÉ

Droits d'auteur
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La charte des droits et obli ga tions du contri buable vérifié, rendue
oppo sable à l'ad mi nis tra tion par l'ar ticle L. 10 du livre des procé dures
fiscales, assure au contri buable qui en fait la demande la garantie
substan tielle de pouvoir obtenir, avant la clôture de la procé dure de
recti fi ca tion, un débat avec le supé rieur hiérar chique du véri fi ca teur
puis avec l'in ter lo cu teur dépar te mental. Lorsque l'ad mi nis tra tion
constate une irré gu la rité de la procé dure d'im po si tion, elle a la
faculté de la reprendre après avoir prononcé un dégrè ve ment d'of fice
et informé le contri buable de son inten tion. Dans ce cas, l'avis de
mise en recou vre ment alors émis est privé de tout effet et le
contri buable peut demander un entre tien avec le supé rieur
hiérar chique du véri fi ca teur puis avec l'in ter lo cu teur dépar te mental
jusqu'à la mise en recou vre ment régu lière. Si le supé rieur
hiérar chique n'est pas tenu de prendre expres sé ment posi tion après
son entre tien avec le contri buable, tel n'est pas le cas lorsque, à
l'issue de cet entre tien, il indique expres sé ment au contri buable qu'il
ne lui fera connaître sa posi tion qu'ul té rieu re ment. Le contri buable

1
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doit alors disposer d'un délai raison nable entre la date à laquelle cette
posi tion est portée à sa connais sance et l'émis sion d'un avis de mise
en recou vre ment exécu toire pour demander le béné fice d'un
entre tien avec l'in ter lo cu teur dépar te mental. Par suite, la procé dure
d'im po si tion est irré gu lière lorsque le contri buable, reçu par le
supé rieur hiérar chique qui reporte expres sé ment sa posi tion à une
date ulté rieure, n'est pas informé de cette posi tion et ne peut
béné fi cier d'un entre tien avec l'in ter lo cu teur dépar te mental avant
que l'im po si tion soit mise en recou vre ment par un nouvel avis de
mise en recou vre ment rendu exécutoire.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Didier Ury
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

La société SMA Envi ron ne ment, qui exerce l’acti vité d’assai nis se ment,
de gestion et d’exploi ta tion d’un centre de stockage de déchets et de
centres de trans fert, relève appel du juge ment du
28 février 2023 (n  2100869), par lequel le tribunal admi nis tratif de
Marseille a rejeté sa demande en décharge de la retenue à la source
majorée de 80 % pour abus de droit, à laquelle elle a été assu jettie au
titre de l’exer cice 2013.

1

o

Comme vous le savez, lorsqu’il fait l’objet d’une véri fi ca tion de
comp ta bi lité, le contri buable dispose d’un certain nombre de
garan ties qui lui sont accor dées, soit par le Livre des procé dures
fiscales (LPF), soit par la charte des droits et obli ga tions du
contri buable vérifié rendue oppo sable par l’article L. 10 de ce livre. Au
nombre de ces garan ties figure la possi bi lité de recours hiérar chique,
qui s’actionne dans les deux cas prévus par les chapitres I et III de
la charte.

2

Le para graphe 6 du chapitre premier de la charte prévoit qu’en cas de
diffi cultés lors du dérou le ment de la véri fi ca tion de comp ta bi lité, le
contri buable peut s’adresser à l’inspec teur dépar te mental ou
prin cipal et ensuite à l’inter lo cu teur désigné par le directeur 1. C’est
une garantie substan tielle offerte à tous les contri buables, quelle que
soit la procé dure d'im po si tion qui sera ulté rieu re ment mise en œuvre
à leur encontre.

3

Pour les contri buables rele vant de la procé dure d'im po si tion
contra dic toire, cette garantie peut être mise en œuvre jusqu'à l'envoi
de la propo si tion de recti fi ca tion. Pour les contri buables rele vant
d'une procé dure d'im po si tion d'of fice, cette garantie peut être mise
en œuvre jusqu'à l'envoi des bases d'im po si tion d'of fice, ou, lors qu'il

4
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n'a pas été procédé à cet envoi en appli ca tion du dernier alinéa de
l'ar ticle L. 76 du LPF, jusqu'à la date de mise en recouvrement 2.

Ensuite, le para graphe 4 du chapitre III de la charte, prévoit
égale ment le recours au supé rieur hiérar chique du véri fi ca teur, puis,
lorsque les diver gences demeurent sur les recti fi ca tions, la saisine de
l’inter lo cu teur dépar te mental qui est un fonc tion naire de rang élevé,
spécia le ment désigné par le direc teur dont dépend le vérificateur 3.
Le contri buable doit disposer d’un délai raison nable lui permet tant de
saisir l’inter lo cu teur dépar te mental à la suite de l’entre tien avec le
supé rieur hiérarchique 4. C’est une garantie substantielle 5, qui
s’actionne jusqu’à la date de mise en recou vre ment des impositions 6.

5

Dans le premier cas, il s’agit d’aplanir des diffi cultés liées au
dérou le ment du contrôle lui‐même, dans la seconde hypo thèse, il
n’est admis que d’échanger sur les reprises envisagées.

6

L’exigence de l’absence de la mise en recou vre ment des impo si tions
liti gieuses avant l’accès aux inter lo cu teurs de premier et second
degré, s’explique parce que les bases supplé men taires qu’il est
envi sagé de porter à la charge du contri buable, sont répu tées, avant
ces étapes, ne pas être défi ni ti ve ment établies. Dans ces condi tions,
procéder à l’émis sion d’un aver tis se ment d’impôt portant sur des
rappels contestés au fond, avant qu’un dialogue sur ceux‐ci ait pu
inter venir, est une manière de discré diter à l’avance le débat entre le
contri buable et les repré sen tants du fisc, et de donner l’impres sion au
rede vable que la solu tion à inter venir est prédé ter minée. C’est en ce
sens que, selon nous, c’est une garantie substan tielle de la procé dure
d’impo si tion dont la mécon nais sance doit entraîner la décharge
de l’imposition 7.

7

La société soutient que devant la persis tance d’un désac cord avec le
véri fi ca teur, l’admi nis tra tion a méconnu la charte des droits et
obli ga tions du contri buable vérifié, en la privant de recours
hiérar chique effectif devant l’inspec teur prin cipal et de la possi bi lité
de saisir l’inter lo cu teur dépar te mental. Plus préci sé ment, elle fait
valoir que n’ayant pas reçu la posi tion de l’inspec teur prin cipal, elle a
été privée de la possi bi lité de porter le litige devant
l’inter lo cu teur départemental.

8
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Il est constant qu’à la suite de la noti fi ca tion de la propo si tion de
recti fi ca tion du 30 juin 2014, la société requé rante a présenté des
obser va tions auxquelles l’admi nis tra tion a répondu le
20 octobre 2014. L’admi nis tra tion a mis en recou vre ment, le
17 octobre 2016, les impo si tions supplé men taires mises à la charge de
la SAS SMA Envi ron ne ment. Le 8 août 2017, l’admi nis tra tion a dégrevé
l’inté gra lité des impo si tions supplé men taire au motif que celles‐ci
avaient été mises en recou vre ment par un service incom pé tent. La
société requé rante a alors saisi le supé rieur hiérar chique du
véri fi ca teur qui s’est entre tenu avec elle le 15 novembre 2017. Deux
jours plus tard, l’inspec teur prin cipal, qui n’a pas pris posi tion sur la
procé dure de recti fi ca tion, a indiqué par mail à la SAS SMA
Envi ron ne ment « je vois tout cela et reviens vers vous avant
toute réponse ». La société fait valoir qu’elle n’a récep tionné aucun
cour rier de ce fonc tion naire, et notam ment pas celui du
29 novembre 2017 qui l’infor mait de l’épui se ment des voies de
recours, avant la seconde mise en recou vre ment des impo si tions en
litige, inter venue le 6 décembre 2017.

9

Il résulte de l’instruc tion que le pli qui conte nait le cour rier du
29 novembre 2017, qui ne porte aucune date de présen ta tion, ne
laisse pas appa raitre l’adresse d’envoi et le nom du desti na taire, et
porte une date manus crite du 26 décembre 2017, est revenu en
portant la mention « avisé/non réclamé » et une copie de ce cour rier
a été adressé à la société SMA Envi ron ne ment le 9 janvier 2018.

10

Les premiers juges ont décidé que dès lors que la société n’avait pas
choisi d’actionner le recours hiérar chique avant la première mise en
recou vre ment des impo si tions liti gieuses le 17 octobre 2016, mais
avait seule ment actionné cette garantie posté rieu re ment au
dégrè ve ment de l’impo si tion initia le ment émise, l’irré gu la rité de la
procé dure d’impo si tion initia le ment suivie, corrigée par l’annu la tion
de avis de mise en recou vre ment initial, n’avait affecté que le seul
acte de mise en recou vre ment émis par une auto rité incom pé tente,
et l’admi nis tra tion n’était tenue de reprendre que les seuls actes de
procé dure néces saires au respect de la garantie dont le contri buable
avait été irré gu liè re ment privée.

11

Vous savez qu'après avoir prononcé le dégrè ve ment d'une impo si tion,
l'ad mi nis tra tion ne peut établir, sur les mêmes bases, une nouvelle

12
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impo si tion sans avoir préa la ble ment informé le contri buable de la
persis tance de son inten tion de l'imposer 8. L’admi nis tra tion doit
reprendre la procé dure d’impo si tion au seul stade néces saire à sa
régu la ri sa tion, et dans le délai imparti par l'ar ticle L. 169 du Livre des
procé dures fiscales, afin de parvenir à la fixa tion de l'im po si tion dans
des condi tions régulières 9.

La juris pru dence n’exige donc que la reprise des seuls actes de
procé dure néces saires au respect de la garantie dont le contri buable
a été irré gu liè re ment privé.

13

Il s’ensuit que lorsque l’admi nis tra tion a accordé les entre tiens avec le
supé rieur hiérar chique et l’inter lo cu teur dépar te mental, mais a mis
en recou vre ment les impo si tions avant ces entre tiens, l’irré gu la rité
tient au carac tère préma turé de la mise en recou vre ment sans que les
entre tiens soient eux- mêmes affectés, le contri buable n’étant dès lors
pas privé des garan ties décou lant de l’article L. 10, lorsque
l’impo si tion est à nouveau mise en recou vre ment après ces
entre tiens, sans qu’ils aient été réitérés en dépit du fait qu’au moment
où les entre tiens ont eu lieu, le premier avis de mise en recou vre ment
était encore exécutoire 10.

14

Si le juge du Palais‐Royal ne l’a jamais expres sé ment affirmé, la Cour
de cassa tion a jugé que la nullité d’un avis de mise en recou vre ment
repla çait les parties dans la situa tion anté rieure à l’émis sion
de l’avis 11, et il résulte toute fois de l’ensemble de la juris pru dence du
Conseil d’État, que si le premier avis de mise en recou vre ment est
retiré, il est ainsi privé de tout effet à l’égard de la
procé dure d’imposition.

15

Dans ces condi tions, en dépit que la société SMA Envi ron ne ment n’ait
pas demandé le béné fice des recours hiérar chiques à la suite de la
réponse aux obser va tions du contri buable et avant le premier avis de
mise en recou vre ment, et qu’ainsi elle avait été mise en mesure de
béné fi cier de garan ties auxquelles elle a renoncé, il nous semble
erroné de consi dérer que le contri buable qui était replacée dans la
situa tion dans laquelle il se trou vait avant la mise en recou vre ment du
17 octobre 2016, n’a pas été privé de ces garan ties, suite à l’annu la tion
de ce premier avis de recou vre ment, par la déci sion du 8 août 2017
pronon çant le dégrè ve ment, en droits et majo ra tions, de la retenue à
la source en litige.

16
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Il reste cepen dant à déter miner si concrè te ment la société a été
privée des garan ties sus‐évoquées. Il est d’évidence que la société a
béné ficié de l’inter lo cu tion prin ci pale à la suite de l’annu la tion du
premier avis de mise en recou vre ment, et tant que l’admi nis tra tion ne
fait pas savoir au contri buable par un docu ment écrit qu'il n'y a plus
de désac cord, celui‐ci peut faire appel à l'in ter lo cu teur
dépar te mental ou régional 12.

17

Toute fois, il existe un tempé ra ment à cette dernière juris pru dence,
qui tient à la situa tion où le supé rieur hiérar chique, à l’issue de
l’entre tien, a indiqué au contri buable qu’il lui ferait connaître sa
posi tion ulté rieu re ment. Dans ce cas, la persis tance du désac cord, et
par suite la faculté de saisir l’inter lo cu teur dépar te mental, n’est
acquise qu’à la date à laquelle le supé rieur hiérar chique confirme
expli ci te ment les recti fi ca tions, et le contri buable doit béné fi cier d’un
délai suffi sant avant la mise en recou vre ment pour solli citer
l’entre tien avec l’interlocuteur 13.

18

En l’espèce, à l’issue de l’entre tien du 15 novembre 2017 au cours
duquel il est constant qu’a été évoqué le bien- fondé de la retenue à la
source en litige, ainsi que le confirme le cour rier du
29 novembre 2017, l’inspec teur prin cipal a indiqué au conseil de la
société SMA Envi ron ne ment par cour riel du 17 novembre 2017 « Je
vois tout cela et reviens vers vous avant toute réponse », renvoyant
ainsi sa prise de posi tion à une date ultérieure.

19

Il semble ainsi que c’était au plus tôt à cette date qu’aurait pu être
regardée comme acquise la persis tance du désac cord sur les
recti fi ca tions liti gieuses, de nature à auto riser la société SMA
Envi ron ne ment à demander la saisine de l’inter lo cu teur
dépar te mental. En admet tant même que le cour rier du
29 novembre 2017 puisse être regardé comme la posi tion de
l’inspec teur prin cipal, l’admi nis tra tion ne justifie pas de la date de sa
noti fi ca tion régu lière, ainsi qu’il a été dit précé dem ment, et il ne
résulte d’aucun élément de l’instruc tion que cette posi tion aurait été
précisée par tout autre moyen permet tant à la société SMA
Envi ron ne ment de béné fi cier d’un délai raison nable pour exercer son
droit de faire appel à l’inter lo cu teur, avant la mise en recou vre ment
de la retenue à la source en cause, par un avis du 6 décembre 2017.

20
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NOTES

1  CE, 25 mars 2021, Société B, n  430593, RJF 6/21 n  620

2  CE, 13 octobre 2021, Société C, n  453241, RJF 1/22 n  55

3  CE, 5 mai 2010, ministre du Budget, des comptes publics et de la
fonc tion publique. c/ SCI D, n  308430, RJF 7/10 n  703, conclu sion P. Collin
au BDCF 7/10 n  80.

4  CE, 1  février 2019, Cheva lier, n  418181, RJF 7/19 n  620

5  CE, 23 octobre 2002, Mlle E, n  204052, RJF 1/03, n  71

6  CE, 27 juin 2012, F, n  342736, RJF 2012, n  935

7  CE, 24 novembre 1997, G, n  168 995, RJF 1/98 n  85

8  CE, 8 avril 1991, ministre du budget c/ M  H, n  367938, RJF
5/91 n  652, conclu sions Ph. Martin in Dr. Fisc. 3/93 c. 62 ; CE 25 juin 2003,
K, n  224328, RJF 10/03 n  1133

9  CE 12 décembre 2008, ministre du Budget, des comptes publics et de la
fonc tion publique c/ Sté I, n  298727 : RJF 3/09 n  252, conclu sions
E. Glaser au BDCF 3/09 n  39 ; CE, 22 janvier 2020, n  420816, Société J,
RJF 4/20 n  369, conclu sions É. Bokdam- Tognetti p. 558 (C 369)

10  CE, 28 septembre 2022, Sté K, n  460541, RJF 22, n  1057 ; CAA Marseille,
7 novembre 2024, Sté L., n  23MA00559.

11  Cass. com., 26 mai 2004, M, n  01-11.722, RJF 04, n  1041

12  CE 17 décembre 2010, N, n  316759 RJF 3/11 n  334, BDCF 3/11 n  36

Il nous semble donc que la procé dure d’impo si tion est radi ca le ment
viciée, même si à notre sens, la demande tendant au béné fice des
recours hiérar chiques n’avait mani fes te ment pas d’autre but que de
tenter de béné fi cier de la pres crip tion du délai de reprise. La société
gagne, vous pouvez lui accorder 2 000 euros de frais de procès.

21

Si vous ne me suiviez pas sur la régu la rité de la procé dure, l’ensemble
des moyens tendant à la contes ta tion du bien‐fondé des impo si tions
supplé men taires et des péna lités appli quées ne peuvent
qu’être écartés.

22

Telles sont nos conclu sions dans cette instance.23
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13  CE, 28 juillet 2011, SA O, n  318047, RJF 11/11, n  1174
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Exemple de nomination pour ordre dans la
fonction publique territoriale

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 2e – N° 24MA00610 – 07 juillet 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Allan Gautron)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Les dispo si tions de l’article 12 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits
et obli ga tions des fonc tion naires, appli cables au litige, pros crivent les
nomi na tions pour ordre, qui sont enta chées d'une irré gu la rité d'une
gravité telle qu'elles sont regar dées comme nulles et de nul effet. Le
juge saisi d’un recours contre un acte nul et de nul effet étant tenu
d'en constater la nullité à toute époque, il y a lieu pour lui de déclarer
nulles et de nul effet les déci sions en cause, alors même que les
recours dirigés contre ces actes ont été intro duits après l’expi ra tion
du délai de recours contentieux.

1

En l’espèce, l’arrêté du 10 janvier 2018 par lequel le maire de La
Valette‐du‐Var a nommé le direc teur de la police muni ci pale de la
commune était entaché de plusieurs irré gu la rités : le poste concerné
n’avait été créé que posté rieu re ment à la nomi na tion de l’agent, l’avis
de la commis sion admi nis tra tive pari taire avait été recueilli avant la
créa tion du poste et sa publi cité, un délai raison nable entre la
publi cité de l’offre d’emploi et la nomi na tion de l’agent n’avait pas été
respecté, et l’agent nommé ne remplis sait pas les condi tions
d’ancien neté pour être inscrit sur la liste d’apti tude. Cet arrêté
présen tait dès lors le carac tère d'une nomi na tion pour ordre devant

2

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051870321?init=true&page=1&query=24MA00610&searchField=ALL&tab_selection=all
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être regardée comme nulle et de nul effet, alors même que le recours
dirigé contre cet acte avait été intro duit après l’expi ra tion du délai de
recours contentieux.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Allan Gautron
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

Madame la prési dente, messieurs,1

- I -
La requé rante expose que le 7 octobre 2020, elle aurait chuté après
avoir été « éjectée par une borne auto ma tique qui se rele vait », alors
qu’elle chemi nait à pied à proxi mité du 3 de la rue Fran çois, à Nice. Le
10 juin 2021, elle présen tait une demande indem ni taire préa lable à la
collec ti vité, laquelle était toute fois rejetée expres sé ment, le 26 juillet
suivant. Elle relève régu liè re ment appel devant vous du juge ment du
25 juin 2024 par lequel le tribunal admi nis tratif de Nice n’a pas
davan tage fait droit à sa demande contentieuse.

2

- II -

- A -

Mais comme nous le rappe lons régu liè re ment, il appar tient à la
prétendue victime d’un dommage survenu à l’occa sion de l’usage d’un
ouvrage public d’apporter la preuve, d’une part, de la réalité de ses
préju dices et, d’autre part, de l’exis tence d’un lien de causa lité direct
entre cet ouvrage et le dommage qu’il a subi 1. Ce n’est qu’à cette
condi tion que ce défaut d’entre tien peut être présumé 2. Cette
exigence implique alors que les condi tions exactes de surve nance de
l’acci dent dont il fait état soient préci sé ment établies. À défaut, la
respon sa bi lité du maître de l’ouvrage ne saurait, en tout état de
cause, être engagée 3.

3

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=278
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Or, les seuls éléments produits par l’inté ressée, qui sont imprécis et
en partie contra dic toires, ne permettent pas de tenir pour établies les
circons tances exactes de l’acci dent dont elle a été victime ni, par
suite, l’exis tence d’un lien de causa lité entre les dommages dont il est
demandé répa ra tion et l’état de cet ouvrage public.

4

En effet, l’attes ta tion d’un témoin oculaire, datée du 23 janvier 2021 et
établie au demeu rant sans justi fi catif de l’iden tité de son auteur,
indi quant l’avoir vue chuter « à 11 heures 40, suite au relè ve ment de la
borne », alors que celle‐ci serait norma le ment auto ma ti que ment
remontée à « 11 heures », à laquelle la requé rante ajoute une seule
photo gra phie de la borne en cause datée de plus de deux ans après
l’acci dent, n’indique pas les circons tances exactes de sa chute. En
outre, s’il résulte du compte‐rendu de secours des sapeurs‐pompiers
égale ment produit par elle que cet acci dent s’est produit vers
11 heures, compte tenu de l’appel reçu à 11 heures 02, celui‐ci
mentionne égale ment l’arrivée des secours sur les lieux à 11 heures 31
alors que la victime était déjà partie ! Et si l’inté ressée fait état, pour
la première fois en appel, de ce qu’elle aurait été « conduite à l’hôpital
par un pompier présent sur les lieux », elle indique égale ment, de
manière confuse, qu’elle n’a pas souhaité aller à l’hôpital avec ce
sapeur‐pompier qui n’était pas en service et qui lui a porté assis tance,
mais qu’elle est rentrée à son domi cile avec son aide et qu’elle « a
télé phoné à son médecin qui l’a fait conduire en ambu lance à
l’hôpital ».

5

Autre ment dit, vous ignorez non seule ment, en réalité, dans quelles
condi tions la requé rante a chuté, mais égale ment de quelle manière
elle a fina le ment été prise en charge par le centre hospi ta lier
univer si taire de Nice plus tard dans la journée, sans que les lésions
alors consta tées au sein de son service d’urgences permettent
davan tage de déter miner les circons tances exactes de
l’acci dent litigieux 4.

6

Au surplus, la collec ti vité justifie de l’entre tien normal de ce dernier
et de l’absence de consta ta tion d’une anomalie ou d’un
dysfonc tion ne ment le concer nant, avant comme après cet acci dent,
tandis qu’il résulte de l’instruc tion que l’abais se ment et le relè ve ment
de ladite borne, équipée d’un dispo sitif lumi neux, ne pouvaient
échapper à un piéton norma le ment attentif, même, du reste, en cas

7
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NOTES

1  Voir CE, 20 juin 2007, A, n  256974.

d’affluence à cet endroit. Ainsi, cet acci dent résulte de sa seule
inat ten tion et non d’un défaut d’entre tien normal de l’ouvrage
public incriminé 5.

Dans ces condi tions, le juge ment attaqué ne peut qu’être confirmé,
sans qu’il soit besoin d’examiner la demande de mise hors de cause de
la collec ti vité, ni son appel en garantie à l’encontre de la
société Satelec.

8

- B -

Nous indi que rons donc seule ment, sur ce point, qu’il résulte des
dispo si tions combi nées de l’article 1  du décret du 23 décembre 2014
portant trans for ma tion de la métro pole dénommée « Métro pole Nice
Côte d'Azur », de l’article L. 5217‐2 du Code général des collec ti vités
terri to riales et de l’article L. 5217‐5 du même code que cet
établis se ment public de coopé ra tion inter com mu nale, dont le
péri mètre inclut la commune de Nice, exerce désor mais en lieu et
place de cette dernière sa compé tence « créa tion, aména ge ment et
entre tien de la voirie ». Dès lors, depuis le trans fert de ses
compé tences et biens, seule la respon sa bi lité de cet établis se ment est
suscep tible d’être engagée en raison des dommages résul tant d’un
défaut d’entre tien des voies publiques, quelle que soit d’ailleurs la
date du fait géné ra teur invoqué 6. Il s’ensuit que la demande
indem ni taire de la requé rante est égale ment mal dirigée, comme le
fait valoir la collectivité.

9

er

- III -
Celle‐ci a droit, pour terminer et au regard de tout ce qui précède, à
une indem nité au titre de ses frais de justice.

10

Par ces motifs nous concluons au rejet de la requête et à ce qu’une
somme de 1 500 euros soit mise à la charge de la requé rante au titre
de l’article L. 761‐1 du Code de justice administrative.

11
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2  Voir notam ment CE, Sect., 5 juin 1992, ministre de l’Équi pe ment, du
loge ment, des trans ports et de la mer c/ époux B, n  115331 ; CE, 19 juin 1991,
ministre de l’Équi pe ment, du loge ment, de l’aména ge ment du terri toire et
des trans ports c/ C n  96348.

3  Voir en dernier lieu CAA, Marseille, 28 février 2025, M  D,
n  24MA00908.

4  Voir pour un précé dent parti cu liè re ment topique : CAA, Marseille,
30 janvier 2014, CPAM des Vosges, M. E, n  12MA02542-12MA02546

5  Voir encore CAA, Marseille, 30 janvier 2014, CPAM des Vosges, M. E,
préc. ; rappro cher, à propos d’un acci dent d’auto mo bile dans des
circons tances simi laires : CAA, Marseille, 15 mars 2018, M. F, n  15MA04982

6  v. par ex. CAAM 21 décembre 2021 M. G n  20MA01735.
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Une illustration de l’absence d’incidence
d’une méconnaissance du droit de se taire
sur la régularité d’une procédure
disciplinaire engagée contre un
fonctionnaire

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 2e – N° 24MA02175 – 27 juin 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Allan Gautron)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

L'agent public faisant l'objet d'une procé dure disci pli naire ne peut
être entendu sur les manque ments qui lui sont repro chés sans qu'il
soit préa la ble ment informé du droit qu'il a de se taire. Dans le cas où
un agent sanc tionné n'a pas été informé du droit qu'il a de se taire
alors que cette infor ma tion était requise en vertu de ces prin cipes,
cette irré gu la rité n'est suscep tible d'en traîner l'an nu la tion de la
sanc tion prononcée que lorsque, eu égard à la teneur des
décla ra tions de l'agent public et aux autres éléments fondant la
sanc tion, il ressort des pièces du dossier que la sanc tion infligée
repose de manière déter mi nante sur des propos tenus alors que
l'in té ressé n'avait pas été informé de ce droit.

1

En l’espèce, il est constant que l’agent concerné n’a pas été informé
de son droit de se taire au cours de la procé dure disci pli naire.
Toute fois, il ressort des pièces du dossier que les griefs retenus dans
la déci sion pronon çant à son encontre une exclu sion tempo raire de

2
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fonc tions d’une durée de deux ans reposent de manière déter mi nante
sur un rapport d’enquête admi nis tra tive fondé sur des rapports
d’inci dent concor dants entre eux et non sur les décla ra tions tenues
par l’agent devant le conseil de disci pline. Le vice de procé dure
enta chant la procé dure disci pli naire en cause n’était dès lors pas de
nature à entraîner l’annu la tion de la sanc tion prononcée.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Allan Gautron
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

- I -
Employé par le centre hospi ta lier inter com munal de Toulon-  La
Seyne‐sur‐Mer (CHITS) depuis le 26 mars 2012 en qualité d’agent
d’entre tien qualifié titu laire, le requé rant a été suspendu à titre
conser va toire à partir du 19 mars 2021 et pour une durée de quatre
mois, au visa d’un rapport d’inci dent du 15 mars 2021 émanant d’un
tiers pres ta taire de l’établis se ment de soins. Puis cette suspen sion
était prolongée de quatre mois supplé men taires par une nouvelle
déci sion du 8 juillet suivant, faisant suite à un signa le ment de cet
agent au parquet au titre de l’article 40 du code de procé dure pénale
(CPP) de la veille. Ceci, alors qu’il avait, dès le début de sa suspen sion,
contesté cette dernière dans le cadre d’un recours gracieux
visi ble ment infructueux.

1

L’inté ressé était cepen dant entendu dans le cadre d’un entre tien avec
sa hiérar chie, le 19 avril 2021 et solli ci tait vaine ment sa réin té gra tion,
le 17 mai suivant. Il a, qui plus est, obtenu l’annu la tion des deux
déci sions de suspen sion par des juge ments du tribunal admi nis tratif
(TA) de Toulon des 1  et 8 février 2024 aujourd’hui définitifs 1.

2

er

Mais, dans l’inter valle, au visa notam ment d’un rapport d’enquête
admi nis tra tive du 13 août 2021, le conseil de disci pline devait se
prononcer en faveur d’une sanc tion d’exclu sion tempo raire de
fonc tions d’une durée de deux ans, à l’issue de sa séance du
8 novembre 2021 et celle‐ci lui était infligée par une déci sion du
6 décembre suivant, avec effet au 9 novembre de la même année.
Cette déci sion, a toute fois été retirée par une déci sion du
20 janvier 2022, laquelle lui inflige néan moins la même sanc tion avec

3
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effet à sa date d’édic tion. Mais son exécu tion était suspendue par une
ordon nance du juge des référés du tribunal admi nis tratif (JRTA) de
Toulon du 9 février 2022 2, motif pris de son insuf fi sance de
moti va tion et l’inté ressé était réin tégré et affecté au service des
archives de l’établis se ment de soins à compter du 4 avril suivant.

Enfin, par un juge ment du 4 avril 2024 dont le requé rant relève
régu liè re ment appel devant vous, le même tribunal a rejeté son
recours pour excès de pouvoir à l’encontre de la déci sion du
20 janvier 2022.

4

Le CHITS précise qu’à la suite de ce juge ment, qui a mis fin à la
suspen sion ordonnée par le juge des référés, il a reporté le point de
départ de la sanc tion liti gieuse au 1  juin 2024, par une ultime
déci sion du 27 mai précé dent. Et l’inté ressé de contester égale ment
cette déci sion, en référé mais vainement 3 et au fond, ce litige étant
toujours pendant à notre connaissance 4.

5

er

- II -

- A -
S’agis sant alors, tout d’abord, de la léga lité externe de la déci sion
présen te ment querellée, vous jugerez comme le tribunal que celle‐ci
est suffi sam ment motivée, dès lors que ses motifs lui permettent
néan moins de déter miner les griefs retenus à l’encontre de l’inté ressé
et quand bien même elle ne comporte pas la mention de la date des
faits repro chés à l’intéressé 5.

6

En effet, il résulte des dispo si tions combi nées de l’article 19 de la
loi n  83‐634 du 13 juillet 1983 et des articles L. 211‐2 et L. 211‐5 du
code des rela tions entre le public et l'ad mi nis tra tion (CRPA), que
l’auto rité qui inflige une sanc tion disci pli naire doit préciser
elle‐même, dans sa déci sion, les griefs qu’elle entend retenir à
l’encontre de l’agent concerné 6, de telle sorte que ce dernier puisse, à
la seule lecture de cette déci sion, connaître les motifs de la sanc tion
qui lui est infligée 7. En revanche, des préci sions sur la date et les
circons tances exactes des faits retenus, si elles sont appré ciées, ne
sont pas requises à peine d’insuf fi sance de cette motivation 8, dès lors

7

o



Amarsada, 2025/2

que leur absence ne compromet par l’iden ti fi ca tion par l’agent des
griefs qui lui sont faits.

Ainsi, sauf à ce que ne soient mention nées que de pures généralités 9,
dès lors qu’il est fait état dans la déci sion contestée d’évène ments
iden ti fiables, ces griefs peuvent vala ble ment être formulés sans de
telles précisions 10.

8

Au cas présent, la déci sion contestée mention nant succes si ve ment
des « menaces réité rées, inti mi da tions auprès des person nels du
Relais H […] », une « suspi cion d’affron te ment physique sur le lieu de
travail avec un des person nels », « [l’]utili sa tion de la marchan dise
[par l’agent] sans la payer  (lecture régu lière de la presse) », des
« menaces, inti mi da tions, compor te ment harce lant relaté par du
personnel féminin de la société ONET […] », une « atti tude
irres pec tueuse envers un cadre d’astreinte (compor te ment agressif,
mena çant et arro gant de M. K à l’encontre de sa hiérar chie comme de
ses collègues) », son « intru sion sans auto ri sa tion dans une réserver
alimen taire de Santalys Restau ra tion » et la « récu pé ra tion de denrées
sans auto ri sa tion », outre une « atti tude irres pec tueuse et mena çante
envers les person nels [de cette société] » et enfin – la coupe est
pleine – des « inti mi da tions, menaces et tenta tives de racket d’un
agent inté ri maire inter ve nant pour le compte de l’établis se ment,
employé par la société SAMSIC ». Ce qui nous semble ample ment
suffi sant au regard de ce qui précède.

9

Par ailleurs, le moyen tiré de la compo si tion irré gu lière du conseil de
disci pline lors de sa séance du 8 novembre 2021 n’est pas assorti des
préci sions vous permet tant d’en appré cier le bien- fondé et au
surplus, manque en fait. D’une part, en effet, l’inté ressé se borne à
faire valoir qu’il n’est pas démontré que le conseil de disci pline était
régu liè re ment composé lors de sa séance du 8 novembre 2021 : c’est
trop peu pour retenir une critique précise de la régu la rité de la
compo si tion du conseil de disci pline. D’autre part, les éléments
versés aux débats par l’établis se ment de soins montrent que celle- ci
était parfai te ment régu lière et ils ne sont d’ailleurs pas contestés en
tant que tels par le requérant.

10

De même, il ressort, en tout état de cause, des pièces du dossier que
l’avis rendu à l’issue de cette séance est lui‐même suffi sam ment
motivé et que la sanc tion d’exclu sion tempo raire de fonc tions d’une

11



Amarsada, 2025/2

durée de deux ans en faveur de laquelle il se prononce a été mise aux
voix après que celle plus sévère de révo ca tion a été écartée par le
conseil de disci pline. Le moyen soulevé sur ces deux points par
l’inté ressé en des termes tout aussi lacu naires ne peut donc qu’être
lui‐même écarté.

Par ailleurs – cette affaire va vous donner l’occa sion de préciser les
condi tions de mises en œuvre du droit de se taire dans la fonc tion
publique hospi ta lière, le requé rant rappelle que l'agent public faisant
l'objet d'une procé dure disci pli naire ne peut être entendu sur les
manque ments qui lui sont repro chés sans qu'il soit préa la ble ment
informé du droit qu'il a de se taire et dans le cas où un agent
sanc tionné n'a pas été informé du droit qu'il a de se taire alors que
cette infor ma tion était requise en vertu de ces prin cipes, cette
irré gu la rité n'est suscep tible d'en traîner l'an nu la tion de la sanc tion
prononcée que lorsque, eu égard à la teneur des décla ra tions de
l'agent public et aux autres éléments fondant la sanc tion, il ressort
des pièces du dossier que la sanc tion infligée repose de manière
déter mi nante sur des propos tenus alors que l'in té ressé n'avait pas
été informé de ce droit 11.

12

Toute fois, il ressort des pièces du dossier que la sanc tion querellée
repose de manière déter mi nante sur un rapport d’enquête
admi nis tra tive fondé sur des rapports d’inci dent concor dants entre
eux et non sur les décla ra tions tenues par lui devant le conseil de
disci pline, de sorte qu’il n’invoque pas utile ment la mécon nais sance
de son droit de se taire en l’espèce 12.

13

- B -

S’agis sant ensuite de la léga lité interne de la déci sion contestée, il
ressort encore des mêmes pièces qu’en dépit des déné ga tions du
requé rant, les faits qui lui sont repro chés doivent être, compte tenu
des éléments précis, concor dants et redon dants versés aux débats les
concer nant, tenus pour établis. Nous rappe lons en effet que si la
maté ria lité des faits fondant une sanc tion disci pli naire doit être
établie, elle est soumise à un régime de preuve objective 13.

14

Ainsi, par un cour rier du 16 août 2018, le gérant de l’établis se ment
« Relais H » a alerté le centre hospi ta lier sur le carac tère très agressif

15
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et mena çant de cet agent à l’égard de son personnel, se battant avec
l’un d’eux le 7 mars 2018, tapant régu liè re ment aux grilles de
l’établis se ment à sa ferme ture pour réclamer les invendus, s’instal lant
en salle pour lire la presse sans l’acheter et mena çant, le 16 août, l’une
de ses employées. Or, si l’inté ressé soutient que les agents concernés
n’ont pas direc te ment témoigné de ces faits, il ne les fait pas, lui non
plus, témoi gner en sens inverse pour attester que les écrits du gérant
du point de vente en ques tion seraient maté riel le ment inexacts.

Ensuite, il ressort d’un rapport d’inci dent dressé le 25 juin 2018 par la
société ONET, en charge de l’entre tien des locaux du CHITS, auquel
sont jointes trois attes ta tions circons tan ciées et précises, que trois
person nels fémi nins de cette société relatent des « compor te ments
harce lants […], des insultes [et]des inti mi da tions » par le requé rant,
lequel, au demeu rant, ne conteste même plus en appel la maté ria lité
de ces faits.

16

Il ne conteste pas davan tage que, le 1  janvier 2019, devant deux
témoins, il a insulté un cadre de santé qui venait lui repro cher son
retard, ainsi qu’il ressort d’un rapport d’inci dent du 4 du même mois,
dont les termes sont corro borés par un témoi gnage du 2. Toute fois,
dès lors qu’ils ont déjà été l’objet d’une sanc tion, ils ne peuvent être
pris en compte au cas présent, confor mé ment au principe non bis
in idem 14. Mais, comme l’a juste ment précisé le tribunal, cette
prohi bi tion n’interdit pas d’en tenir compte dans la fixa tion du
quantum de la sanc tion infligée, dès lors que ces faits éclairent son
compor te ment d’ensemble 15.

17 er

Il ressort par ailleurs d’un compte- rendu du 6 avril 2020 produit par
la société Santalys, que ce jour- là, le requé rant a pénétré sans
auto ri sa tion dans ce service pour se servir du pain destiné à être
servi sur table et qu’en réponse à l’agent qui lui indi quait de cesser
cela, il lui a indiqué qu’il s’en rappel le rait, ce qui, contrai re ment à ses
déné ga tions, constitue des menaces, outre son compor te ment
inadapté tenant à se servir du pain sans auto ri sa tion dans un service
auquel, du reste, il n’appar tient pas.

18

Enfin, il ressort d’un rapport du 18 mars 2021 établi par la société
Samsic à l’issue d’un compte‐rendu d’entre tien avec un de ses
sala riés, que le requé rant s’est montré mena çant et insis tant à l’égard
d’un salarié de ladite société qu’il accu sait de lui avoir dérobé
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6  CE, Sect., 28 mai 1965, M  B, n  58411 ; CE, 17 novembre 1982,
Kairenga, n  35065 ; CE, 23 mars 2005, M. D, n  364005.

50 euros. Il en ressort égale ment qu’il a contacté cette personne sur
son télé phone avec une grande insis tance, le 28 février et les 7 et
12 mars 2021, comme le montre le journal d’appels de l’inté ressé,
tandis que le requé rant s’en tient à procéder par voie de déné ga tions,
sans toute fois apporter le moindre élément appuyant ces dernières et
notam ment, son propre journal d’appels.

Vous pourrez donc retenir que tous les faits qui lui sont repro chés
sont établis. Or, ces faits sont fautifs et de nature à justi fier qu’une
sanc tion disci pli naire fût infligée à l’inté ressé, à l’excep tion de ceux,
déjà sanc tionnés, tenant aux insultes profé rées par lui à l’encontre
d’un cadre de santé le 1  janvier 2019. Et compte tenu de leur nature,
de leur répé ti tion, de l’absence d’évolu tion du compor te ment de cet
agent malgré les sanc tions dont il a déjà fait l’objet et de son
reten tis se ment sur le fonc tion ne ment et l’image du service, celle qui
lui a été infligée n’est pas dispro por tionnée et même, à notre sens,
plutôt clémente 16.

20

er

Vous confir merez donc le juge ment attaqué.21

- III -
L’établis se ment de soins a alors droit à une indem nité au titre de ses
frais de justice.

22

Par ces motifs nous concluons au rejet de la requête et à ce qu’une
somme de 1 500 euros soit mise à la charge du requé rant au titre de
l’article L. 761‐1 du code de justice administrative.

23
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Charge de la preuve pesant sur
l’administration en matière disciplinaire :
une illustration

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 4e – N° 24MA02327 – 11 mars 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Claire Balaresque)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Au cours d’une enquête pénale rela tive à une asso cia tion de
malfai teurs établie ou à un grou pe ment formé en vue de la
prépa ra tion d’actions clan des tines terro ristes violentes ou de nature
à trou bler l’ordre public, l’empreinte géné tique (ADN pur et en
mélange) d’un agent public, secré taire admi nis tratif de classe
supé rieure de l’inté rieur et de l’outre‐mer, affecté dans une direc tion
dépar te men tale de l’emploi, du travail, des soli da rités et de la
protec tion des popu la tions, a été retrouvée sur de nombreux objets
saisis tels que des muni tions, char geur de fusil,
pisto lets automatiques.

1

Pour rejeter le recours de cet agent contre sa révo ca tion disci pli naire,
la cour a retenu deux motifs du point de vue de la charge de la preuve
des faits retenus contre lui, quali fiés par le ministre de l’inté rieur de
manque ments au devoir d’exem pla rité. Le premier motif passe outre
à l’annu la tion par la cour d’appel du juge ment ayant condamné l’agent
à deux ans d’empri son ne ment avec sursis pour parti ci pa tion à une
asso cia tion de malfai teurs établie ou à un grou pe ment formé en vue
de la prépa ra tion d’actions clan des tines terro ristes violentes ou de

2

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051347243?init=true&page=1&query=24MA02327&searchField=ALL&tab_selection=all
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nature à trou bler l’ordre public, en parti ci pant notam ment à la
mani pu la tion et à la mise à dispo si tion d’armes. En effet l’annu la tion
de la condam na tion repose unique ment sur l’absence de preuve de
l’impli ca tion réelle de l’agent dans l’asso cia tion de malfai teurs
regrou pant son conjoint et deux autres indi vidus. Cet arrêt ne remet
nulle ment en cause la présence de son profil ADN sur certaines
armes et objets décou verts au cours de la perqui si tion, ni le fait qu’il
les a mani pulés. Or, d’après le juge ment du tribunal judi ciaire,
l’hypo thèse d’un trans fert d’ADN était impossible.

Le second motif retenu par la cour pour consi dérer les faits en cause
comme établis tient aux décla ra tions de l’agent au cours de la
procé dure disci pli naire, devant le juge pénal comme devant le juge
admi nis tratif : l’inté ressé n’a pas su livrer d’expli ca tions sérieuses
concer nant le fait pour lui d’avoir mani pulé des armes et munitions.

3
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Claire Balaresque
Rapporteure publique

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

M  A a été recrutée le 30 décembre 2000 en qualité d’adjointe
admi nis tra tive de préfec ture et affectée à la préfec ture
de Corse‐du‐Sud.

1 me

Le 1  septembre 2002, elle a été nommée secré taire admi nis tra tive
après avoir réussi les épreuves du concours externe de caté gorie B.

2 er

Elle a été affectée en 2010 à la direc tion dépar te men tale
inter mi nis té rielle de la Corse‐du‐Sud, puis, à compter de
septembre 2015, à la direc tion dépar te men tale de la cohé sion sociale
et de la protec tion des popu la tions (DDCSPP) de Corse‐du‐Sud au
sein de laquelle elle a occupé un poste au service du loge ment et de
l’urgence sociale puis un poste de spécia liste du suivi et de la mise en
œuvre des deux contrats de ville du département.

3

Elle a accédé, le 1  janvier 2020, au grade de secré taire admi nis tra tive
de classe supé rieure après réus site à l’examen profes sionnel. Depuis
son entrée dans les services du minis tère de l’inté rieur, elle donnait
pleine satis fac tion dans l’exer cice de ses fonc tions, comme en
témoignent ses évalua tions profes sion nelles successives.

4 er

Pour tant, par un cour rier du 28 juin 2022, le préfet de la Corse- du-
Sud a saisi le ministre de l’Inté rieur d’une demande de sanc tion, en
solli ci tant la révo ca tion de l’inté ressée, à la suite de sa condam na tion
à deux ans d’empri son ne ment avec sursis pour parti ci pa tion à une
asso cia tion de malfai teurs en vue de la prépa ra tion d’un acte de
terro risme, condam na tion prononcée par le juge ment correc tionnel
du tribunal judi ciaire de Paris du 30 mars 2022.

5

M  A a été informée par cour rier du 30 septembre 2022, notifié le
6 octobre, de l’enga ge ment de la procé dure disciplinaire.

6 me

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=362
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Le conseil de disci pline, qui s’est réuni le 17 novembre 2022, n’a
proposé aucune sanc tion, faute d’accord à la majo rité de
ses membres.

7

Par un arrêté du ministre de l’inté rieur du 2 janvier 2023, la sanc tion
de la révo ca tion a été prononcée à l’encontre M  A, qui en a
demandé, sans succès, la suspen sion puis l’annu la tion devant le
tribunal admi nis tratif de Bastia.

8

me

Elle relève régu liè re ment appel devant vous du juge ment du
5 juillet 2024 reje tant sa demande tendant à l’annu la tion de cet arrêté
et à ce qu’il soit enjoint au ministre de l’Inté rieur de la réin té grer
sous astreinte.

9

Ni la rece va bi lité de cet appel, ne soulève de diffi cultés, pas plus que
la rece va bi lité de la demande de première instance.

10

Si l’appe lante soutient que le juge ment attaqué serait entaché
d’insuf fi sance de moti va tion faute d’expli quer en quoi la sanc tion
serait propor tionnée, vous pourrez à mon sens écarter ce moyen
d’irré gu la rité : compte‐tenu de l’argu men ta tion dont il était saisi, le
tribunal a suffi sam ment répondu, au point 11 de son juge ment, au
moyen tiré de la dispro por tion de la sanc tion, même s’il l’a
fait succinctement.

11

Vous pourrez égale ment écarter, par adop tion des motifs retenus par
le tribunal, le moyen tiré de l’incom pé tence du signa taire de la
déci sion contestée, la direc trice des ressources humaines du
minis tère de l’Inté rieur étant bien une direc trice d’admi nis tra tion
centrale entrant dans le champ du 1°) de l’article 1  du décret du
27 juillet 2005 relatif aux délé ga tions de signa ture des membres
du gouvernement.

12

er

Si M  A soutient que l’arrêté est entaché d’erreur mani feste
d’appré cia tion, elle conteste en réalité sous ce vocable à la fois
l’exac ti tude maté rielle des faits qui lui sont repro chés et leur
quali fi ca tion juri dique, appré cia tions qui relèvent toutes deux de
votre contrôle normal, et ce depuis fort long temps, comme le
rappe lait Terry Olson dans ses conclu sions sur la déci sion de Section
du 1  février 2006, M. B 1 et comme l’a confirmé la déci sion
d’Assem blée Dahan 2 qui précise que « le juge de l'excès de pouvoir
exerce un contrôle normal sur la ques tion de savoir si les faits

13 me

er
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repro chés à un agent public consti tuent des fautes de nature à
justi fier une sanc tion ».

En l’espèce, les faits repro chés à M A par l’arrêté portant révo ca tion
liti gieux consistent en la mani pu la tion d’armes et d’objets destinés à
la commis sion d’actions terro ristes dont certains maté riels ont servi à
la commis sion d’atten tats en Corse, faits pour lesquels M  A, après
avoir été inter pellée, placée en garde à vue et mise en examen sous
contrôle judi ciaire du chef de parti ci pa tion à une asso cia tion de
malfai teurs établie ou à un grou pe ment en vue de la prépa ra tion
d’actions clan des tines terro ristes violentes ou de nature à trou bler
l’ordre public, a été condamnée par le juge ment du tribunal judi ciaire
du 31 mars 2022 à une peine de deux ans d’empri son ne ment
avec sursis.

14 me 

me

L’argu men ta tion de M  A, pour contester la maté ria lité des faits qui
lui sont repro chés, se fonde pour l’essen tiel sur l’infir ma tion du
juge ment du tribunal judi ciaire de Paris la condam nant, par un arrêt
défi nitif de la cour d’appel de Paris du 13 février 2024, qui a prononcé
sa relaxe.

15 me

Rappe lons d’abord que l’auto rité de la chose jugée au pénal ne
s’impose à l'ad mi nis tra tion comme au juge admi nis tratif qu’en ce qui
concerne les consta ta tions de fait que les juges répres sifs ont
rete nues et qui sont le support néces saire du dispo sitif d'un juge ment
devenu défi nitif, tandis que la même auto rité ne saurait s'at ta cher
aux motifs d'un juge ment de relaxe tirés de ce que les faits repro chés
ne sont pas établis ou de ce qu'un doute subsiste sur leur réalité 3.

16

En vertu du prin cipe d’indé pen dance des pour suites disci pli naires et
des pour suites pénales, régu liè re ment rappelé par la jurisprudence 4,
la circons tance qu’un requé rant ait été acquitté par la cour d’assise et
déclaré non coupable, du point de vue pénal, des faits qui lui étaient
repro chés, ne fait pas obstacle à ce que l’admi nis tra tion se fonde sur
ces faits, dont l’exac ti tude maté rielle n’était pas déniée par l’arrêt de
la cour d’appel, pour prendre une sanc tion disciplinaire 5.

17

À l’inverse, si le juge pénal retient expres sé ment que les faits
repro chés ne sont pas maté riel le ment établis, ces faits ne peuvent
fonder une sanc tion disciplinaire.

18
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Sur ce point, voyez la déci sion Delignières 6 rela tive au licen cie ment
d’un respon sable des cuisines d’un hôpital au motif qu'il aurait
détourné de la viande au profit d'une partie du personnel de l'hô pital :
dès lors que le juge pénal a constaté que la viande en cause avait été
offerte par le four nis seur au personnel des cuisines, à l'oc ca sion
d'une livraison et non détourné au profit de ces derniers au
détri ment de l’hôpital, ces consta ta tions de fait s'im posent au juge
admi nis tratif statuant sur la léga lité de la sanc tion disci pli naire,
lequel annule alors la sanc tion prononcée comme repo sant sur des
faits maté riel le ment inexacts.

19

En l’espèce, pour prononcer la condam na tion de M  A, le tribunal
judi ciaire a d’abord relevé que son empreinte géné tique a été
retrouvée sans mélange au cours des perqui si tions et de l’enquête sur
des muni tions et un char geur et en mélange avec celle de son
conjoint, sur plusieurs armes et d’autres muni tions en préci sant,
d’une part, que le nombre de ces maté riels géné tiques rendant
impos sible un trans fert, encore moins en consta tant sa présence sans
mélange, M  A avait mani fes te ment touché ou mani pulé ces objets
et, d’autre part, qu’elle n’avait pas fourni d’expli ca tion à ce sujet
durant la procé dure ou à l’audience.

20 me

me

Le tribunal a ensuite consi déré que ces objets et autres éléments
ayant servi à la commis sion d’atten tats en Corse, leur acqui si tion,
mani pu la tion et déten tion contri buait donc à la commis sion d’actes
visant à trou bler l’ordre public par l’inti mi da tion ou la terreur et a
déclaré M  A coupable de ce chef.

21

me

La cour d’appel a toute fois infirmé le tribunal sur ce deuxième point,
en rete nant que « malgré la présence de son profil ADN sur certaines
armes et autres objets décou verts en perqui si tion, l’enquête et
l’infor ma tion n’ont pas apporté d’élément de nature à corro borer une
impli ca tion réelle de la prévenue dans l’asso cia tion de malfai teurs »
regrou pant son conjoint et d’autres individus.

22

La cour d’appel n’a donc pas remis en cause les consta ta tions de fait
rete nues par le tribunal judi ciaire liées à la présence de l’ADN de
l’inté ressée, avec et sans mélange, sur des armes et autres muni tions
ayant servi à des actes illi cites. En effet, si la cour n’a pas retenu,
contrai re ment au tribunal, la quali fi ca tion d’« actes terroristes », elle
a consi déré que les armes en cause étaient « desti nées à des acti vités

23
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illi cites, dont l’infor ma tion et le débat ont exclu l’objectif terro riste
mais ont mis en évidence le carac tère d’infrac tions de droit
commun ».

L’ensemble des co‐accusés de M  A ont d’ailleurs été condamnés en
appel pour parti ci pa tion à une asso cia tion de malfai teurs de droit
commun, en parti cu lier son conjoint, condamné à une peine de cinq
ans d’empri son ne ment dont quatre ans d’empri son ne ment assorti
d’un sursis proba toire durant deux ans.

24 me

La maté ria lité des faits de mani pu la tion d’armes et d’objets utilisés
par la suite, notam ment par son conjoint, pour commettre des
actions illi cites a donc été constatée par le juge pénal, de façon
expli cite par le juge ment du tribunal judi ciaire, non remis en cause
sur ce point par l’arrêt de la cour d’appel qui l’a infirmé.

25

La maté ria lité de ces faits me paraît dès lors suffi sam ment établie,
sans que vous ayez besoin à mon sens de vous appe santir sur les
déné ga tions de M  A et sur les articles juri diques qu’elle produit au
soutien de son argu men ta tion selon laquelle la présence de ses
empreintes géné tiques ne suffi rait pas à établir la preuve d’un
contact direct.

26

me

Alors certes, l’arrêté portant révo ca tion repre nait la quali fi ca tion
pénale des faits donnée par le tribunal judi ciaire, qui a retenu le
carac tère terro riste des actions illi cites que la cour d’appel a
requa lifié en infrac tions de droit commun.

27

Toute fois, cette mention erronée de l’arrêté, qui relève unique ment
de la quali fi ca tion pénale des faits, ne saurait avoir d’inci dence sur la
maté ria lité même des faits de mani pu la tions d’armes et d’objets
destinés à des actions illi cites qui, elle, est établie, on l’a dit.

28

De tels faits sont, par leur nature et leur gravité même, de nature à
justi fier une sanc tion, quand bien même ils ont été commis en dehors
du service et n’ont pas été rendus publics.

29

Ainsi que le rappe lait Emma nuel Glaser dans ses conclu sions sur la
déci sion Agglo mé ra tion de la région de Compiègne 7, « il est de
juris pru dence constante que des faits commis en dehors du service
par des agents publics peuvent justi fier une sanc tion disci pli naire […]

30
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tout parti cu liè re ment s’agis sant des poli ciers ou des gendarmes dont
la nature des fonc tions exige un compor te ment irré pro chable ».

Après avoir cité plusieurs déci sions aux Tables, notam ment
la décision Bluteau du 5 décembre 1980 8 rela tive à un briga dier de
police ayant causé, en dehors du service, un acci dent en condui sant
en état d’ivresse sa voiture person nelle, le rappor teur public rele vait
qu’ « aucune de ces déci sions ne fait de la circons tance que les faits
en cause aient été rendus publics et que cette publi cité ait eu des
consé quences sur la répu ta tion du service une condi tion de la
possi bi lité même de prononcer une sanc tion » et que plusieurs de ces
déci sions « ne mentionnent même pas l’atteinte au service (par
exemple la déci sion Bluteau) ».

31

Il invi tait le Conseil d’État, qui l’a suivi, à consi dérer que commet une
erreur de droit le conseil de disci pline qui se fonde sur le seul fait que
le compor te ment de l’inté ressé n’a pas eu de consé quences sur la
répu ta tion du service pour écarter toute sanction.

32

Par cette décision Agglo mé ra tion de la région de Compiègne, le
Conseil d’État a expres sé ment jugé que « la circons tance que des
agis se ments ont été commis par un agent public en dehors de son
service et n'ont pas porté atteinte à la répu ta tion de l'ad mi nis tra tion,
faute d’avoir été divul gués, ne suffit pas à les rendre insus cep tibles de
justi fier une sanc tion disci pli naire si leur gravité les rend
incom pa tibles avec les fonc tions effec ti ve ment exer cées par
l’inté ressé ».

33

Comme l’a retenu le premier juge, en dépit des bons états de service
de l’inté ressée, de son absence d’anté cé dent disci pli naire et de son
casier judi ciaire vierge, le ministre de l’inté rieur n’a pas commis
d’erreur d’appré cia tion en consi dé rant que la nature même des faits
repro chés à l’inté ressé les rendait incom pa tibles avec l’exer cice de
ses fonc tions et empê chait son main tien au sein des services du
minis tère de l’inté rieur. Par suite, la sanc tion de la révo ca tion prise à
l’encontre de M  A n’est pas disproportionnée.

34

me

Par ces motifs, je conclus au rejet de la requête.35
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Point de départ du délai de mise en jeu de la
garantie décennale des constructeurs :
caractère divisible des parties de l’ouvrage
réceptionnées et des parties de l’ouvrage
réservées, y compris en cas de réception
sous réserve

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 6e – N° 24MA03072 – 11 avril 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( François Point)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

La commune de Vitrolles, par une requête enre gis trée le
10 juillet 2024, a demandé au juge des référés du tribunal
admi nis tratif de Marseille d’ordonner une exper tise portant sur les
désordres affec tant les ouvrages réalisés dans le cadre d’un marché
public de travaux conclu le 14 octobre 2013. Par une ordon nance du
29 novembre 2024, le juge des référés du tribunal a rejeté la demande
de la commune. Le juge a relevé que la récep tion des travaux avait été
prononcée le 26 juin 2014 et que l’action en respon sa bi lité décen nale
était pres crite. Pour contester ce motif de rejet, la commune de
Vitrolles a fait valoir devant la cour qu’une partie des pres ta tions avait
fait l’objet de réserves, levées le 24 septembre 2014.

1

La cour admi nis tra tive d'appel de Marseille juge que dans le cas des
désordres affec tant des parties de l'ou vrage qui n'ont pas fait l'objet
de réserves au moment de la récep tion, le délai de pres crip tion de

2

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051476700?init=true&page=1&query=24MA03072&searchField=ALL&tab_selection=all
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l'ac tion décen nale court à compter de la date d'effet de cette
récep tion, même dans l'hy po thèse où cette dernière est prononcée
sous réserve de l'exé cu tion de pres ta tions manquantes. Dans le cas
des désordres affec tant des parties de l'ou vrage ayant fait l'objet de
réserves au moment de la récep tion, le délai de pres crip tion court à
compter de la date d'effet de la date de levée des réserves.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

François Point
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

Par une demande enre gis trée le 10 juillet 2024, la commune de
Vitrolles a demandé au juge des référés du tribunal admi nis tratif de
Marseille d’ordonner une exper tise portant sur les désordres
affec tant les ouvrages réalisés dans le cadre d’un marché public de
travaux conclu le 14 octobre 2013.

1

Par une ordon nance n  2406766 du 29 novembre 2024, le juge des
référés du tribunal admi nis tratif de Marseille a rejeté cette demande,
au motif que l’action en respon sa bi lité décen nale était pres crite. Le
juge de première instance a relevé que la récep tion des travaux avait
été prononcée le 26 juin 2014.

2 o

La commune de Vitrolles conteste cette ordonnance.3

Sur le point de départ de
l’action décennale
La commune de Vitrolles conteste la pres crip tion retenue par le
tribunal admi nis tratif en faisant valoir que la récep tion a été
prononcée « avec réserves ». Selon la commune, du fait de cette
récep tion « avec réserves », la garantie décen nale des construc teurs
n’a commencé à courir qu’à compter de la date de la levée des
réserves, le 24 septembre 2014. Sa demande d’exper tise, enre gis trée
le 10 juillet 2024, aurait ainsi été présentée dans les délais de la
garantie décen nale, qu’elle aurait interrompus.

4

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=217
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Sur la récep tion avec ou sous réserve
L’argu men ta tion de la commune est un peu confuse. La SAS Eiffage
ayant relevé en défense que la récep tion avait été prononcée « sous
réserve » et non « avec réserves », la commune réitère dans un
premier temps son affir ma tion selon laquelle la récep tion était une
récep tion « avec réserves », puis indique dans son mémoire
complé men taire « qu’aucune distinc tion ne peut être faite entre
récep tion avec ou sous réserve en matière de pres crip tion de
garantie décen nale ».

5

Les parties font réfé rence à la distinc tion établie dans le cahier des
clauses admi nis tra tives géné rales (CCAG) Travaux de 2009 entre la
récep tion « sous réserve » et la récep tion « avec réserves ». La
récep tion dite « sous réserve », prévue à l’article 41.5 du
CCAG Travaux 2009, permet au maître de l’ouvrage de prononcer la
récep tion alors que certaines pres ta tions qui n’ont pas encore été
exécu tées. La récep tion dite « avec réserves », prévue à l’article 41.3,
permet au maître de l’ouvrage de prononcer la récep tion alors même
que l’ouvrage présente des malfa çons à corriger.

6

En l’espèce, la récep tion était une récep tion « mixte », c’est‐à‐dire à
la fois « avec réserves » et « sous réserve ». Il ressort du procès- 
verbal de récep tion que la case « avec réserves » a été cochée, alors
que juste en dessous figure la mention « sous réserve ». Peu importe
cette ambi guïté, l’examen de la liste des réserves émises par la
commune permet de constater qu’il s’agit à la fois de pres ta tions
manquantes et de pres ta tions mal réalisées.

7

En tout état de cause, si la distinc tion « avec réserves » ou « sous
réserve » a une inci dence sur le point de départ du délai imparti au
titu laire pour présenter son projet de décompte final, le
CCAG Travaux ne lui donne aucune portée concer nant le point de
départ des délais de garantie.

8

La distinc tion « avec réserves » ou « sous réserve » déter mine
l’arti cu la tion entre la phase d’exécu tion des pres ta tions et la phase de
règle ment finan cier du marché, selon les moda lités spéci fiques
défi nies par le CCAG Travaux 2009. Mais en l’absence de toute
mention en ce sens dans le CCAG Travaux, la distinc tion entre les

9
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deux formes de réserves demeure sans effet sur le point de départ
des délais pour les garan ties ouvertes au maître de l'ou vrage,
notam ment la garantie décen nale des construc teurs. Voyez sur ce
point, par analogie avec la garantie de parfait achè ve ment et la
garantie contrac tuelle de droit commun, les déci sions du Conseil
d’Etat Commune de Puget- ville 1 et Société JSA Technology 2.

Par ailleurs, le motif pour lequel le maître de l'ou vrage refuse
partiel le ment la récep tion est indif fé rent sur les effets de ce refus :
les rela tions contrac tuelles, pour ce qui concerne la réali sa tion de
cette partie de l’ouvrage, se pour suivent. Dans ces condi tions, les
réserves ont pour effet de prolonger la respon sa bi lité contrac tuelle
du titu laire, et de reporter par voie de consé quence le point de
départ de la garantie décen nale. La distinc tion opérée par le
CCAG Travaux entre deux formes de réserves demeure donc sans
inci dence sur l’arti cu la tion entre la respon sa bi lité contrac tuelle et la
respon sa bi lité décennale.

10

De toute façon, à la lecture des écri tures, la distinc tion entre
récep tion « avec réserves » et récep tion « sous réserve » n’est
fina le ment pas le cœur de l’argu men ta tion de la commune de
Vitrolles. Cette dernière soutient, en dernier lieu, qu’en cas de
récep tion assortie de réserves, le point de départ du délai décennal
serait, pour l’ensemble des parties de l’ouvrage, la date de levée
des réserves.

11

Sur l’unifi ca tion du point de départ du
délai de garantie décen nale
des constructeurs

La commune de Vitrolles vous demande donc de revenir sur la
juris pru dence constante du Conseil d’État qui affirme le carac tère
divi sible des parties de l’ouvrage récep tion nées et des parties de
l’ouvrage réser vées, pour ce qui concerne la pour suite des rela tions
contrac tuelles et par suite le point de départ du délai de la garantie
décen nale des constructeurs.

12

Ce prin cipe de divi si bi lité a été rappelé notam ment par la décision
Société Pein ture et Reconstruction 3, avant le système de récep tion

13
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unique. Cette posi tion a été confirmée par la déci sion Commune du
Château d’Oléron 4, prise dans le cadre du CCAG Travaux de 1976 5.

La divi si bi lité entre les parties de l’ouvrage récep tion nées et les
parties de l’ouvrage réser vées est formulée de la façon suivante : « En
l'ab sence de stipu la tions parti cu lières prévues par les docu ments
contrac tuels, lorsque la récep tion de l'ou vrage est prononcée avec
réserves, les rapports contrac tuels entre le maître de l'ou vrage et les
construc teurs ne se pour suivent qu'au titre des travaux ou des
parties de l'ou vrage ayant fait l'objet des réserves. ». Dans le
CCAG Travaux de 1976, la distinc tion entre la récep tion « sous
réserves » et la récep tion « avec réserves » n’exis tait pas.

14

Ainsi, ce que la commune entend vous faire juger, c’est que la
moindre réserve entrai ne rait le report du point de départ du délai de
garantie décen nale à la date de la levée de cette réserve, d’une
manière géné rale, pour la tota lité de l’ouvrage.

15

Il n’y a aucune raison sérieuse de suivre la posi tion de la commune,
qui ruine rait le prin cipe même de la récep tion assortie de réserves,
dont le but est de permettre au maître de l'ou vrage de prendre
posses sion de l’ouvrage sans être contraint par l’exis tence de défauts
d’exécu tion mineurs, et sans avoir à renoncer à l’exécu tion des
pres ta tions contrac tuelles non exécu tées ou mal exécu tées par le
titu laire. L’énoncé de réserves permet, pour les parties de l’ouvrage
visées, de reporter à plus tard les effets de la récep tion, c’est- à-dire la
renon cia tion du maître de l'ou vrage à engager la respon sa bi lité
contrac tuelle du titu laire. Prolon geant pour partie le jeu de la
respon sa bi lité contrac tuelle, les réserves repoussent d’autant l’entrée
en scène de la respon sa bi lité décennale.

16

Il n’y a donc pas lieu, selon nous, de revenir sur le prin cipe de la
divi si bi lité des pres ta tions et d’unifier le point de départ de la
garantie décennale.

17

Une telle unifi ca tion a été opérée par la juris pru dence pour plusieurs
types de garan ties : la garantie de parfait achèvement 6et la garantie
de droit commun de l’article 1792‐4‐3 du Code civil 7, mais pour des
raisons qui ne sont pas appli cables à la garantie décen nale
des constructeurs.

18
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Pour la garantie de parfait achè ve ment, la juris pru dence Commune
de Beau lieu sur Loire fait jouer un méca nisme d’effet rétro actif de la
levée des réserves, qui doit « faire regarder la récep tion comme ayant
été donnée sans réserve ». Par voie de consé quence, la cessa tion
rétro ac tive des rapports contrac tuels pour l’exécu tion des
pres ta tions fait courir le délai d’action de la garantie de parfait
achè ve ment, qui est une garantie contrac tuelle, à compter de la date
de récep tion pour l’ensemble des prestations.

19

La déci sion Commune de Puget‐Ville ne reprend pas cette logique de
l’effet rétro actif de la levée des réserves, mais indique qu’au regard de
la lettre du CCAG Travaux de 2009, notam ment les articles 44.1 et 41.6
du CCAG, le point de départ de la garantie de parfait achè ve ment
pour les parties de l’ouvrage qui ont fait l’objet de réserves pour non- 
exécution ou pour malfaçon est la date d’effet de la récep tion,
c’est‐à‐dire la date fixée pour l’achè ve ment des travaux, mentionnée
à l’article 41-3 8. Pour les raisons expo sées précé dem ment, le Conseil
d’État juge que la distinc tion avec ou sous réserves est sans inci dence
sur la déter mi na tion du point de départ de la garantie de
parfait achèvement.

20

Pour ce qui concerne garantie de droit commun de l’article 1792‐4‐3
du code civil, le rappor teur public Nicolas Labrune indique deux
raisons qui justi fient de faire partir le délai de garantie exclu si ve ment
de la date de récep tion des travaux, et ce pour l’ensemble des
pres ta tions, y compris pour les travaux réservés. D’une part, le texte
du Code civil mentionne la « récep tion des travaux », qui est
prononcée quand bien même il y aurait des réserves, la récep tion
étant, selon la défi ni tion de la juris pru dence Centre Hospi ta lier de
Boulogne‐sur‐Mer de 2007, « l’acte par lequel le maître de l'ou vrage
déclare accepter l’ouvrage avec ou sans réserve » 9. D’autre part, ces
dispo si tions ont voca tion à insti tuer une pres crip tion pour les actions
rela tives aux réserves non levées, toujours couvertes par la garantie
contrac tuelle de droit commun. Il n’y aurait donc pas de sens à faire
partir cette garantie de la levée des réserves.

21

Les motifs qui justi fient l’unifi ca tion du point de départ du délai de
garantie à la date de récep tion pour ces types garan ties ne sont pas
trans po sables à la garantie décen nale des construc teurs. Pour ce qui
concerne la respon sa bi lité décen nale des construc teurs, le délai ne

22
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peut commencer à courir qu’à partir du moment où le maître de
l'ou vrage a renoncé à engager la respon sa bi lité contrac tuelle du
titu laire. De ce point de vue, la levée des réserves ne peut avoir d’effet
rétro actif, car un tel effet vide rait de sens l’objet même de la réserve,
qui est de main tenir partiel le ment la respon sa bi lité contrac tuelle du
titu laire. L’exis tence de réserves peut encore moins avoir pour effet
de suspendre les effets de la récep tion pour l’ensemble de l’ouvrage,
comme le suggère la commune, ce qui ferait perdre toute portée à la
récep tion partielle.

Par suite, le prin cipe de la divi si bi lité des parties récep tion nées et des
parties réser vées de l’ouvrage, affirmé par la jurisprudence 10, ne peut
être remis en cause.

23

La commune n’est donc pas fondée à soutenir que le point de départ
de la garantie décen nale des construc teurs serait la date de levée des
réserves pour l’ensemble des parties de l’ouvrage, y compris les
parties récep tion nées sans réserve.

24

Sur le lien entre les désordres décen ‐
naux et les réserves

Il en résulte de ce qui précède que le point décisif pour la solu tion du
litige est le fait que les réserves énon cées par la commune de
Vitrolles au moment de la récep tion sont sans aucun lien avec les
désordres décen naux qu’elle a invo qués devant le
tribunal administratif.

25

En effet, à l’appui de sa demande d’exper tise, la commune a fait état
de désordres rela tifs à la dégra da tion de la conduite prin ci pale de
distri bu tion de gaz, à la présence de corro sion et de rouille sur la
conduite galva nisée, à la présence de micro‐fuite de gaz et à la
présence de fuites sur une conduite de distri bu tion d’eau. Or, les
quatorze points de la liste figu rant en annexe du procès‐verbal du
24 juin 2014 concernent pour l’essen tiel des problèmes d’éclai rage,
d’élec tri cité ou de raccor de ment de systèmes élec tro niques. Aucune
de ces quatorze réserves n’est en rapport avec les désordres de
nature décen nale invo qués par la commune.

26

C’est donc à juste titre que le tribunal admi nis tratif de Marseille a
rejeté la demande d’exper tise, au motif que la que l’action en

27
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NOTES

1  CE, 20 décembre 2024, Commune de Puget Ville, n  489720

2  CE, 20 décembre 2024, Société JSA Tech no logy, n  475416.

3  CE, 21 février 1986, Société Pein ture et Recons truc tion, n  34635.

4  CE, 16 janvier 2012, commune du Château d’Oléron, n  352122

5  La juris pru dence judi ciaire va dans le même sens : Cass. Civ. 3 ,
19 novembre 1980, n  79‐14.620 ; Cass. Civ. 3 , 1 février 1989, n  87‐18.555

6  CE, 17 mars 2004, Commune de Beau lieu sur Loire, n  247367 et CE,
20 décembre 2024, Commune de Puget Ville, n  489720.

7  CE, 20 décembre 2024, Société JSA Tech no logy, n  475416

8  Nicolas Labrune relève dans ses conclu sions sur la déci sion commune de
Puget‐Ville (CE, 20 décembre 2024, commune de Puget‐Ville, n  489720 ;
CE, 20 décembre 2024, Société C, n  475416) que la solu tion est plus
textuelle que logique, car la garantie décen nale et la garantie de parfait
achè ve ment ont norma le ment pour point commun d’être mobi li sées à partir
du moment où les travaux ont été réalisés confor mé ment au contrat.
D’autant qu’un des effets du texte est que la garantie de parfait achè ve ment
peut expirer après la levée des réserves. La protec tion d’un an ne serait
donc plus effec tive - le maître de l'ou vrage peut toute fois dans ce cas
prolonger le délai (article 44.2).

9  Le point de départ de la garantie, aux termes de l’article 1792‐4‐3 du Code
civil, est la « récep tion des travaux » : même quand il y a eu des réserves, il y
a eu récep tion. N. Labrune : « Depuis 1976, le prin cipe est l’unicité de la
récep tion et, même lorsque les réserves dont la récep tion a été assortie
n’ont pas été levées, il y a bien eu récep tion, récep tion que vous avez
d’ailleurs définie, par votre déci sion précitée Centre hospi ta lier général de
Boulogne‐sur‐Mer comme “ l’acte par lequel le maître de l’ouvrage déclare
accepter l’ouvrage avec ou sans réserve ”. ».

respon sa bi lité décen nale était prescrite.

Par ces motifs nous concluons
Au rejet de la requête.28
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10  CE, 16 janvier 2012, commune du Château d’Oléron, n  352122
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Soumission du recours indemnitaire d’un
professionnel de la sécurité privée au
recours préalable obligatoire devant la
Commission nationale d’agrément et de
contrôle

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 4e – N° 24MA01614 – 17 septembre 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Claire Balaresque)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Il résulte des dispo si tions de l'ar ticle L. 633‐3 du Code de la sécu rité
inté rieure, dans leur rédac tion anté rieure à l'en trée en vigueur de
l'ar ticle 1  de l'or don nance n  2022‐448 du 30 mars 2022, que la
saisine de la Commis sion natio nale d'agré ment et de contrôle du
Conseil national des acti vités privées de sécu rité s'im pose à peine
d'ir re ce va bi lité d'un recours conten tieux formé par une personne
physique ou morale à l'en contre d'actes pris par une commis sion
d'agré ment et de contrôle, que ce recours tende à l'an nu la tion d'une
déci sion ou à l'oc troi d'une indem nité à la suite d'une déci sion
préa lable ayant lié le contentieux.

1

er o

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000052263190?init=true&page=1&query=24MA01614&searchField=ALL&tab_selection=all
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Claire Balaresque
Rapporteure publique

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

M. A s’était vu déli vrer, le 29 septembre 2016, une carte
profes sion nelle d’agent privé de sécurité.

1

Par une déci sion du 13 septembre 2017, la commis sion locale
d’agré ment et de contrôle (CLAC) Sud du Conseil national des
acti vités privées de sécu rité (CNAPS) lui a cepen dant retiré cette
carte profes sion nelle au motif qu’il avait été mis en cause pour des
faits de vol de véhi cule commis en 2014.

2

M. A a contesté cette déci sion de retrait devant le tribunal
admi nis tratif de Marseille, qui a rejeté son recours par ordon nance du
16 avril 2018, faute pour l’inté ressé de justi fier de la saisine préa lable
de la commis sion natio nale d’agré ment et de contrôle avant
l’intro duc tion de son recours contentieux.

3

M. A, par l’inter mé diaire de son avocat, a toute fois demandé, à
plusieurs reprises, à la commis sion locale d’agré ment et de contrôle
la resti tu tion de sa carte profes sion nelle et le retrait de la déci sion de
retrait du 13 septembre 2017. Sa dernière demande, du 25 janvier 2021,
assortie d’une demande indem ni taire de 3 000 euros en répa ra tion
du préju dice moral qu’il esti mait avoir subi, a été expli ci te ment
rejetée par la commis sion locale de sécu rité et de contrôle le
3 février 2021.

4

M. A a alors saisi le tribunal admi nis tratif de Marseille d’une demande
tendant à l’annu la tion de la déci sion de rejet du conseil national des
acti vités privées de sécu rité, à ce qu’il soit enjoint au CNAPS de lui
resti tuer sa carte profes sion nelle et à la condam na tion de ce dernier
à lui verser une somme de 46 108 euros en répa ra tion de
ses préjudices.

5

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=362
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Par le juge ment du 24 avril 2024 dont le CNAPS relève appel devant
vous, le tribunal a rejeté les conclu sions à fin d’annu la tion présen tées
par M. A et, par voie de consé quence, les conclu sions à fin
d’injonc tion affé rentes mais a condamné le CNAPS à verser à M. A une
somme de 4 500 euros en répa ra tion de sa perte de chance de voir
son contrat d’agent privé de sécu rité recon duit ou celle de signer de
nouveaux contrats à compter du 13 septembre 2017.

6

Si la rece va bi lité de cet appel, qui doit être regardé comme portant
seule ment sur les articles 1  et 2 de ce juge ment, ne soulève pas de
diffi cultés, en revanche, ainsi que vous l’avez indiqué aux parties, la
rece va bi lité des conclu sions indem ni taires auxquelles les premiers
juges ont partiel le ment fait droit en soulève une très sérieuse.

7

er

En effet, si une demande indem ni taire préa lable a bien été présentée
par M. A dans son cour rier du 25 janvier 2021 adressé à la commis sion
locale de contrôle et de sécu rité (CLAC), il est constant que l’inté ressé
n’a pas saisi la Commis sion natio nale d’agré ment et de contrôle
(CNAC) d’un recours admi nis tratif préa lable contre le refus
impli ci te ment opposé par la CLAC à cette demande.

8

Or, en appli ca tion de l’article L. 633‐3 du code de la sécu rité
inté rieure, « Tout recours conten tieux formé par une personne
physique ou morale à l’encontre d’actes pris par une commis sion
d’agré ment et de contrôle est précédé d’un recours admi nis tratif
préa lable devant la Commis sion natio nale d’agré ment et de contrôle,
à peine d’irre ce va bi lité du recours conten tieux. ».

9

Si le Conseil d’État n’a pas – encore – expres sé ment jugé que ces
dispo si tions du code de la sécu rité inté rieure sont appli cables en
matière indem ni taire comme en excès de pouvoir, il a toute fois
dégagé cette solu tion, à partir de textes simi laires régis sant les
recours formés à l’encontre d’actes rela tifs à la situa tion person nelle
des mili taires, qui doivent être précédés d’un recours admi nis tratif
préa lable obli ga toire devant la commis sion de recours des militaires.

10

Par une déci sion du 26 octobre 2007, 1le Conseil d’État a en effet jugé
que :

11

« la saisine de la commis sion des recours des mili taires insti tuée par
le décret du 7 mai 2001 s’impose à peine d’irre ce va bi lité d’un recours
conten tieux, formé par un mili taire à l’encontre d’actes rela tifs à sa
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situa tion person nelle que ce recours tende à l’annu la tion d’une
déci sion ou à l’octroi d’une indem nité à la suite d’une déci sion
préa lable ayant lié le conten tieux ».

Le Conseil d’État a précisé, contrai re ment aux conclu sions du
commis saire du gouver ne ment Boulouis sur ce point,

12

« qu’il importe peu, dans ce dernier cas, que le recours indem ni taire
ait pour objet la répa ra tion des consé quences domma geables de
l’illé ga lité d’une déci sion elle‐même incluse dans le champ de
compé tence de la commis sion ou de simples agis se ments de
l’admi nis tra tion, pourvu que le litige puisse être regardé comme
relatif à la situa tion person nelle du mili taire concerné. ».

Comme le relève Nicolas Polge dans ses conclu sions sur la déci sion
du Conseil d’Etat du 20 février 2019, M  B épouse C, n  422499, B,

13

me o

« cette solu tion, inspirée par l’économie géné rale de ces dispo si tions
et l’objectif de donner pleine portée au rôle de média tion de la
commis sion des recours, repose sur une inter pré ta tion englo bante
de la notion de “ recours formés par les mili taires à l’encontre d’actes
rela tifs à leur situa tion person nelle ” ».

C’est une même inter pré ta tion englo bante que je vous propose de
retenir, ce qui me semble d’autant plus aisé que les dispo si tions de
l’article L. 633‐3 du code de la sécu rité inté rieure mentionnent, sans
autre préci sion, « Tout recours conten tieux formé par une personne
physique ou morale à l’encontre d’actes pris par une commis sion
d’agré ment et de contrôle », rédac tion elle‐même très englobante…

14

Dès lors, je vous invite à juger que les conclu sions indem ni taires que
M. A a présen tées devant le tribunal admi nis tratif de Marseille étaient
irre ce vables, faute d’avoir été précé dées de ce recours admi nis tratif
préa lable obligatoire.

15

Par ces motifs, je conclus à l’annu la tion des articles 1  et 2 du
juge ment attaqué et au rejet pour irre ce va bi lité de la demande de
première instance.

16 er
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NOTES

1  CE, 26 octobre 2007, P. c/ ministre de la Défense, n  284683, 290913, B.

INDEX

Mots-clés
activités privées de sécurité, recours en responsabilité, recours préalable
obligatoire, C+

Rubriques
Procédure

os



Le juge du déféré‐suspension ne peut pas
mettre fin aux effets de son ordonnance de
suspension

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 4e – N° 24MA03095 – 26 mars 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Claire Balaresque)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Il résulte de l'ar ticle L. 2131‐6 du code général des collec ti vités
terri to riales que lorsque le juge des référés du tribunal admi nis tratif
se prononce sur une demande de suspen sion présentée par le
repré sen tant de l'État en appli ca tion de cet article, sa déci sion, qui
n'entre pas dans le champ d'ap pli ca tion des articles L. 521 1 à L. 523 1
du code de justice admi nis tra tive rela tifs au juge des référés statuant
en urgence, est suscep tible de faire l'objet d'un appel. Il en va de
même de la déci sion par laquelle le juge des référés, saisi d'une
demande en ce sens, refuse de mettre fin à la suspen sion d'exé cu tion
qu'il a prononcée par une précé dente ordon nance prise sur le
fonde ment de l'ar ticle L. 2131‐6 du code général des
collec ti vités territoriales.

1

Il ne résulte ni des dispo si tions de l'ar ticle L. 2131‐6 du code général
des collec ti vités terri to riales, ni d'aucun prin cipe général de
procé dure, que le juge des référés du tribunal, qui a rendu une
ordon nance sur le fonde ment de ces dispo si tions, laquelle est
suscep tible d'appel, puisse mettre fin, à la demande de l'une des
parties à l'ins tance précé dente, aux effets de cette ordon nance. C'est

2

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051438613?init=true&page=1&query=24MA03095&searchField=ALL&tab_selection=all
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donc à bon droit que le premier juge, qui ne s'est pas mépris sur les
conclu sions dont il était saisi, a rejeté la demande tendant à ce qu'il
mette fin à la suspen sion d'exé cu tion de son permis de construire du
22 janvier 2024, prononcée par ordon nance du 18 juillet 2024 en
appli ca tion de l'ar ticle L. 2131‐6 du code général des
collec ti vités territoriales.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Claire Balaresque
Rapporteure publique

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

Le 21 juin 2017, M  A a obtenu le permis de construire une maison
indi vi duelle avec garage et piscine, d’une surface de plan cher de
182 m , lieu- dit Togna, sur la commune de Sari‐Solenzara.

1 me

2

Par un arrêté du 22 janvier 2024, le maire de cette commune lui a
délivré un nouveau permis de construire pour la créa tion d’une
annexe à sa maison, à usage de bureau, d’une surface de plan cher de
50 m .

2

2

Mais, à la demande du préfet de Corse, préfet de la Corse‐du‐Sud,
présentée sur le fonde ment de l’article L. 2131‐6 du code général des
collec ti vités terri to riales, le juge des référés du tribunal admi nis tratif
de Bastia a suspendu l’exécu tion de ce permis de construire, par une
ordon nance du 18 juillet 2024.

3

Avant même que cette ordon nance ne soit rendue, M  A a déposé, le
8 juillet 2024, une demande de permis de construire modi fi catif aux
fins de régu la ri sa tion, qu’elle a obtenu, par un arrêté du maire de
Sari‐Solen zara du 21 août 2024.

4 me

Le 30 octobre 2024, M  A a saisi le juge des référés du tribunal
admi nis tratif de Bastia d’une « requête en levée de suspen sion » en
deman dant à ce qu’il soit mis fin à la suspen sion du permis de
construire délivré le 22 janvier 2024, en tenant compte du permis
modi fi catif obtenu le 21 août 2024.

5 me

Par une ordon nance du 26 novembre 2024, dont M  A relève appel,
le juge des référés du tribunal a rejeté sa demande.

6 me

Compte‐tenu du carac tère inédit de la ques tion posée par cette
affaire, le juge des référés, président de votre forma tion de juge ment,

7

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=362
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a décidé de la renvoyer en forma tion collé giale, suivant la procé dure
de droit commun, ainsi que le permet le 3  alinéa de l’article L. 511‐2
du code de justice administrative 1.

e

Préci sons d’abord que si vous êtes amenés à connaître de cette
ques tion en appel, c’est parce qu’ainsi qu’indiqué, l’ordon nance
initia le ment rendue par le juge des référés, dont la « levée de
suspen sion » a été demandée par M  A, a été rendue à la suite du
déféré‐suspen sion exercé par le préfet de la Corse- du-Sud, sur le
fonde ment de l’article L. 2131‐6 du code général des
collec ti vités territoriales.

8

me

Ainsi que le rappelle Aurélie Breton neau dans ses conclu sions sur la
déci sion CE, 8 février 2017, ministre du Loge ment et de l'ha bitat
durable c/ Commune de Chens‐sur‐Léman, n  402417, au Recueil :

9

o

« l’article L. 2131‐6 du CGCT, repris à l’article L. 554‐1 du code de
justice admi nis tra tive (CJA) et qui possède des équi va lents dans le
CGCT pour les actes des collec ti vités terri to riales autres que les
communes est issu, à l’origine, de l’article 3 de la loi n  82‐213 du
2 mars 19821 qui a créé le méca nisme de sursis à exécu tion sur
demande du préfet. Dans sa rédac tion actuelle, issue de la
loi n  2000‐597 du 30 juin 2002, il prévoit d’abord que “Le
repré sen tant de l'État peut assortir son recours d'une demande de
suspen sion” et qu’il y “est fait droit”, dans le délai non impé ratif d’un
mois, “si l'un des moyens invo qués paraît, en l'état de l'ins truc tion,
propre à créer un doute sérieux quant à la léga lité de l'acte attaqué”.
Il ajoute qu’en matière d'ur ba nisme, de marchés et de délé ga tion de
service public, la demande de suspen sion intro duite par le préfet
dans un délai de dix jours a un effet suspensif jusqu’à ce que le
président du tribunal admi nis tratif ou le magis trat délégué par lui ait
statué, pourvu qu’il le fasse dans un délai d’un mois. […]. Enfin,
l’article prévoit que “L'appel […] des déci sions rela tives aux
demandes de suspen sion […] rendu[e]s sur recours du repré sen tant
de l'État, est présenté par celui- ci.”

o

o

Le régime du référé sur déféré diffère donc de celui du référé
suspen sion sur plusieurs points : il n’est pas soumis à la condi tion
d’urgence ; la saisine du JRTA emporte dans certains cas un effet
suspensif ; la voie de l’appel est en prin cipe ouverte 2 ».
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Le Conseil d’État a toute fois précisé, à propos des dispo si tions
simi laires de l’article L. 3132‐1 du code général des collec ti vités
terri to riales rela tives cette fois aux actes des auto rités
dépar te men tales et non commu nales, que :

10

« si ces dispo si tions ont confié au préfet, lorsque cette voie de
recours est ouverte, le pouvoir de faire appel au nom de l’État d’une
ordon nance reje tant son déféré, elles n’ont ni pour objet, ni pour
effet, de faire obstacle à l’appli ca tion de la règle énoncée au
deuxième alinéa de l’article R. 811‐1 du code de justice
admi nis tra tive »,

selon laquelle le tribunal admi nis tratif statue en premier et
dernier ressort 3.

Mais, dans notre affaire, l’ordon nance initia le ment rendue par le juge
des référés, sur le fonde ment de l’article L. 2131‐6 du code général des
collec ti vités terri to riales, portant sur un permis de construire une
annexe à une maison d’habi ta tion n’entrait pas dans le champ de
l’article R. 811‐1‐1 4. Elle était donc bien suscep tible d’appel.

11

La première ques tion que vous avez aujourd’hui à tran cher est la
suivante : l’ordon nance reje tant la requête « en levée de suspen sion »
présentée au juge des référés du tribunal admi nis tratif sur le
fonde ment de l’article L. 2131‐6 du code général des collec ti vités
terri to riales est‐elle égale ment suscep tible d’appel ?

12

Cette ques tion n’est pas tota le ment évidente, mais il me semble que
vous pourrez y répondre posi ti ve ment, en suivant le raison ne ment
tenu par le Conseil d’État dans la déci sion CE, 14 mars 2001, Centre de
gestion de la fonc tion publique terri to riale du Vaucluse, n  230487, au
Recueil , en consi dé rant qu’il résulte des dispo si tions du code général
des collec ti vités terri to riales, notam ment du sixième alinéa de
l'ar ticle L. 2131‐6, que lorsque le juge des référés du tribunal
admi nis tratif se prononce sur une demande présentée en appli ca tion
de cet article, sa déci sion est, en prin cipe, suscep tible de faire l'objet
d'un appel devant vous, sauf à ce que d’autres dispo si tions y
fassent obstacle 5.

13

o

Venons‐en main te nant à l’examen du bien‐fondé de l’ordon nance
reje tant la requête « en levée de suspen sion » présentée par M  A

14

me
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sur le fonde ment de l’article L. 2131‐6 du code général des
collec ti vités terri to riales et tendant à ce qu’il soit mis fin à la
suspen sion du permis de construire délivré le 22 janvier 2024, en
tenant compte du permis modi fi catif obtenu le 21 août 2024.

Une seule ques tion me paraît se poser en réalité : une telle requête
peut‐elle être présentée sur ce fonde ment ?

15

Il me faut cepen dant tout d’abord rappeler que l’article L. 521‐4 du
code de justice admi nis tra tive, premier article cité par le juge des
référés du tribunal admi nis tratif dans l’ordon nance atta quée, prévoit
que « Saisi par toute personne inté ressée, le juge des référés peut, à
tout moment, au vu d'un élément nouveau, modi fier les mesures qu'il
avait ordon nées ou y mettre fin ».

16

Par une déci sion CE, 16 juin 2023, Société Mésange, n  470160, aux T.,
le Conseil d’État a jugé que la déli vrance d’un permis modi fi catif à la
suite de la suspen sion de l’exécu tion d’un permis de construire
ordonnée par le juge des référés sur le fonde ment de l’article L. 521‐1
du code de justice admi nis tra tive constitue un élément nouveau,
suscep tible d’être pris en compte par le juge des référés saisi sur le
fonde ment de l’article L. 521‐4 du code de justice admi nis tra tive, en
préci sant, comme l’y invi tait sa rappor teure publique, l’office du juge
des référés dans ce cadre, à l’aune de l’article L. 600‐5‐2 du code
de l’urbanisme 6.

17 o

Mais, comme l’a précisé le Conseil d’État 7, l’article L. 521‐4 du CJA
institue une « procé dure parti cu lière » qui permet au juge des référés
de « réexa miner, au vu d’un élément nouveau, les mesures provi soires
précé dem ment ordon nées ».

18

Dans ses conclu sions sur cette déci sion du 2 juillet 2008, la
commis saire du Gouver ne ment Anne Cour règes expli quait que l’idée
qui gouverne la mise en place de cette procé dure parti cu lière par la
loi du 30 juin 2000 est que, « dans les procé dures d’urgence, c’est
l’instance de premier ressort qui est déter mi nante, d’où l’affir ma tion
du carac tère révi sable des déci sions rendues » et la mise en place
d’une « procé dure interne de réexamen devant le même juge des
référés, au lieu et place de l’appel régis sant l’ancien sursis à
exécu tion ».

19
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Toute fois, et ainsi que l’a rappelé le juge des référés du tribunal dans
l’ordon nance contestée, par la déci sion déjà citée CE, 11 mars 2005,
Ministre de l'In té rieur, de la sécu rité inté rieure et des libertés locales
c/ Commune d'Avion et autres, n  276181, au Recueil, rappelée
notam ment par la déci sion CE, 8 février 2017, Ministre du Loge ment
et de l'ha bitat durable c/ Commune de Chens‐sur‐Léman, n  402417,
au Recueil, le Conseil d’État a expres sé ment jugé que lorsque le juge
des référés du tribunal admi nis tratif se prononce sur une demande
de suspen sion présentée par le repré sen tant de l’État en appli ca tion
de l’article L. 2131‐6, sa décision « n'entre pas dans le champ
d'ap pli ca tion des articles L. 521‐1 à L. 523‐1 du code de justice
admi nis tra tive rela tifs au juge des référés statuant en urgence ».

20

o

o

La demande de suspen sion présentée par le préfet en appli ca tion de
l’article L. 2131‐6 n’est notam ment pas soumise à une condi tion
d’urgence : la diffé rence de trai te ment insti tuée par ces dispo si tions
entre le préfet et les autres requé rants qui demandent la suspen sion
de l’exécu tion des actes des auto rités commu nales se justifie « par la
nature parti cu lière de la mission (de contrôle de léga lité des actes de
ces auto rités) confiée au repré sen tant de l’État dans le
dépar te ment », ainsi que l’a rappelé le Conseil d’État, par la déci sion
CE, 20 juin 2011, Commune de Roque brune‐sur‐Argens, n  348878.

21

o

Et la déci sion prise sur cette demande de suspen sion par le juge des
référés est, nous l’avons vu, en prin cipe suscep tible d’appel, comme
l’était l’ancien sursis à exécution.

22

M  A, qui ne l’a d’ailleurs pas fait, ne pouvait donc présenter sa
demande tendant à ce qu’il soit mis fin à la suspen sion du permis de
construire délivré le 22 janvier 2024, en tenant compte du permis
modi fi catif obtenu le 21 août 2024, sur le fonde ment des dispo si tions
de l’article L. 521‐4 du code de justice admi nis tra tive, qui ne sont pas
appli cables aux déci sions prises sur le fonde ment de l’article L. 2131‐6
du code général des collec ti vités territoriales.

23 me

C’est du moins ce que je vous propose de juger, en cohé rence avec les
nombreuses déci sions (fichées) du Conseil d’État qui excluent du
champ d’appli ca tion des articles L. 521‐1 à L. 523‐1 du code de justice
admi nis tra tive les déci sions prises sur ce fondement.

24
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Je me dois toute fois de vous indi quer que dans les seules conclu sions
de rappor teur public (et non pas déci sions conten tieuses) du Conseil
d’État que j’ai trou vées évoquant cette ques tion, celles de Xavier de
Lesquen sur la déci sion CE, 22 mai 2015, SCI Paolina, n  385183, aux
T. , le rappor teur public semblait plutôt enclin à retenir une approche
diffé rente puisque, dans ce litige ayant trait juste ment à une
ordon nance de suspen sion prise par le juge des référés sur le
fonde ment de l’article L. 2131‐6 du code général des collec ti vités
terri to riales, le rappor teur public justi fiait notam ment le refus du juge
des référés statuant sur ce fonde ment de faire usage des pouvoirs
conférés au juge du fond par l’article L. 600‐5‐1 du code de
l’urba nisme et de surseoir à statuer pour permettre au béné fi ciaire de
régu la riser l’auto ri sa tion contestée par la double circons tance que,
d’une part, le juge des référés statue en urgence et, d’autre part, qu’il
existe une autre voie de droit pour le béné fi ciaire pour mettre fin à la
suspen sion avant même que le juge du prin cipal ait statué, celle de
l’article L. 521‐4 du code de justice administrative.

25

o

Xavier de Lesquen préci sait qu’il26

« ne tient en effet qu'au béné fi ciaire du permis de recher cher au plus
vite la régu la ri sa tion de son permis, en dépo sant un permis
modi fi catif dont l'ins truc tion est enserrée dans des délais
régle men taires. Une fois le permis modi fi catif délivré, le béné fi ciaire
du permis peut demander au juge des référés de faire usage de
l’article L. 521‐4 du code de justice admi nis tra tive […] Et dès lors que
les vices de léga lité qu'il avait regardés comme sérieux sont
régu la risés, le juge des référés, à l'instar du juge du prin cipal, devra
consi dérer que les moyens dirigés contre eux sont inopé rants ».

Vous pour riez donc hésiter à retenir la solu tion que je vous propose,
consis tant, à la suite du juge des référés du tribunal admi nis tratif de
Bastia, à écarter l’appli ca tion au litige de l’article L. 521‐4 du code de
justice admi nis tra tive. Toute fois, comme je vous l’ai indiqué, cette
solu tion me paraît la plus conforme à la juris pru dence fichée et
réitérée sur ce point du Conseil d’État et, en outre, M  A n’a pas
présenté sa demande sur le fonde ment de ces dispositions.

27

me

Pouvait- elle alors la présenter sur le fonde ment des seules
dispo si tions de l’article L. 2131‐6 ?

28
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Autre ment dit, devez‐vous consi dérer qu’il résulte de ces dernières
dispo si tions la possi bi lité pour le juge des référés, saisi en ce sens, de
mettre fin à la suspen sion qu’il a prononcé sur leur fonde ment ou
bien encore qu’il existe un prin cipe général de procé dure permet tant
au juge des référés, même lorsqu’il ne se prononce pas dans le cadre
des procé dures d’urgence prévues par les dispo si tions des
articles L. 521‐1 à L. 523‐1 du code de justice admi nis tra tive, de
« modi fier les mesures qu'il avait ordon nées ou y mettre fin » ?

29

S’agis sant de cette deuxième option, il me paraî trait très impru dent
de dégager un tel prin cipe général, appli cable à tous les référés, y
compris les référés provi sions et les référés contrac tuels
et précontractuels.

30

S’agis sant de la première option, elle pour rait paraître, de prime
abord, plus sédui sante : elle permet trait en effet de conci lier la
juris pru dence fichée du Conseil d’État sur l’exclu sion du champ
d’appli ca tion des articles L. 521‐1 à L. 521‐3 du code de justice
admi nis tra tive des déci sions prises par le juge des référés sur le
fonde ment de l’article L. 2131‐6 et la voie esquissée par le rappor teur
public dans ses conclu sions sur la déci sion CE, 22 mai 2015, SCI
Paolina, n  385183, aux T. que je vous ai citées.

31

o

Toute fois, sans aucune accroche textuelle en ce sens dans l’article
L. 2131‐6 du CGCT, vous en proposer une telle lecture me
paraît hasardeux.

32

Par la déci sion déjà citée CE, 8 février 2017, Ministre du Loge ment et
de l'ha bitat durable c/ Commune de Chens‐sur‐Léman, n  402417, au
Recueil, le Conseil d’État a certes jugé qu’ 

33

o

« alors même que le premier alinéa de l’article L. 2131‐6 du code
général des collec ti vités terri to riales (CGCT) ne mentionne
expres sé ment que le tribunal admi nis tratif, il résulte du troi sième
alinéa de cet article, repro duit à l'ar ticle L. 554‐1 du code de justice
admi nis tra tive, que le repré sen tant de l’État, eu égard aux missions
que l’article 72 de la Consti tu tion confie au préfet, peut assortir
l’appel qu’il relève du juge ment rendu par le tribunal admi nis tratif
statuant sur sa demande d’annu la tion de l’acte qu’il lui a déféré d'une
demande de suspen sion de cet acte. / En revanche, le respect du
prin cipe de libre admi nis tra tion des collec ti vités terri to riales impose
que le carac tère suspensif du référé sur déféré ne s’applique, en
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vertu du quatrième alinéa, que lorsqu’il est présenté au juge des
référés du tribunal admi nis tratif. »

Toute fois, dans ses conclu sions sur cette déci sion, la rappor teure
publique Aurélie Breton neau justi fiait sa propo si tion « construc tive »,
suivie par la forma tion de jugement,

34

« consis tant à admettre, au prix d’une légère torsion de la lettre de
l’article L. 2131‐6 du CGCT, que la possi bi lité qu’ouvre cet article
d’assortir le déféré d’une demande de suspen sion vaut égale ment au
stade de l’appel au fond », par « un certain vertige à l’idée que le
préfet, auquel la Consti tu tion confère le rôle de garant de la léga lité
des actes des collec ti vités terri to riales, se retrouve moins armé que
les citoyens pour faire tirer au juge les consé quences d’un doute
sérieux sur leur léga lité, lorsque l’outil de la suspen sion se révèle
utile en appel », en rappe lant en outre que « le durcis se ment des
condi tions de l’intérêt pour agir des parti cu liers a rendu plus cruciale
encore la vigi lance des préfets ».

Et ce qui était vrai en 2017 me paraît l’être plus encore main te nant,
depuis l’entrée en vigueur de la loi ELAN.

Fournir le même effort préto rien dans notre affaire ne se justifie à
l’évidence pas par des consi dé ra tions du même type : le préfet n’a nul
besoin de se voir ouvrir la possi bi lité de demander au juge de
« modi fier les mesures qu'il avait ordon nées ou y mettre fin », une
telle possi bi lité béné fi cie rait seule ment à l’auteur ou au béné fi ciaire
de l’acte dont le préfet a obtenu la suspension.

35

Certes, le droit de propriété a valeur consti tu tion nelle, comme le
prin cipe de libre admi nis tra tion des collec ti vités territoriales.

36

Mais forger, à partir de l’article L. 2131‐6, qui ne porte nulle ment sur
le droit de propriété, un prin cipe permet tant d’ouvrir une voie de
recours permet tant de mieux protéger l’exer cice de ce droit me
paraî trait pour le coup extrê me ment hasardeux.

37

Dans la déci sion déjà citée CE, 8 février 2017, Ministre du Loge ment et
de l'ha bitat durable c/ Commune de Chens‐sur‐Léman, n  402417, au
Recueil, ce n’est que pour limiter les atteintes que sa créa tion
préto rienne risque rait de causer au prin cipe de libre admi nis tra tion
des collec ti vités terri to riales que le Conseil d’État raffine cette

38

o
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NOTES

1  Aux termes du 3  alinéa de l’article L. 511‐2 : « Lorsque la nature de
l'af faire le justifie, le président du tribunal admi nis tratif ou de la cour
admi nis tra tive d'appel ou, au Conseil d'État, le président de la section du
conten tieux peut décider qu'elle sera jugée, dans les condi tions prévues au
présent livre, par une forma tion composée de trois juges des référés, sans
préju dice du renvoi de l'af faire à une autre forma tion de juge ment dans les
condi tions de droit commun. ».

2  v., outre le texte, CE, 14 mars 2001, Centre de gestion de la fonc tion
publique terri to riale du Vaucluse, n  230487, p. 121 ; CE, 11 mars 2005,
ministre de l'In té rieur, de la sécu rité inté rieure et des libertés locales c/
Commune d'Avion et autres, n  276181, …

3  CE, 6 avril 2007, Ministre d'État, ministre de l'In té rieur et de
l'amé na ge ment du terri toire c/ Centre de gestion de la fonc tion publique
terri to riale des Hautes‐Alpes, n  297812, B.

4  Aux termes de l’article R. 811‐1‐1 du code de justice admi nis tra tive dans sa
rédac tion en vigueur depuis le 1  septembre 2022 : « À l'ex cep tion des
auto ri sa tions et actes affé rents aux opéra tions d'ur ba nisme et
d'amé na ge ment des jeux Olym piques et Para lym piques de 2024
mention nées au 5° de l'ar ticle R. 311‐2, les tribu naux admi nis tra tifs statuent
en premier et dernier ressort sur les recours contre : 1° Les permis de
construire ou de démolir un bâti ment compor tant plus de deux loge ments,
les permis d'amé nager un lotis se ment, les déci sions de non‐oppo si tion à

créa tion, en préci sant que la possi bi lité d’assortir l’appel d’un
juge ment reje tant un déféré d’une demande de déféré‐suspen sion
présentée pour la première fois en appel ne saurait conférer un
carac tère suspensif à ce référé sur déféré.

Enfin, contrai re ment à la rappor teure publique dans ces conclu sions
sur cette affaire, je serais bien en peine d’affirmer que l’effort
préto rien que vous invite à faire l’appe lante n’a « au regard de ses
avan tages, pas d’incon vé nient diri mant ».

39

Et, dans le doute, il me paraît donc plus sage de vous proposer de
vous abstenir d’un tel effort.

40

Et par ces motifs, je conclus au rejet de la requête.41

e

o

o

o

er
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une décla ra tion préa lable auto ri sant un lotis se ment ou les déci sions portant
refus de ces auto ri sa tions ou oppo si tion à décla ra tion préa lable lorsque le
bâti ment ou le lotis se ment est implanté en tout ou partie sur le terri toire
d'une des communes mention nées à l'ar ticle 232 du code général des
impôts et son décret d'ap pli ca tion ; […] ».

5  Voyez les consi dé rants 2 à 4 de cette déci sion CE, 14 mars 2001, Centre
de gestion de la fonc tion publique terri to riale du Vaucluse, n  230487, au
Recueil : « Consi dé rant, d'une part, qu'il résulte de l'en semble de ces
dispo si tions, du code général des collec ti vités terri to riales, dans leur
rédac tion issue de la loi du 30 juin 2000, et notam ment du sixième alinéa,
précité, de l'ar ticle L. 2131‐6 que lorsque le juge des référés du tribunal
admi nis tratif se prononce sur une demande de suspen sion présentée par le
repré sen tant de l'État en appli ca tion de cet article, sa déci sion est, dans
tous les cas, suscep tible de faire l'objet d'un appel et par suite n'entre pas
dans le champ d'ap pli ca tion des dispo si tions du premier alinéa de
l'ar ticle L. 523‐1 du code de justice admi nis tra tive selon lesquelles : “Les
déci sions rendues en appli ca tion des articles L. 521‐1, L. 521‐3, L. 521‐4 et
L. 522‐3 sont rendues en dernier ressort” ; / Consi dé rant, d'autre part, qu'à
la diffé rence des dispo si tions du cinquième alinéa de l'ar ticle L. 2131‐6, qui
attri buent compé tence au président de la section du conten tieux du Conseil
d'État, celles des troi sième et quatrième alinéas du même article ne
comportent aucune déro ga tion aux règles de droit commun rela tives à la
déter mi na tion de la compé tence d'appel ; / Consi dé rant qu'il résulte de ce
qui précède que c'est la cour admi nis tra tive de Marseille qui, confor mé ment
aux dispo si tions géné rales de l'ar ticle L. 321‐1 du code de justice
admi nis tra tive, est compé tente pour juger le recours formé contre la
déci sion prise par le juge des référés du tribunal admi nis tratif de Marseille
sur la demande de suspen sion dont l'avait saisi le préfet de Vaucluse sur le
fonde ment du troi sième alinéa de l'ar ticle L. 2131‐6 précité ; ».

6  CE, 16 juin 2023, Société Mésange, n  470160, aux T : « Lorsque le juge
des référés a ordonné la suspen sion de l’exécu tion d’un permis de
construire sur le fonde ment de l’article L. 521‐1 du code de justice
admi nis tra tive (CJA) en rele vant l’exis tence d’un ou plusieurs vices propres à
créer un doute sérieux quant à sa léga lité et qu’il est ensuite saisi d’une
demande tendant à ce qu’il soit mis fin aux effets de cette suspen sion dans
le cadre de la procé dure régie par l’article L. 521‐4 du même code, au moyen
qu’un permis modi fi catif ou une mesure de régu la ri sa tion, produit dans le
cadre de cette nouvelle instance, régu la rise le ou les vices précé dem ment
relevés, il appar tient à ce juge, pour appré cier s’il est possible de lever la

o

o



Amarsada, 2025/2

suspen sion du permis ainsi modifié, 1) après avoir mis en cause le requé rant
ayant initia le ment saisi le juge du référé suspen sion, 2) de tenir compte,
d’une part, de la portée du permis modi fi catif ou de la mesure de
régu la ri sa tion sur les vices précé dem ment relevés et, d’autre part, des vices
allé gués ou d’ordre public dont le permis modi fi catif ou la mesure de
régu la ri sa tion serait entaché et qui seraient de nature à y faire obstacle. ».

7  Voyez la déci sion CE, 2 juillet 2008, Syndicat des copro prié taires de la
rési dence le rond‐point des pistes 1 et Syndicat des copro prié taires de la
rési dence le rond‐point des pistes 3, n  312836, aux T.
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L’erreur manifeste d’appréciation du refus de
déférer un professionnel de santé devant la
juridiction disciplinaire de son ordre
professionnel

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 4e – N° 24MA02601 – 25 juin 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Claire Balaresque)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Compte tenu des exigences fixées par le légis la teur dans le cadre de
L. 2123‐1 du Code de la santé publique, des obli ga tions
déon to lo giques incom bant aux méde cins rappe lées aux
articles R. 4127‐1 à R. 4127‐112 du même code déter mi nant le Code de
déon to logie médi cale, et en parti cu lier à l'ar ticle R. 4127‐36, et eu
égard au carac tère irré ver sible d'une telle inter ven tion qui a été, qui
plus est, prati quée sur une patiente présen tant une fragi lité
psycho lo gique, la déci sion par laquelle le conseil dépar te mental de
l'ordre des méde cins a refusé de déférer le prati cien devant la
juri dic tion disci pli naire est enta chée, dans les circons tances de
l'es pèce, d'une erreur mani feste d'ap pré cia tion, nonobs tant
d'éven tuels dysfonc tion ne ments dans l'or ga ni sa tion du service.

1

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051979456?init=true&page=1&query=24MA02601&searchField=ALL&tab_selection=all
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Claire Balaresque
Rapporteure publique

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

À compter du mois d’août 2020, M  Sophie A a été suivie, dans le
cadre de sa gros sesse, par le docteur Caro line B, prati cienne
hospi ta lière exer çant au centre hospi ta lier de La Ciotat en tant
que gynécologue‐obstétricienne.

1 me

Le 25 mars 2021, après avoir pratiqué sur M  A une césa rienne, le
docteur B a procédé à une liga ture des trompes.

2 me

Esti mant ne pas avoir donné son consen te ment à cette liga ture des
trompes, M  A a saisi, par un cour rier du 2 juillet 2021, le Conseil
dépar te mental des Bouches‐du‐Rhône de l’ordre des méde cins d’une
plainte à l’encontre du docteur B.

3

me

Par une déli bé ra tion du 8 novembre 2021, le Conseil dépar te mental
des Bouches‐du‐Rhône de l’ordre des méde cins a refusé de traduire
cette dernière devant la chambre disci pli naire de première instance.

4

M  A a demandé au tribunal admi nis tratif (TA) de Marseille d’annuler
cette déli bé ra tion. Elle relève appel devant vous du juge ment du
25 septembre 2024, par lequel le TA de Marseille a rejeté sa demande.

5 me

Ni la rece va bi lité de cet appel, ni la régu la rité du juge ment attaqué ne
soulèvent de diffi cultés, pas plus que celle de la demande de
première instance.

6

Venons‐en donc au fond du litige.7

Rappe lons d’abord son cadre juridique.8

Par déro ga tion à l’article L. 4123‐2 du code de la santé publique (CSP),
l’article L. 4124‐2 du même code prévoit, s’agis sant des « méde cins
[…] chargés d’un service public et inscrits au tableau de l’ordre,

9

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=362
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“qu’ils” ne peuvent être traduits devant la chambre disci pli naire de
première instance, à l’occa sion des actes de leur fonc tion publique,
que par le ministre chargé de la santé, le repré sen tant de l’État dans
le dépar te ment, le direc teur général de l’agence régio nale de santé, le
procu reur de la Répu blique, le Conseil national ou le Conseil
dépar te mental au tableau duquel le prati cien est inscrit […] ».

Les personnes et auto rités publiques mention nées à cet article ont
seules le pouvoir de traduire un médecin chargé d’un service public
devant la juri dic tion disci pli naire à raison d’actes commis dans
l’exer cice de cette fonc tion publique.

10

Par la déci sion du 6 novembre 2019, Conseil national de l'ordre des
méde cins, n  414356, B, le Conseil d’État, après avoir rappelé qu’un
Conseil dépar te mental de l'ordre des méde cins exerce en la matière
une compé tence propre, a jugé que « les déci sions par lesquelles il
décide de ne pas déférer un médecin devant la juri dic tion
disci pli naire peuvent faire direc te ment l'objet d'un recours pour
excès de pouvoir devant la juri dic tion admi nis tra tive », sans devoir
être précédé d’un recours admi nis tratif préa lable obli ga toire (RAPO)
devant le Conseil national de l'ordre des méde cins, lequel ne
concerne que les déci sions de nature admi nis tra tive prises par les
instances ordi nales en appli ca tion du code de déon to logie
des médecins 1.

11

o

Préci sons ensuite que, même si cette déci sion de 2019 ne le précise
pas expres sé ment, l’appré cia tion portée par le juge de l’excès de
pouvoir sur les motifs d’une déci sion de refus prise par le Conseil
dépar te mental de déférer un médecin est limitée à l’erreur manifeste.

12

Ainsi que le rappelle Raphaël Chambon dans ses conclu sions sur la
déci sion du Conseil d’État du 1  juin 2021, M  F, n  425551, « de
manière géné rale le refus d’engager des pour suites disci pli naires est
soumis à un contrôle restreint du juge admi nis tratif (7/8 SSR,
5 novembre 1980, Gaillard, n  16212, aux Tables ; 10/9 CHR,
16 octobre 2019, La quadra ture du net et Caliopen, n  433069, au
Recueil) ».

13

er me o

o

o

Le Conseil d’État a d’ailleurs jugé que le refus du Conseil de l’ordre
des phar ma ciens de déférer un phar ma cien devant la chambre
disci pli naire était soumis à un tel degré de contrôle 2.

14
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Il en a jugé de même pour le refus du Conseil supé rieur de l’ordre des
géomètres‐experts de saisir la juri dic tion disciplinaire 3.

15

Le tribunal ne s’est donc pas trompé sur le degré de contrôle qu’il
devait exercer sur la déci sion du Conseil de l’ordre refu sant de
déférer le D  B devant la chambre disciplinaire.

16

r

Il me semble toute fois que c’est à tort que le tribunal a consi déré
qu’en l’espèce, le Conseil de l’ordre dépar te mental n’avait pas commis
d’erreur mani feste d’appréciation.

17

Il ressort en effet des pièces du dossier, en parti cu lier de la
déli bé ra tion contestée et du dossier médical de suivi de M  A au
sein du service de gyné co logie‐obsté trique de la Ciotat, que le D  B a
double ment méconnu les dispo si tions de l’article L. 2123‐1 du code de
la santé publique qui imposent, préa la ble ment à l’opéra tion de
liga ture des trompes, de s’assurer de la volonté libre, motivée et
déli bérée en consi dé ra tion d’une infor ma tion claire et complète sur
ses consé quences de la personne qui la subit.

18

me

r

Ces dispo si tions prévoient que :19

« cet acte chirur gical ne peut être pratiqué que dans un
établis se ment de santé et après une consul ta tion auprès d’un
médecin. / Ce médecin doit au cours de la première consul ta tion : /
- informer la personne des risques médi caux qu’elle encourt et des
consé quences de l’inter ven tion ; / - lui remettre un dossier
d’infor ma tion écrit. / Il ne peut être procédé à l’inter ven tion qu’à
l’issue d’un délai de réflexion de quatre mois après la première
consul ta tion médi cale et après une confir ma tion écrite par la
personne concernée de sa volonté de subir une inter ven tion. […] ».

20

Or, s’il ressort du dossier médical de suivi que le 6 janvier 2021, au
cours de la consul ta tion médi cale de suivi pour l’écho gra phie
du 3  trimestre, le D  B a délivré à M  A les infor ma tions rela tives à
la stéri li sa tion tubaire que la patiente solli ci tait puis que, le
4 février 2021, le D  B a rempli, en présence de M  A, une fiche
d’annonce inter ven tion nelle faisant état d’une césa rienne et d’une
liga ture des trompes et qu’elle lui a donné la docu men ta tion requise à
cet effet, dont une fiche à remplir pour mani fester son consen te ment
à cette liga ture des trompes, il est constant, d’une part, que M  A n’a
jamais transmis cette fiche signée en retour et, d’autre part, que

21

e r me

r me

me
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NOTES

1  Sur ce point, voyez CE, Section, 30 mars 1973, Sieur D, n ° 80680, 80681,
p. 269 ; CE, 13 novembre 1991, M. Girer, n  119095, p. 392.

2  CE, 25 juillet 2007, Conseil national de l’ordre des phar ma ciens, n  285961,
aux T. : « lorsqu’il est saisi d’une plainte d’une personne qui ne dispose pas
du droit de traduire elle‐même un phar ma cien en chambre de disci pline, il

l’opéra tion de liga tures des trompes s’est déroulée le même jour que
la césa rienne programmée le 25 mars 2021, soit moins de quatre mois
après la première consul ta tion à ce sujet, sans que M  A n’ait au
demeu rant été amenée à renou veler, même verba le ment, son
consen te ment à cette opéra tion de liga ture des trompes.

me

Le D  B n’a ainsi respecté ni le délai de réflexion de quatre mois après
la première consul ta tion médi cale prévu par les dispo si tions de
l’article L. 2123‐1 du code de la santé publique, ni l’obli ga tion de
recueillir la confir ma tion écrite par la personne concernée de sa
volonté de subir cette inter ven tion prévue par ces mêmes
dispo si tions, qui ont pour objet, je le rappelle, de s’assurer de la
volonté libre, motivée et déli bérée de la personne qui subit
l’opéra tion de liga ture des trompes, opéra tion aux consé quences
irré ver sibles, qui constitue une atteinte à l’inté grité physique de
la personne 4.

22 r

La circons tance que des dysfonc tion ne ments au sein du service ait
pu contri buer à ce que l’opéra tion liti gieuse soit prati quée sans que le
consen te ment éclairé de M  A ne soit préa la ble ment recueilli me
paraît sans inci dence sur la gravité des manque ments allé gués à
l’encontre du seul D  B.

23

me

r

Dans ces condi tions, en refu sant de déférer le D  B devant la chambre
disci pli naire alors que la mécon nais sance de ces dispo si tions est
suscep tible de consti tuer un manque ment grave à ses obli ga tions
déon to lo giques de nature à justi fier l’enga ge ment d’une pour suite
disci pli naire, le Conseil dépar te mental de l’ordre des méde cins a
commis une erreur mani feste d’appréciation.

24 r

Par ces motifs, je conclus à l’annu la tion du juge ment attaqué et de la
déli bé ra tion contestée.

25

os

o

o
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appar tient au Conseil régional de l’ordre des phar ma ciens, après avoir
procédé à l’instruc tion prévue par les articles R. 5017 à R. 5019 du code de la
santé publique alors en vigueur, de décider des suites à donner à la plainte ;
qu’il dispose, à cet effet, d’un large pouvoir d’appré cia tion et peut tenir
compte notam ment de la gravité des manque ments allé gués, du sérieux des
éléments de preuve recueillis ainsi que de l’oppor tu nité d’engager des
pour suites compte tenu de l’ensemble des circons tances de l’affaire ; ».

3  CE, 19 mars 2003, E, n  246719.

4  Sur cette quali fi ca tion, voyez la déci sion CE, 29 janvier 1988, M  C,
n  65135, C : « lors de l'ac cou che ment par césa rienne de M  C, alors âgée
le 26 ans, le chirur gien du Centre hospi ta lier de Belfort a, sans avoir recueilli
le consen te ment de la patiente et sans néces sité théra peu tique, procédé à
une liga ture des trompes et provoqué ainsi la stéri li sa tion de l'in té ressée ;
que ce centre hospi ta lier ne conteste pas que sa respon sa bi lité soit engagée
à raison de l'at teinte ainsi portée à l'in té grité physique ».

INDEX

Mots-clés
saisine du juge disciplinaire, méconnaissance de la règle du consentement
écrit, méconnaissance du délai de réflexion de quatre mois, article L. 2123‐1
du Code de la santé publique, C+
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Nature non disciplinaire de la décision de
non-renouvellement d’un contrat de
gérance de débit de tabac

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 4e – N° 24MA01886 – 15 avril 2025

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

INDEX

Mots-clés
débit de tabac, contrat de gérance, renouvellement, C+

Rubriques
Professions

L'ar ticle 2 du décret n  2010‐720 du 28 juin 2010 qui, figure dans son
titre I  relatif aux « dispo si tions géné rales rela tives aux débi tants de
tabac et à la gérance des débits de tabacs », permet au direc teur
inter ré gional des douanes et droits indi rects, indé pen dam ment de
son pouvoir disci pli naire, de prendre une déci sion portant
non‐renou vel le ment du contrat de gérance signé avec un débi tant de
tabac si ce dernier ne respecte pas l'une des obli ga tions fixées par ce
contrat ou par ce décret. Prise dans l'in térêt du service, cette
déci sion ne revêt pas, par elle‐même, le carac tère d'une sanc tion et,
en parti cu lier, d'une sanc tion disci pli naire au nombre de celles qui
sont énumé rées de manière exhaus tive au 2° de l'ar ticle 41 du même
décret, lequel figure dans le titre VI de celui‐ci inti tulé : « Disci pline
des débi tants de tabac ».
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https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051520542?init=true&page=1&query=24MA01886&searchField=ALL&tab_selection=all


L’utile invocation par le contrevenant de
considérations liées à l’intérêt général pour
faire obstacle à la remise en l’état du
domaine public, en cas de contravention de
grande voirie

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 5e – N° 24MA00233 – 31 mars 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Olivier Guillaumont)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Lors qu'il est saisi par le préfet d'un procès‐verbal consta tant une
occu pa tion irré gu lière du domaine public et alors même que la
trans mis sion n'est ni assortie, ni suivie de la présen ta tion de
conclu sions tendant à faire cesser l'oc cu pa tion irré gu lière et à
remettre le domaine public en l'état, le juge de la contra ven tion de
grande voirie est tenu d'y faire droit sous la seule réserve que des
inté rêts géné raux, tenant notam ment aux néces sités de l'ordre
public, n'y fassent obstacle. Il en résulte que le contre ve nant peut
utile ment invo quer devant le juge de la contra ven tion de grande
voirie des consi dé ra tions liées à l'in térêt général, tenant notam ment
aux néces sités de l'ordre public, qui pour raient faire obstacle à la
remise en l'état du domaine public.

1

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051408944?init=true&page=1&query=24MA00233&searchField=ALL&tab_selection=all


Amarsada, 2025/2

CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Olivier Guillaumont
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

La société à respon sa bi lité limitée (SARL) Austin exploite,
depuis 2013, le restau rant de plage « La Kima » situé sur la plage de
Port‐Issol à Sanary‐sur‐Mer.

1

Elle béné fi ciait à cette fin d’une auto ri sa tion d’occu pa tion tempo raire
du domaine public. Mais en 2017 les services de l’État ont refusé de
renou veler cette autorisation.

2

L’exploi ta tion s’est ainsi pour suivie sans AOT.3

Par un arrêt du 25 avril 2022 (SARL Austin et autres n  20MA00012) au
pourvoi non admis par le Conseil d’État suivant sa déci sion du
16 décembre 2022 (n  465267), la cour a rejeté l’appel de la société
dirigé contre le juge ment qui avait confirmé le refus de
renou vel le ment de l’auto ri sa tion d'oc cu pa tion tempo raire (AOT).
Dans ce précé dent la cour a jugé que le restau rant et les diffé rentes
instal la tions qui lui étaient ratta chées étaient bien implan tées sur le
domaine public.

4 o

o

Paral lè le ment au refus de renou vel le ment de l’AOT, les services de
l’État ont engagé une procé dure de contra ven tion de grande- voirie.
Un procès- verbal a été dressé le 13 janvier 2021. Le procès- verbal
constate le main tien, sans droit ni titre, sur le domaine public
mari time, d’un ponton, de marches d’esca lier, d’un local de stockage,
du restau rant « La Kima » et de plate formes béton nées, sur une
super ficie de 347 m².

5

La SARL Austin relève appel du juge ment du 1  décembre 2023 du
tribunal admi nis tratif de Toulon (TA), en tant qu’il l’a notam ment
condamnée à payer une amende de 1 500 euros et lui a enjoint de
remettre en état le domaine public maritime.

6 er

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=326


Amarsada, 2025/2

Avant d’en venir à l’examen des moyens de la requête, il convient de
relever que par un arrêté du 8 août 2022 le maire de la commune de
Sanary‐sur‐Mer a prononcé la ferme ture de l’établis se ment
« La Kima », jusqu’à la levée de tout risque par une étude
géotech nique portant sur la fiabi lité de la falaise. Cette déci sion a été
contestée dans le cadre d’une procé dure de référé‐liberté. Ce référé
a été rejeté succes si ve ment par le juge des référés du tribunal
admi nis tratif de Toulon et par le Conseil d’État. Dans une ordon nance
du 9 septembre 2022 (n  467212) le juge des référés du Conseil d’État
s’est appuyé sur une étude géolo gique réalisée en 2015 à la demande
de la société requé rante. Le juge des référés du Conseil a constaté
que cette étude indi quait qu’il était néces saire de faire un diag nostic
du talus surplom bant le restau rant afin d’appré cier les risques de
chute de blocs et de définir le cas échéant, les travaux. Et le juge des
référés de constater ensuite que « La société requé rante ne conteste
pas ne pas avoir réalisé un tel diag nostic » alors que le risque de
chutes de blocs et de glis se ment de terrain était déjà souligné par le
préfet du Var dans une mise en demeure de 2017 de cesser toute
occu pa tion du domaine public mari time et de démonter le bâti ment
abri tant ce restau rant, et dans celle du 26 mars 2021 reje tant une
demande d’auto ri sa tion d’occu pa tion tempo raire du domaine public.
Dans ces condi tions, le juge des référés du Conseil d’État a sans
surprise jugé la ferme ture de l’établis se ment n’avait pas porté
d’atteinte grave et mani fes te ment illé gale à la liberté d’entre prendre,
à la liberté du commerce et de l’indus trie ni à la liberté du travail.

7

o

Plusieurs moyens sont soulevés et nous commen ce rons par celui qui
fait écho en partie à ce que nous venons de dire. Il est soutenu que
l’action doma niale, en parti cu lier la demande de remise en état du
domaine public mari time, n’est justi fiée par aucun but d’intérêt public
dès lors qu’elle ne porte pas atteinte à l’envi ron ne ment et au paysage
et qu’elle est contraire à l’intérêt général dès lors notam ment que la
destruc tion de la dalle aggra ve rait le risque d’éboulements.

8

Le moyen est soulevé tant sous l’angle de la régu la rité du juge ment, le
tribunal admi nis tratif n’y ayant pas répondu, que sous l’angle
du bien‐fondé.

9

Le TA a consi déré que le moyen était inopérant.10



Amarsada, 2025/2

Cette appré cia tion est conforme à la juris pru dence du Conseil d’État
mais il convient de se demander si cette juris pru dence n’est
pas datée.

11

La logique actuelle est la suivante : l’exis tence d’un motif d’intérêt
général peut être invo quée par l’admi nis tra tion pour ne pas mettre en
œuvre les préro ga tives dont elle dispose pour protéger le domaine
public et l’absence de pour suites. En revanche de telles
consi dé ra tions ne peuvent être invo quées par le contre ve nant à
son bénéfice.

12

Le point de départ du raison ne ment est la célèbre juris pru dence
ministre de l’Équi pe ment c/ Asso cia tion des Amis des Chemins de
Ronde selon laquelle les auto rités char gées de la police et de la
conser va tion du domaine public mari time sont tenues, par
appli ca tion des prin cipes régis sant la doma nia lité publique, et sans
pouvoir s’y sous traire pour des raisons de simple conve nance
admi nis tra tive, de veiller à l’utili sa tion normale des rivages de la mer
et d’exercer à cet effet les pouvoirs qu’elles tiennent de la légis la tion
en vigueur, y compris celui de saisir le juge des contra ven tions de
grande voirie, pour faire cesser les occu pa tions sans titre et enlever
les obstacles créés de manière illi cite qui s’opposent à l’exer cice par
le public de son droit à l’usage du domaine maritime 1.

13

Si la jurisprudence 2 précise que le juge de la contra ven tion de grande
voirie est tenu d'y faire droit « sous la seule réserve que des inté rêts
géné raux, tenant notam ment aux néces sités de l'ordre public, n'y
fassent obstacle », de telles consi dé ra tions ne peuvent en réalité être
invo quées que par l’admi nis tra tion, préci sé ment pour justi fier
les poursuites.

14

Voyez sur ce point l’analyse de M  Nathalie Escaut dans ses
conclu sions sur CE du 31 décembre 2008, SCI du Cap, n  301378, aux
tables du recueil Lebon (p. 736) rendu à l’occa sion de l’un des litiges
rela tifs à la propriété voisine de la SCI Château Saint Jean est :

15 me

o

« Dans son mémoire en réplique devant la cour, la société se préva lait
de ce que l’admi nis tra tion n’était pas tenue de pour suivre les
contra ven tions de grande voirie lorsque la remise en état porte rait
une atteinte grave à l’intérêt général et que l’occu pa tion était
conforme à la desti na tion du domaine. Mais à nouveau, nous croyons

16
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que la cour pouvait ne pas répondre à ce moyen dès lors qu’il était
inopé rant. Vous avez certes jugé, dans votre déci sion de Section du
23 février 1979, ministre de l’Équi pe ment c/ Asso cia tion des Amis des
Chemins de Ronde , au Recueil p. 75, que si les auto rités char gées de
la police et de la conser va tion du domaine public ont, en prin cipe,
compé tence liée pour veiller à l’utili sa tion normale du domaine public
et exercer leur pouvoir en la matière, y compris en saisis sant le juge
des contra ven tions de grande voirie commises, elles peuvent
néan moins se fonder sur un motif d’intérêt général pour ne pas
pour suivre une contra ven tion de grande voirie. Mais si un motif
d’intérêt général peut justi fier la déci sion de l’autorité́ admi nis tra tive
de ne pas exercer de pour suites, nous ne croyons pas que le
contre ve nant puisse utile ment invo quer un tel motif pour s’opposer à
ces mêmes pour suites. Il ne saurait appar tenir au contre ve nant de se
préva loir d’un tel intérêt général pour justi fier l’atteinte portée au
domaine public. »

Voyez égale ment les conclu sions parfai te ment claires de
Romain Victor sur CE 23 mars 2018 MM. B, n  401542 :

17

o

« Les requé rants font grief à la cour d’avoir écarté leur argu men ta tion
tirée de l’appli ca tion de la juris pru dence de Section ministre de
l’Équi pe ment c/ Asso cia tion des Amis des Chemins de Ronde du
23 février 1979 (rec. p. 75), selon laquelle l’obli ga tion faite aux
auto rités char gées de la police et de la conser va tion du domaine
public mari time d’engager des pour suites au titre des contra ven tions
de grande voirie qu’ils constatent trouve sa limite dans les autres
inté rêts géné raux dont elles ont la charge, notam ment dans les
néces sités de l’ordre public. » 3

18

Et dans cet arrêt le Conseil d’État a jugé :19

« 3. Le contre ve nant ne peut utile ment soutenir devant le juge des
contra ven tions de grande voirie que l’atteinte qu’il a portée au
domaine public serait justi fiée par la satis fac tion d’un besoin d’intérêt
général faisant obstacle à l’enga ge ment des pour suites à son
encontre. Dès lors, la cour, qui n’était pas tenue de répondre à
l’ensemble des argu ments présentés par les requé rants au soutien de
leur moyen, n’a pas commis d’erreur de droit en jugeant que MM. B
ne pouvaient utile ment soutenir, pour contester les pour suites
enga gées à leur encontre, que les ouvrages qu’ils ont réalisés sur le
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domaine public répon daient aux besoins de la popu la tion, ni en tout
état de cause qu’ils vont devoir mettre fin à l’acti vité de leur
entre prise et licen cier leur personnel. En statuant ainsi à l’égard des
pour suites enga gées contre MM. B et des conclu sions de leur
requête, la cour s’est référée tant à l’action publique qu’à l’action
doma niale et n’a dès lors pas insuf fi sam ment motivé son arrêt. »

Voyez les conclu sions J. Arrighi de Casa nova sur CE 8 avril 1998 Ayala
et autres 4 aux tables du recueil Lebon p. 593.

20

Voyez encore CE 23 décembre 2010, ministre de l’Écologie c/
Commune de Fréju,s n  306544 5. Ou encore CAA, Marseille,
24 janvier 2020, Syndicat des copro prié taires de l’immeuble le
Lido, n  17MA04208 6.

21

o

o

À s’en tenir à ces éléments juris pru den tiels, le moyen est donc
effec ti ve ment inopérant.

22

Nous ne vous cachons pas que ces solu tions nous semblent un
peu datées.

23

Il nous semble que la préser va tion du domaine public
s’accom mo de rait d’un contrôle de l’erreur mani feste d’appré cia tion
sur ces sujets. Nous avons déjà eu l’occa sion de dire à ce pupitre au
cours d’une audience de décembre 2022 (affaire SCI Château Saint- 
Jean) que l’absence d’un tel contrôle peut sonner aujourd’hui quelque
peu comme une anomalie.

24

Nous avions néan moins alors renoncé à vous proposer de faire
évoluer la juris pru dence après avoir relevé que le CE avait encore
rela ti ve ment récem ment, en 2018, réaf firmé avec force sa
juris pru dence (CE 23 mars 2018 MM. B précité) et qu’il lui appar te nait
sans doute d’y procéder lui‐même 7.

25

Il nous semble que vous pouvez déceler dans la juris pru dence du CE
et des conclu sions récentes de rappor teurs publics auprès de lui des
« signaux faibles » permet tant de penser que cette évolu tion est en
cours. Nous pensons notam ment à la déci sion CE
19 décembre 2024 M  E (n  491592 en A) même si elle porte sur
l’office du juge de l’exécu tion, ainsi qu’à la déci sion CE
13 novembre 2023, Syndicat de la copro priété La joie de vivre,
n  474211 (en A). Sans revenir sur ces déci sions dans le détail, nous

26

me o
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obser vons que dans ses conclu sions sur l’arrêt M  E, Romain Victor
indique que :

me

« si le juge statuant sur l’action doma niale, saisi d’une contes ta tion
sur ce point, doit recher cher dans quelle mesure la remise à l’état
naturel du domaine public mari time présen te rait des incon vé nients
pour l’intérêt général 8, notam ment pour la protec tion de
l’envi ron ne ment, le juge de l’exécu tion ne saurait, quant à lui, mettre
en balance les inté rêts en présence pour, en quelque sorte, rééva luer
le bien- fondé de la démo li tion décidée ».

27

À notre sens un revi re ment est donc envi sa geable, et il nous
semble souhaitable.

28

Nous vous propo sons par consé quent de juger que le moyen est
opérant et que le juge ment doit être annulé pour omis sion à statuer.

29

Lors qu'il est saisi par le préfet d'un procès‐verbal consta tant une
occu pa tion irré gu lière du domaine public et alors même que la
trans mis sion n'est ni assortie, ni suivie de la présen ta tion de
conclu sions tendant à faire cesser l'oc cu pa tion irré gu lière et à
remettre le domaine public en l'état, le juge de la contra ven tion de
grande voirie est tenu d'y faire droit sous la seule réserve que des
inté rêts géné raux, tenant notam ment aux néces sités de l'ordre
public, n'y fassent obstacle.

30

Il en résulte que le contre ve nant peut utile ment invo quer devant le
juge de la contra ven tion de grande voirie des consi dé ra tions liées à
l'in térêt général, tenant notam ment aux néces sités de l'ordre public,
qui pour raient faire obstacle à la remise en l'état du domaine public.

31

Si vous nous suivez, vous devrez y répondre dans le cadre de l’effet
dévo lutif de l’appel.

32

Ce sera pour l’écarter au fond.33

L’intérêt général invoqué ne nous semble pas suffi sant, ni pour faire
obstacle aux pour suites, ni pour faire obstacles à l’action doma niale
et à la remise en l’état des lieux.

34

En effet, d’une part, la circons tance que la dalle en béton soit utilisée
comme aire de mise à l’eau pour les surfeurs, qu’elle serve pour les
pêcheurs et pour faire du yoga n’est pas suffi sante pour conclure à
l’exis tence d’une erreur mani feste d’appré cia tion ; ces acti vités

35
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peuvent se faire ailleurs. D’autre part, l’utilité de ces aména ge ments
pour la sécu rité des baigneurs ou les secours, à la supposer avérée,
n’est pas telle que la remise en état serait enta chée d’erreur mani feste
d’appré cia tion. Enfin, il résulte de l’instruc tion, notam ment des deux
diag nos tics géotech niques – 2015 et 2023 – du bureau de ERG qu’il
existe bien un risque de chutes de blocs sur la zone. En revanche, il
ne résulte pas de l’instruc tion que la destruc tion de la dalle et la
remise en état des lieux serait impos sible ou que le main tien de la
dalle évite rait les risques d’ébou le ment. La destruc tion des ouvrages
irré gu liè re ment implantés sur le domaine public mari time ne nous
semble pas suscep tible de porter atteinte à la sécu rité publique. (Nb :
conclu sions en sens contraire sur l’appré cia tion du prin cipe consacré
par l’arrêt).

La société requé rante soulève par ailleurs de nombreux moyens.36

Commen çons par ceux dirigés contre la régu la rité de la procé dure de
contra ven tion suivie.

37

En premier lieu, vous pourrez écarter comme manquant en fait le
moyen tiré de que M  A, surveillante du domaine public mari time à
la direc tion dépar te men tale des terri toires et de la mer du Var
n’aurait pas été habi litée à établir et à signer le procès‐verbal de
contra ven tion de grande voirie du 13 janvier 2021 fondant les
pour suites enga gées contre la SARL Austin. En effet, il résulte de
l'ins truc tion, parti cu liè re ment des énon cia tions de la carte de
commis sion ne ment produite par l’admi nis tra tion, qu’elle a prêté
serment le 3 mars 2016 devant le tribunal de grande instance de
Toulon et était commis sionnée à l’effet de constater les infrac tions
rele vant du code général de la propriété des personnes publiques
dans le dépar te ment du Var.

38

me

En deuxième lieu, M. Serge Jacob, secré taire général de la préfec ture
du Var, béné fi ciait d'une délé ga tion de signa ture couvrant
notam ment les noti fi ca tions de copies des procès‐verbaux de grande
voirie et les saisines du tribunal admi nis tratif à fins de pour suite. Le
moyen doit donc égale ment être écarté comme manquant en fait.

39

En troi sième lieu, l’obser va tion du délai de dix jours mentionné à
l’article L. 774‐2 du Code de justice admi nis tra tive n’est pas pres crit à
peine de nullité de la procédure 9. La noti fi ca tion tardive est
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irré gu lière si elle doit être regardée comme portant atteinte aux
droits de la défense 10 mais ce n’est pas le cas en l’espèce 11. La
circons tance que le procès- verbal de contra ven tion de grande voirie
dressé le 13 janvier 2021 n’a été notifié à la SARL Austin que le
28 mai 2021 ne l’a pas, en l’espèce, privé de la possi bi lité de
rassem bler les éléments de preuve utiles à leur défense. Il résulte de
ce qui précède que le moyen tiré de l’atteinte portée aux droits de la
défense doit être écarté.

En dernier lieu, la société requé rante ne peut utile ment se préva loir,
pour contester la régu la rité des pour suites enga gées à son encontre,
de ce que M. B, le proprié taire de la parcelle cadas trée AW n  269,
n’aurait pas été informé de la présente procé dure de contra ven tion
de grande voirie ni mis à même de faire valoir ses observations.

41

o

Par d’autres moyens la SARL Austin conteste la maté ria lité
de l’infraction.

42

En premier lieu elle soutient que les ouvrages dont la démo li tion
n’appar tiennent pas au domaine public maritime.

43

Le moyen manque en fait.44

Les pièces du dossier nous conduisent à la même conclu sion que la
Cour dans l’arrêt précé dem ment évoqué.

45

La SARL Austin a béné ficié par le passé d’auto ri sa tions d’occu pa tion
tempo raire du domaine public, dont la dernière, du 17 juin 2016,
l’auto ri sait à occuper des « dalles béton nées » et un « bâti ment à
usage de restau ra tion et de loca tion de matelas para sols », d’une
surface de 281,5 m . Il y a là un indice de ce que la société a elle- 
même admis par le passé que les biens étaient situés sur le
domaine public.

46

2

Par ailleurs et surtout vous savez que la limite du domaine public
mari time corres pond notam ment, comme le prévoit le 1° de l’article
L. 2111‐4 du Code général de la propriété des personnes
publiques (CG3P), à celle du « rivage de la mer ». […] Ce critère
physique objectif de l’article L. 2111‐4 CG3P et ses consé quences
juri diques sur les propriétés privées ainsi incor po rées au domaine
public ont été jugés conformes à la Consti tu tion sous certaines
réserves dont nous repar le rons plus loin 12.
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En l’espèce, il ressort des pièces du dossier, en parti cu lier des
procès- verbaux de constat des 11 janvier 2016, 21 novembre 2016 et
11 décembre 2017 et des photo gra phies annexées à ces
procès‐verbaux, que le corps du bâti ment et les terrasses adja centes
ont été régu liè re ment recou verts par les flots.

48

Si la SARL Austin se prévaut de l’exis tence de pertur ba tions
météo ro lo giques excep tion nelles ces jours –là, en produi sant des
articles de presse, les données préle vées le 11 janvier 2016, à l’heure
des consta ta tions, indiquent que la vitesse du vent était de force 5 sur
l’échelle de Beau fort, à savoir l’équi valent d’une « bonne brise », et
que l’état de la mer en fonc tion de la hauteur des vagues était de
force 5 sur l’échelle de Douglas, à savoir « forte ».

49

S’agis sant de la journée du 21 novembre 2016, le vent était de force 7
sur l’échelle de Beau fort. S’agis sant des données préle vées le
11 décembre 2017, à l’heure des consta ta tions, celles‐ci indiquent que
la vitesse du vent était de force 4 ou 5 sur l’échelle de Beau fort, à
savoir une « jolie brise » ou une « bonne brise », et que l’état de la mer
était de force 6 sur l’échelle de Douglas, à savoir « très forte ». Ces
indi ca tions ne sauraient ainsi carac té riser en l’espèce des
pertur ba tions météo ro lo giques excep tion nelles au sens du 1° de
l’article L. 2111‐4 du code général de la propriété des
personnes publiques.

50

Si les requé rants soutiennent qu’aucun élément du dossier n’établit
que des travaux d’exon da tion ont été mis en œuvre pour implanter le
restau rant en cause, les photos des lieux, en parti cu lier celles prises
en 1975 démontrent le contraire, le terrain d’assiette de la
construc tion ayant été sous trait arti fi ciel le ment à l’action des flots.
Par ailleurs, il ressort notam ment des procès‐verbaux de constat des
9 mai 2017, 2 août 2017, 6 août 2019 et 7 août 2020 et des deux mises
en demeure adres sées à la société requé rante en 2017 et 2020, que
cette dernière a continué à exploiter l’établis se ment et les terrasses
situées d’une part et d’autre de celui- ci, ainsi que la dalle bétonnée se
trou vant en contrebas du restau rant. Enfin, il ne saurait y avoir de
confu sion entre cette même dalle bétonnée et le restau rant avec ses
terrasses adja centes dès lors que la dernière auto ri sa tion
d’occu pa tion tempo raire accordée le 17 juin 2016 à la société Austin,
vise les dalles béton nées et le bâti ment à usage de restau ra tion et de

51



Amarsada, 2025/2

loca tion de matelas para sols pour une surface de 281,5 m². Par suite,
les construc tions en litige sont implan tées sur le domaine public
mari time, en appli ca tion des dispo si tions du 1° de l’article L. 2111‐4 du
CGPPP. Il peut égale ment être précisé que cela a été confirmé par la
déli mi ta tion du domaine public telle que fixée par l’arrêté préfec toral
en date du 25 mai 2023.

En deuxième lieu, la requé rante fait valoir qu’elle n’est pas
proprié taire des ouvrages en cause, et qu’elle n’exploi tait ces
instal la tions que de manière saison nière et non exclusive.

52

Vous savez que la personne qui peut être pour suivie pour
contra ven tion de grande voirie est soit celle qui a commis ou pour le
compte de laquelle a été commise l’action qui est à l’origine de
l’infrac tion, soit celle sous la garde de laquelle se trou vait l’objet qui a
été la cause de la contravention 13. Il convient aujourd’hui de se
reporter sur ce point à l’arrêt CE 31 mai 2022 SCI Mayer n  457886
en B.

53

o

En l’espèce, il ressort des pièces du dossier que la SARL Austin
exploite depuis 2013, le restau rant de plage « La Kima » et ses
dépen dances, qu’elle a béné ficié pour ce faire d’auto ri sa tions
d’occu pa tion du domaine public et qu’une palis sade inter di sait l’accès
au site du public par la plage, une ardoise indi quant par ailleurs que
l’accès était privé. Dès lors, même si elle n’a pas construit les
ouvrages, il est constant qu’elle les a utilisés à son profit, exclusif en
saison, pendant plusieurs années. Elle doit ainsi être regardée comme
ayant la garde de ces aménagements.

54

Dès lors la SARL Austin occupe le domaine public de manière
irré gu lière depuis le 1  novembre 2016, qu’elle a fait l’objet, en 2017 et
2020, de deux mises en demeure de cesser toute exploi ta tion de
l’établis se ment « La Kima » et de procéder au démon tage
du bâtiment.

55

er

Dans ces condi tions, il y a lieu de condamner la SARL Austin au
paie ment d’une amende d’un montant de 1 500 euros telle que prévue
par les textes applicables.

56

Par ces motifs, nous concluons :57
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NOTES

1  CE, Sect., 23 févr. 1979, n  4467, rec. p. 75, conclu sions A. Bacquet.

2  - CE 30 septembre 2005, M  A, n  263442 en A: « Consi dé rant que les
auto rités char gées de la police et de la conser va tion du domaine public
mari time sont tenues, par appli ca tion des prin cipes régis sant la doma nia lité
publique, de veiller à l'uti li sa tion normale des rivages de la mer et d'exercer
à cet effet les pouvoirs qu'elles tiennent de la légis la tion en vigueur, y
compris celui de saisir le juge des contra ven tions de grande voirie, pour
faire cesser les occu pa tions sans titre et enlever les obstacles créés de
manière illi cite, notam ment, à la suite d'une pollu tion par des produits
pétro liers qui s'op posent à l'exer cice par le public, de son droit à l'usage de
ce domaine ; que l'obli ga tion ainsi faite à ces auto rités trouve sa limite dans
les autres inté rêts géné raux dont elles ont la charge et, notam ment, dans les
néces sités de l'ordre public ; qu'en revanche, elles ne sauraient léga le ment
s'y sous traire pour des raisons de simples conve nances admi nis tra tives ; »

- CE, 23 décembre 2010, Ministre de l’Écologie c/ Commune de
Fréjus, n  306544 en A qui porte sur un cas d’occu pa tion irré gu lière du
domaine public par un ouvrage public. Le CE a jugé dans cette affaire : « Dès
qu'il est saisi par le préfet d'un procès- verbal consta tant une occu pa tion
irré gu lière du domaine public, et alors même que la trans mis sion n'est ni

- non‐lieu à statuer sur les conclu sions de la
requête n  24MA02136 (demande de sursis à exécu tion) ;o

- annu la tion du juge ment n  2101463 du 1  décembre 2023 ;o er

- condam na tion de la SARL Austin à payer une amende d’un montant
de 1 500 euros.

- injonc tion faite à la SARL Austin de remettre en état le domaine
public mari time, sous peine d’une astreinte de 500 euros par jour de
retard, à compter de l’expi ra tion d’un délai de neuf mois suivant la
noti fi ca tion de la déci sion à intervenir.

- en cas d’inexé cu tion par l’inté ressée, passé un délai de neuf mois
après la noti fi ca tion de la déci sion à inter venir, l’admi nis tra tion est
auto risée à procéder d’office, aux frais du contre ve nant, à la remise
en état des lieux.

o

me o

o
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assortie, ni suivie de la présen ta tion de conclu sions tendant à faire cesser
l'oc cu pa tion irré gu lière et à remettre le domaine public en l'état, le juge de
la contra ven tion de grande voirie est tenu d'y faire droit sous la seule
réserve que des inté rêts géné raux, tenant notam ment aux néces sités de
l'ordre public, n'y fassent obstacle. Il en résulte que, lorsque l'at teinte au
domaine public procède de l'édi fi ca tion d'un ouvrage public, c'est au seul
préfet qu'il appar tient d'ap pré cier si une régu la ri sa tion de la situa tion de
l'ou vrage public demeure possible et si sa démo li tion entraî ne rait, au regard
de la balance des inté rêts en présence, une atteinte exces sive à l'in térêt
général, soit avant d'en gager la procé dure de contra ven tion de grande voirie
en trans met tant au juge le procès- verbal, soit après l'en ga ge ment de la
procé dure dont il peut se désister. »

3  « Ils faisaient en effet valoir que les travaux réalisés répon daient aux
besoins de la popu la tion et que leur condam na tion entraî ne rait la cessa tion
de leur acti vité de perli cul ture, qui constitue l’une des prin ci pales acti vités
écono miques de l’atoll. Ils y voyaient là des motifs d’intérêt général faisant
obstacle à l’enga ge ment des pour suites et à leur condam na tion. Mais il
n’appar tient jamais à un contre ve nant d’invo quer, pour échapper à la
condam na tion, des motifs qui auraient fait obstacle à l’enga ge ment des
pour suites. Voyez sur ce point vos déci sions Ayala et autres du
8 avril 1998 (8  et 9  ssr, n  181562 à 181573, T. p. 893, concl. J. Arrighi de
Casa nova), aux Tables sur ce point, qui quali fient un tel moyen d’inopé rant.
La solu tion inverse revien drait à trans former la part d’appré cia tion
reconnue à l’auto rité admi nis tra tive sur le fonde ment de l’intérêt général en
obli ga tion de ne pas pour suivre à raison d’un intérêt général. En outre, vous
le savez, le juge admi nis tratif se refuse à se prononcer sur les motifs qui ont
déter miné l’admi nis tra tion à engager les pour suites (21 janv. 1925, SA des
auto mo biles Bellanger, n  72508, 72509, rec. p. 66). Enfin, si vous avez jugé
que le juge de la contra ven tion de grande voirie est tenu de faire droit aux
conclu sions de l’auto rité admi nis tra tive tendant à la remise en état du
domaine, sous la seule réserve que des inté rêts géné raux, tenant
notam ment aux néces sités de l'ordre public, n'y assent obstacle, vous avez
lié l’appré cia tion du juge sur ce point à celle de l’admi nis tra tion. La cour n’a
donc commis aucune erreur de droit en jugeant, par des motifs suffi sants,
que la circons tance à la supposer établie, que les ouvrages réalisés par les
contre ve nants sur le domaine public répon draient aux besoins de la
popu la tion était sans inci dence sur le bien - fondé des pour suites dili gen tées
à leur encontre.3 »

e e os
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4  n  181562 à 181573, en B. « Les arrêts jugent que “dès lors que le préfet
était tenu de prendre les mesures propres à assurer l'in té grité du domaine
public mari time, sont inopé rants les moyens tirés de ce qu'il serait
inop portun de faire procéder à la remise des lieux en état compte tenu de
l'an cien neté de l'oc cu pa tion irré gu lière de la plage de Beauduc par des
construc tions et instal la tions aména gées sans auto ri sa tion, de leur nombre
ou de leur prétendu carac tère social ou écolo gique”. Or, selon les pour vois,
la cour devait bien tenir compte de ce que l'obli ga tion de pour suivre pesant
sur l'ad mi nis tra tion, doit céder devant d'autres inté rêts publics, notam ment
ceux de l'ordre public. En outre, les requé rants estiment que la cour a
déna turé leurs écri tures, dès lors qu'ils ne s'étaient pas bornés à invo quer
l'op por tu nité. Sont ici en cause, mais pour la première fois sous l'angle du
bien fondé de pour suites effec ti ve ment enga gées, les prin cipes issus de
votre arrêt de section du 23 février 1979, ministre de l'Équi pe ment c/
Asso cia tion Des Amis des Chemins de Ronde, p. 75, qui fait obli ga tion aux
auto rités char gées de la police et de la conser va tion du domaine public
mari time d'en gager des pour suites pour préserver l'in té grité de ce domaine
sous la seule réserve des autres inté rêts géné raux dont elles ont la charge
et, notam ment, des néces sités de l'ordre public. Cette juris pru dence fait
ainsi obstacle à ce que l'au to rité compé tente se prévale, pour s'y sous traire,
de raisons de simple conve nance admi nis tra tive. La solu tion que vous avez
retenue, et qui prévaut depuis lors, a pour objet, comme le montrent les
conclu sions du Président Bacquet publiées au Lebon sous cet arrêt, de
consa crer une certaine compé tence liée de l'ad mi nis tra tion en matière de
pour suites de contra ven tion de grande voirie et de déroger au prin cipe
d'op por tu nité des pour suites. Il en résulte que les motifs que
l'ad mi nis tra tion peut invo quer lorsque - comme c'était le cas dans cet arrêt
- son refus de pour suivre est contesté devant le juge, sont stric te ment
limités. Mais cela ne saurait, à notre sens, signi fier pour autant que, dans le
cas inverse ou des pour suites sont enga gées, leur bien- fondé pour rait être
utile ment contesté par des moyens tirés de ce que l'ad mi nis tra tion aurait dû
faire préva loir les néces sités de l'ordre public. Autre ment dit, nous ne
voyons pas comment vous pour riez accepter que le contre ve nant contre
lequel sont enga gées des pour suites soutienne devant le juge de
contra ven tion de grande voirie que ces pour suites sont suscep tibles
d'en traîner des désordres. Cela revien drait à lui permettre de se préva loir
de troubles, dont il pour rait être lui- même le fauteur, pour exiger que
l'ad mi nis tra tion s'abs tienne de le pour suivre. Et cela vous condui rait en
outre à ouvrir la voie d'un contrôle juri dic tionnel des motifs ayant conduit
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l'ad mi nis tra tion à engager des pour suites. Or nous ne pensons pas que la
juris pru dence Asso cia tion des Amis des Chemins de Ronde puisse être
comprise comme remet tant en cause les solu tions anté rieures, en vertu
desquelles vous avez toujours refusé que la personne pour suivie soit admise
à faire valoir que les pour suites dont elle fait l'objet procèdent de motifs
étran gers à la préoc cu pa tion d'as surer la protec tion du domaine public.
Nous pensons donc que les consi dé ra tions tirées des néces sités de l'ordre
public ne peuvent être invo quées que par l'ad mi nis tra tion, lors qu'il lui
appar tient de justi fier un éven tuel refus de mettre en œuvre des pour suites,
et qu'elles sont étran gère au débat qui peut se nouer devant le juge, lorsque
ce dernier statue sur des pour suites effec ti ve ment enga gées. Si vous
partagez cette analyse, vous en déduirez que le moyen tiré des risques de
trouble à l'ordre public était bien inopé rant et que l'ar gu men ta tion par
laquelle les requé rants critiquent devant vous la manière dont la cour y a
répondu l'est tout autant ».

5  « Dès qu'il est saisi par le préfet d'un procès- verbal consta tant une
occu pa tion irré gu lière du domaine public, et alors même que la
trans mis sion n'est ni assortie, ni suivie de la présen ta tion de conclu sions
tendant à faire cesser l'oc cu pa tion irré gu lière et à remettre le domaine
public en l'état, le juge de la contra ven tion de grande voirie est tenu d’y faire
droit sous la seule réserve que des inté rêts géné raux, tenant notam ment
aux néces sités de l'ordre public, n’y fassent obstacle. Il en résulte que,
lorsque l'at teinte au domaine public procède de l'édi fi ca tion d'un ouvrage
public, c'est au seul préfet qu'il appar tient d'ap pré cier si une régu la ri sa tion
de la situa tion de l'ou vrage public demeure possible et si sa démo li tion
entraî ne rait, au regard de la balance des inté rêts en présence, une atteinte
exces sive à l'in térêt général, soit avant d'en gager la procé dure de
contra ven tion de grande voirie en trans met tant au juge le procès verbal,
soit après l'en ga ge ment de la procé dure dont il peut se désister ». En
l’espèce : « la cour a commis une erreur de droit en se fondant sur ce que la
régu la ri sa tion de la situa tion de l’ouvrage public constitué par le socle du
parvis était possible, d’une part, et que sa démo li tion au regard de la balance
des inté rêts en présence aurait constitué une atteinte exces sive à l’intérêt
général, d’autre part, pour juger que la commune de Fréjus était fondée à
soutenir que c’était à tort que le tribunal admi nis tratif de Nice avait pres crit
la suppres sion de cet ouvrage public ».

6  « 17. Le syndicat appe lant soutient enfin que la démo li tion des
aména ge ments en litige porte rait une atteinte exces sive à l’intérêt général
dès lors que leur main tien est compa tible avec l’affec ta tion publique du
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domaine public mari time naturel et ne constitue aucun obstacle à la libre
circu la tion du public. Toute fois, il appar tient au seul préfet d’appré cier si la
démo li tion des ouvrages implantés sur le domaine public entraî ne rait, au
regard de la balance des inté rêts en présence, une atteinte exces sive à
l’intérêt général, soit avant d’engager la procé dure de contra ven tion de
grande voirie en trans met tant au juge le procès verbal, soit après
l’enga ge ment de la procé dure dont il peut se désister. Ainsi qu’il a été dit au
point 5, saisi d’un procès‐verbal consta tant une occu pa tion irré gu lière du
domaine public, le juge de la contra ven tion de grande voirie est tenu
d’ordonner la remise en état du domaine public. »

7  D’autres cours s’étaient enga gées dans cette voie avant la confir ma tion
de 2018. Voyez notam ment CAA Nantes, 28 novembre 2014,
M. C n  13NT00202 qui écarte comme non fondé et non comme inopé rant
ce type de moyen (« 7. Consi dé rant, en second lieu, en tout état de cause,
que M. D n’établit pas que les opéra tions de démo li tion de la terrasse
implantée sur le domaine public mari time seraient suscep tibles d’entraîner
des risques pour la sécu rité publique ou l’ordre public faisant obstacle à
l’exer cice des pour suites auquel l’admi nis tra tion est norma le ment tenue en
vue de rendre les lieux, ainsi qu’il a été dit plus haut, dans un état conforme
à leur affec ta tion publique ; qu’il n’établit pas davan tage que cette terrasse
dont il résulte de l’instruc tion, notam ment de la note du 25 octobre 2011 du
service terri to rial de l’archi tec ture et du patri moine qu’elle n’est, ni classée
au titre des monu ments histo riques, ni inscrite à l’inven taire
supplé men taire des monu ments histo riques et ne béné ficie pas du label
“ patri moine du XX  siècle ” ou du label délivré par la Fonda tion du
patri moine, présen te rait un intérêt histo rique ; qu'enfin, le coût des
opéra tions de démo li tion pour le contre ve nant est sans inci dence sur
l’obli ga tion de remise en état des lieux ; ».

8  CE, 8  et 3  ssr, 13 novembre 2023, Syndicat de la copro priété « La Joie
de Vivre », n  474211, aux T.

9  CE 1  mars 1967, ministre des Postes c/ M  F, n  69375, rec. p. 101 ; CE
29 nov. 1978, G, n  3862, rec. p. 479, concl. B. Gene vois ; CE 21 juin 1993,
Entre prise Plou zennec, n  112774

10  CE 12 nov. 1980, Entre prise Jagou, n  5176 ; 15 déc. 2000, Sté SCREG- 
Est, n  195209

11  Le Conseil d’État a estimé que la noti fi ca tion d’un procès- verbal établi
plus de sept ans aupa ra vant était de nature à priver un contre ve nant de la
possi bi lité de rassem bler des preuves utiles pour sa défense (CE,
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30 avr. 1997, H, n  132753, rec. p. 182, conclu sions G. Bache lier). En l’espèce le
délai est de quelques mois. La juris pru dence admet des délais beau coup
plus longs : voir par exemple CE 19 sept. 2018, Sté Entre prise natio nale de
trans port mari time de voya geurs, n  415044. Ajou tons qu’aucune dispo si tion
légis la tive ou régle men taire n’impartit à l’auto rité compé tente un délai pour
dresser procès- verbal de constat d’une contra ven tion de grande voirie
après qu’elle a eu connais sance de l’infrac tion (Notam ment CAA Nantes
27 décembre 2013 n  12NT02081, 12NT02082, M. N). De même aucune
dispo si tion n’impose que le procès- verbal consta tant une contra ven tion de
grande voirie soit établi contra dic toi re ment (Notam ment CAA Nantes
27 décembre 2013 n  12NT02081, 12NT02082, M. N ; CE 1  juillet 1964, Sieur
O, au Rec. p. 371 ; CAA Bordeaux, 21 avril 2011, M. et M  D, n  10BX01532).

12  Déci sion CC 2013-316 QPC du 24 mai 2013, SCI Pascal et autres.

13  CE, 27 février 1998, ministre de l’Équi pe ment, des trans ports et du
loge ment c/ société Sogeba, n  169259.
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Le contrevenant n’engage pas sa
responsabilité au titre d’une contravention
de grande voirie en cas de travaux réalisés
sur le domaine public en exécution d’une
mise en demeure du préfet qui n’est pas
manifestement illégale
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RÉSUMÉ

Droits d'auteur
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N'est pas respon sable la personne qui accom plit un acte commandé
par l'au to rité légi time, sauf si cet acte est mani fes te ment illégal. Dès
lors que les travaux mis en cause par le gestion naire du domaine
public, qui n'étaient pas mani fes te ment illé gaux, ont été conduits par
la personne pour suivie sur le domaine qui lui avait été sous‐concédé
en exécu tion d'une mise en demeure adressée par le préfet, auto rité
légi time, au titre de la légis la tion sur les instal la tions clas sées pour la
protec tion de l'en vi ron ne ment, aucune contra ven tion de grande
voirie n'est suscep tible d'être constituée.

1

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051794345?init=true&page=1&query=24MA03035&searchField=ALL&tab_selection=all


La computation du délai de prescription
quadriennale à l’égard des victimes par
ricochet des essais nucléaires français

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 4e – N° 24MA01497 – 17 septembre 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Claire Balaresque)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Le délai de pres crip tion quadrien nale court à l’égard des victimes par
rico chet des essais nucléaires fran çais au Sahara et en Poly nésie
fran çaise, quant à leur connais sance des origines des dommages
causés par le décès d’un parent qu’elles imputent à ces essais, à
compter de la publi ca tion le 6 janvier 2010 de la loi du 5 janvier 2010
rela tive à la recon nais sance et à l'in dem ni sa tion des victimes des
essais nucléaires fran çais et de celle de son décret d’appli ca tion du
11 juin 2010 et de ses modi fi ca tions établis sant la liste des mala dies
visées par cette loi.

1

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000052263180?init=true&page=1&query=24MA01497&searchField=ALL&tab_selection=all
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Claire Balaresque
Rapporteure publique

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

Les cinq affaires dont vous êtes saisis aujourd’hui opposent au
ministre des armées les proches (veuves, enfants et petits‐enfants) de
soldats, engagés volon taires ou appelés du contin gent, qui ont servi
dans les années 1960 sur les sites d’expé ri men ta tions nucléaires au
Sahara et sont tous décédés des suites d’une maladie cancé reuse
(lymphome, leucémie, cancer du côlon, cancer des os, cancer du foie),
avant l’adop tion de la loi du 5 janvier 2010 rela tive à la recon nais sance
et à l’indem ni sa tion des victimes des essais nucléaires.

1

Si l’article 1  de la loi du 5 janvier 2010 dispose que, dans les
condi tions qu’elle prévoit, peut obtenir répa ra tion inté grale de son
préju dice, toute personne souf frant d'une maladie radio‐induite
résul tant d'une expo si tion à des rayon ne ments ioni sants dus aux
essais nucléaires fran çais et inscrite sur une liste fixée par décret en
Conseil d'État, ou si cette personne est décédée, ses ayants- droits, ce
n’est toute fois pas sur ce fonde ment que les proches de MM. A, B, C,
D et E cherchent aujourd’hui devant vous à obtenir réparation.

2 er

En effet, ce n’est pas en leur qualité d’ayant‐droit des victimes
décé dées mais en leur qualité de proches de ces victimes et donc de
« victimes par rico chet » que les appe lants, tous repré sentés par le
même conseil, demandent répa ra tion des préju dices propres qu’ils
ont subi du fait de ce décès.

3

Préci sons que M  A, B, C, D et E avaient préa la ble ment saisi le
comité d’indem ni sa tion des victimes des essais nucléaires (CIVEN)
mis en place par cette loi du 5 janvier 2010 de demandes tendant à
l’indem ni sa tion des préju dices subis par leurs défunts époux, en leur
qualité d’ayants‐droits.

4 mes

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=362
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Les consorts A, B, C, D et E ont ensuite présenté au ministre des
armées des demandes tendant à l’indem ni sa tion de leurs préju dices
propres résul tant du décès de leur mari, père et grand‐père. Ces
demandes ayant été impli ci te ment reje tées, ils ont saisi les tribu naux
admi nis tra tifs de Dijon et Lyon de recours indem ni taires, égale ment
rejetés. Vous êtes aujourd’hui saisis des appels contre ces juge ments
de rejet, qui vous ont été transmis par ordon nances du président de
la Section du conten tieux, auquel le président de la cour
admi nis tra tive d’appel (CAA) de Lyon, égale ment président du CIVEN,
avait transmis ces requêtes.

5

La première ques tion que vous aurez, selon moi, à vous poser est
celle de savoir si l’action intro duite par les consorts A, B, C, D et E en
répa ra tion des préju dices propres qu’ils ont subis du fait du décès de
leur proche est bien suscep tible de pros pérer devant la
juri dic tion administrative.

6

Vous le savez, nous avons d’ailleurs récem ment abordé cette ques tion
au sujet d’un autre régime légal d’indem ni sa tion, destiné à réparer les
préju dices subis par les personnes soumises au service du travail
obli ga toire, la juris pru dence tradi tion nelle du Conseil d’État « exclut,
en prin cipe, que coha bitent avec le régime de respon sa bi lité de droit
commun les régimes légaux de répa ra tion », cette exclu sion ayant
pour consé quence qu’en règle géné rale, « le régime spécial s’applique
seul dans les hypo thèses précises qu’il envi sage » 1.

7

L’exis tence d’un régime légal d’indem ni sa tion, qu’il ait été institué au
titre de la respon sa bi lité fautive de l’État (comme c’est le cas de celui
mis en place par la loi du 23 février 2022 portant recon nais sance de la
Nation envers les harkis et répa ra tion des préju dices subis par
ceux‐ci et leurs familles du fait de l'in di gnité de leurs condi tions
d'ac cueil et de vie dans certaines struc tures sur le terri toire fran çais)
ou au titre de la soli da rité natio nale (comme c’est le cas de celui mis
en place par la loi du 5 janvier 2010 2), « fait obstacle, depuis son
entrée en vigueur, à ce que la respon sa bi lité de droit commun de
l’État puisse être recher chée au titre des mêmes dommages », pour
reprendre les termes de l’avis du Conseil d’État M. F 3.

8

Toute fois, ainsi que je l’ai indiqué, le régime légal d’indem ni sa tion mis
en place par la loi du 5 janvier 2010 prévoit seule ment l’indem ni sa tion
des préju dices subis par les victimes directes des essais nucléaires, à

9
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leur profit ou à celui de leurs ayants- droits lorsqu’elles
sont décédées.

L’exis tence de ce régime légal d’indem ni sa tion, qui ne prévoit aucune
indem ni sa tion des victimes indi rectes (ou victimes par rico chet) des
essais nucléaires, ne saurait donc faire obstacle à ce que les proches
des victimes directes intro duisent une action en respon sa bi lité
contre l'État en vue d'ob tenir répa ra tion du préju dice qu'ils ont subi
par suite du décès de leur proche.

10

C’est ce que le Conseil d’État a expres sé ment jugé à propos du forfait
de pension prévu par les dispo si tions du code des pensions mili taires
d’inva li dité et des victimes de guerre 4 : la légis la tion sur les pensions
mili taires n'ou vrant aucun droit à pension au profit des frères et
sœurs des mili taires décédés en service, elle ne fait, dès lors, pas
obstacle à ce que les frères et sœurs des mili taires décédés en service
intro duisent une action en respon sa bi lité contre l'État en vue
d'ob tenir répa ra tion du préju dice qu'ils ont subi par suite du décès de
leur frère.

11

Et c’est aussi ce que votre cour a jugé, à propos de la loi du
5 janvier 2010, par un arrêt d’ailleurs invoqué par les appelants 5.

12

La cour admi nis tra tive d’appel (CAA) de Paris a de même jugé, par un
arrêt classé en C+ 6, que si :

13

« ce régime d’indem ni sa tion au titre de la soli da rité natio nale, qui
institue au profit des victimes directes une présomp tion de causa lité
entre l’expo si tion aux rayon ne ments ioni sants due aux essais
nucléaires fran çais et la surve nance de la maladie, est exclusif de
tout autre tendant à la répa ra tion des mêmes préju dices. En
revanche, il ne fait pas obstacle, non plus qu’aucune autre dispo si tion
légis la tive ou régle men taire, à ce que les proches de ces victimes
solli citent une indem ni sa tion en raison de leurs propres préju dices,
selon les règles de droit commun ».

Vous ne pourrez donc opposer à l’action des appe lants une
irre ce va bi lité tenant à l’exis tence d’un régime légal d’indemnisation.

14

Avant de vous inté resser à la ques tion de savoir si les condi tions
d’enga ge ment de la respon sa bi lité de l’État, selon les règles de droit
commun, sont remplies ou non en l’espèce, vous devrez d’abord

15
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examiner l’excep tion de pres crip tion quadrien nale opposée en
défense par le ministre des armées.

Préci sons que cette pres crip tion a bien été opposée, dans ces cinq
affaires, tant en première instance qu’en appel, même si dans
l’affaire A, les premiers juges ne l’ont pas examinée.

16

Rappe lons en effet qu’aux termes de l’article 7 de la loi du
31 décembre 1968, l’excep tion de pres crip tion quadrien nale doit être
opposée dès la première instance pour que l’admi nis tra tion puisse
utile ment s’en préva loir en appel.

17

S’agis sant du point de départ de cette pres crip tion, ainsi que l’indique
lui‐même le ministre en défense, le Conseil d’État a jugé qu’il résulte
de la combi naison des dispo si tions des articles 1 , 2 et 3 de la loi du
31 décembre 1968 que la connais sance par la victime de l'exis tence
d'un dommage ne suffit pas à faire courir le délai de la pres crip tion
quadrien nale et que le point de départ de cette pres crip tion est la
date à laquelle la victime est en mesure de connaître l'ori gine de ce
dommage ou du moins de disposer d'in di ca tions suffi santes selon
lesquelles ce dommage pour rait être impu table au fait
de l'administration 7.

18

er

Le point de départ de cette pres crip tion n’est donc pas le décès du
proche des consorts A, B, C, D ou E mais bien la date à laquelle ces
derniers étaient en mesure d’en connaître l’origine ou du moins de
disposer d'in di ca tions suffi santes selon lesquelles ce décès pour rait
être impu table au fait de l'ad mi nis tra tion, ainsi que l’a jugé la CAA
Toulouse, par un arrêt du 27 mai 2025, n  23TL02343, inédit.

19

o

Par cet arrêt récent, la CAA de Toulouse a retenu, pour déter miner la
date à laquelle l’épouse, les enfants et petits‐enfants d’une victime
des essais nucléaires fran çais « doivent être regardés comme ayant
eu connais sance d’indi ca tions suffi santes selon lesquelles les
dommages person nels qu’ils ont subis », en leur qualité de proches de
cette victime, pouvaient être impu tables au fait de l’admi nis tra tion,
celle de la demande présentée par l’épouse de la victime, en sa qualité
d’ayant‐droit de son époux décédé, au comité d’indem ni sa tion des
victimes des essais nucléaires (CIVEN).

20

L’approche pure ment subjec tive ainsi retenue par la CAA de Toulouse
pour déter miner la date à laquelle les proches d’une victime des

21
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essais nucléaires sont en mesure de disposer d'in di ca tions suffi santes
selon lesquelles ce décès pour rait être impu table au fait de
l'ad mi nis tra tion ne me paraît toute fois pas plei ne ment satisfaisante.

En effet, le Conseil d’État retient tradi tion nel le ment une approche
plus objec tive de la date à laquelle la victime est en mesure d’imputer
le fait domma geable au fait de l’admi nis tra tion et cesse donc de
pouvoir « être légi ti me ment regardée comme igno rant l’exis tence de
sa créance », pour reprendre les termes de l’article 3 de la loi du
31 décembre 1968.

22

Le créan cier peut n’être maté riel le ment pas en mesure d’iden ti fier le
débi teur de sa créance, à défaut de disposer d’indi ca tions suffi santes
sur l’origine de sa créance.

23

C’est le cas par exemple du patient d’un établis se ment public qui ne
dispose pas des infor ma tions lui permet tant d’avoir connais sance de
l’exis tence d’un possible lien de causa lité entre son hospi ta li sa tion et
le dommage révélé plusieurs années après 8, en parti cu lier lorsque
l'éta blis se ment public hospi ta lier a donné des infor ma tions
trom peuses sur la cause des préju dices dont il demande réparation 9.

24

C’est le cas égale ment du proprié taire d’un immeuble qui subit des
désordres pouvant avoir plusieurs causes, tant que l’exis tence ou le
fonc tion ne ment d’un ouvrage public n’a pas été iden tifié, dans le
cadre d’une exper tise, comme étant l’une des causes possibles de
ce désordre 10.

25

Mais dès lors que l’inté ressé dispose des éléments lui permet tant de
faire maté riel le ment le lien entre le dommage qu’il subit et le fait de
l’admi nis tra tion, la pres crip tion court.

26

C’est le cas en parti cu lier lorsque les textes appli cables lui
permettent de déter miner ce lien, sans qu’ait d’inci dence à cet égard
la circons tance qu’il ait disposé d’infor ma tions contra dic toires de la
part de l’administration 11.

27

Par la décision M. Alaimo rendue aux conclu sions d’Arnaud
Skzryerbak, le Conseil d’État a ainsi retenu, comme point de départ
de la pres crip tion de la créance née du préju dice d’anxiété des
travailleurs exposés aux pous sières d’amiante, la publi ca tion de
l’arrêté qui inscrit l’établis se ment en cause, pour une période au

28
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cours de laquelle l’inté ressé y a travaillé, sur la liste établie par arrêté
inter mi nis té riel dans les condi tions prévues par la loi du
23 décembre 1998 qui instaure un régime parti cu lier de cessa tion
anti cipée d’acti vité au profit des sala riés ou anciens sala riés des
établis se ments de fabri ca tion ou de trai te ment de l’amiante ou de
maté riaux conte nant de l’amiante.

Le Conseil d’État juge en effet que cette publi ca tion est par
elle‐même de nature à porter à la connais sance de l’inté ressé,
s’agis sant de l’établis se ment et de la période dési gnés dans l’arrêté, la
créance qu’il peut détenir de ce chef sur l’admi nis tra tion au titre de
son expo si tion aux pous sières d’amiante.

29

Dans ses conclu sions sur cette déci sion, Arnaud Skryerzbak,
repre nant les conclu sions de Jean Lessi sur la déci sion O, précise que
si la juris pru dence admet que l’igno rance puisse avoir des causes
maté rielles, l’igno rance juri dique n’est, elle, pas regardée
comme légitime.

30

Il rappelle égale ment qu’au requé rant qui expli quait ignorer ses droits
jusqu’à ce que la doctrine admi nis tra tive soit infirmée, le Conseil
d’État a répondu que rien ne l’avait empêché de saisir le juge 12 et que
la juris pru dence refuse donc de fixer le point de départ de la
pres crip tion à la révé la tion d’une illégalité par le juge, qu’il
soit administratif 13 ou constitutionnel 14.

31

 

Dans nos affaires, l’étendue du préju dice subi à raison du décès de
leurs proches par les appe lants, qu’ils imputent aux consé quences des
essais nucléaires menés par l’État dans les années 1960 au Sahara,
était entiè re ment connu d’eux à la date de ce décès.

32

S’ils pouvaient être regardés comme igno rant légi ti me ment
l’exis tence de la créance qu’ils pouvaient détenir sur l’État du fait des
préju dices nés de ce décès jusqu’à ce qu’ils soient en mesure de
disposer d'in di ca tions suffi santes selon lesquelles ce décès pour rait
être impu table aux essais nucléaires, il me semble que, tout comme
pour les travailleurs exposés aux pous sières d’amiante, la publi ca tion
des textes rela tifs à la recon nais sance et à l'in dem ni sa tion des
victimes – y compris décé dées - des essais nucléaires fran çais,
c’est‐à‐dire de la loi du 5 janvier 2010 et de ses décrets d’appli ca tion,

33
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était par elle‐même de nature à porter à leur connais sance la créance
qu’il pouvait détenir sur l’État du fait du décès de leurs proches.

En effet, à compter de la publi ca tion de la loi du 5 janvier 2010, qui
instaure au béné fice des personnes direc te ment expo sées aux essais
nucléaires au sein de zones et de périodes déter mi nées une
présomp tion de causa lité entre cette expo si tion et certaines
mala dies, les appe lants, dont les proches décédés d’une maladie
cancé reuse avaient été affectés sur les sites d’expé ri men ta tion
nucléaire au Sahara entre le 13 février 1960 et le 31 décembre 1967,
soit une zone et une période défi nies par l’article 2 de cette loi,
avaient connais sance de ce que leurs proches étaient suscep tibles
d’avoir été exposés aux consé quences néfastes pour leur santé des
essais nucléaires français.

34

Et à compter de la publi ca tion, le 13 juin 2010, du décret du
11 juin 2010 pris en appli ca tion de cette loi, dont l’annexe fixe les
mala dies radio‐induites suscep tibles d’ouvrir droit à répa ra tion, les
appe lants, du moins les consorts B, C, D et E, avaient connais sance de
ce que la maladie cancé reuse (leucémie, cancer du côlon, cancer des
os, cancer du foie) dont était décédé leur proche le rendait
suscep tible de béné fi cier du régime légal d’indem ni sa tion ainsi créé.

35

Ils étaient, dès lors, en mesure de consi dérer qu’il pouvait exister un
lien de causa lité entre les essais nucléaires et le décès de leur proche
et donc que les préju dices propres qu’ils ont subis du fait de ce décès
étaient suscep tibles d’être impu tables à un fait de l’administration.

36

Dans ces condi tions, le délai de pres crip tion de l’action tendant à
l’enga ge ment de la respon sa bi lité de l’État du fait des préju dices
propres qu’ils ont subis à raison de ce décès a commencé à courir au
plus tard le 1  janvier 2011.

37

er

En ce qui concerne les consorts A, ce n’est certes que par le décret du
30 avril 2012, publié le 3 mai 2012, que la maladie dont est décédée
M. A, un lymphome non hodg ki nien, a été incluse sur la liste des
maladie radio‐induites mention nées à l’article 1  de la loi du
5 janvier 2010 annexée au décret du 11 juin 2010.

38

er

De sorte que, pour ces appe lants, vous pourrez consi dérer que le
délai de pres crip tion de l’action tendant à l’enga ge ment de la
respon sa bi lité de l’État du fait des préju dices propres qu’ils ont subis

39
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à raison de ce décès a commencé à courir au plus tard
le 1  janvier 2013.er

Si vous me suivez pour retenir cette concep tion objec tive et retenir
comme point de départ du délai de pres crip tion la publi ca tion des
textes instau rant une présomp tion de causa lité entre l’expo si tion aux
essais nucléaires et la maladie à l’origine du décès du proche des
appe lants, vous ne pourrez qu’écarter l’argu men ta tion des appe lants
tenant à ce que seules les déci sions des juri dic tions admi nis tra tives
ou la propo si tion d’indem ni sa tion du CIVEN rete nant cette
présomp tion de causa lité puissent consti tuer le point de départ de ce
délai de prescription.

40

Vous pourrez égale ment écarter leur argu men ta tion tenant à
l’inter rup tion du délai de pres crip tion qui résul te raient selon eux de
ces déci sions juri dic tion nelles ou propo si tions du CIVEN : d’une part,
la pres crip tion était déjà acquise lors de l’inter ven tion de ces
déci sions ou propo si tions, d’autre part, ces déci sions et propo si tions
se rattachent à la seule créance née de l’action succes so rale suivant le
décès de la victime directe des essais nucléaires, créance qui est
distincte des créances en litige tendant à la répa ra tion des préju dices
propres des requé rants : ces déci sions et propo si tions n’auraient
donc pu en tout état de cause inter rompre le délai de pres crip tion, si
celui‐ci n’avait pas déjà été expiré 15.

41

Compte‐tenu de la date à laquelle les appe lants ont adressé leur
demande indem ni taire préa lable à l’admi nis tra tion (décembre 2021
pour les consorts C et E, janvier 2022 pour les consorts D, avril 2022
pour les consorts B et mai 2022 pour les consorts A), l’excep tion de
pres crip tion quadrien nale opposée par le ministre dans ces cinq
affaires ne peut qu’être accueillie.

42

Vous n’aurez donc pas à examiner si les condi tions d’enga ge ment de
la respon sa bi lité de l’État, selon les règles de droit commun, sont
remplies ou non en l’espèce.

43

Par ces motifs, je conclus au rejet au fond de ces cinq requêtes.44
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NOTES

1  Voir notam ment sur ce point les conclu sions d’Esther de Mous tier sur
l’avis conten tieux CE 6 oct. 2023, M. F, n  475115, au Recueil.

2  Sur ce point, voyez CE, 17 octobre 2016, Caisse de prévoyance sociale de
la Poly nésie fran çaise, n  400375, aux T.

3  CE, avis, 6 oct. 2023, M. F, n  475115.

4  Par une déci sion CE, 27 juillet 1990, Consorts G, n  57078, au Recueil.

5  CAA, Marseille, 6 avril 2021, ministre des Armées c/ M  H veuve I et
autres, n  17MA00404 : « 5. Ni les dispo si tions de la loi du 13 juillet 1972
portant statut général des mili taires ni celles de la loi du 5 janvier 2010
rela tive à la recon nais sance et à l’indem ni sa tion des victimes des essais
nucléaires fran çais ne font obstacle à ce qu’une action de droit commun
pouvant aboutir notam ment à la répa ra tion des préju dices subis par les
ayants droit de la victime déjà indem nisée soit engagée contre l’État, dans le
cas notam ment où la maladie de la victime serait impu table à une faute de
nature à engager la respon sa bi lité de l’État ».

6  CAA Paris, 30 décembre 2021, M. J, n  19PA03088C+.

7  Cf. CE, 6 décembre 2002, commune d’Albers troff, n  230291.

8  cf. CE, 30 décembre 1998, K, n  189286.

9  cf. CE, 27 juin 2005, Consorts L, n  261574, aux T.

10  CE, 26 octobre 1983, M, n  24320, aux T. et CE, 6 décembre 2013,
commune d’Étampes, n  344062, aux T. sur un autre point.

11  Sur ce point, voyez la déci sion CE, 27 juillet 2016, P, n  388198, inédite aux
conclu sions de Jean Lessi.

12  cf. CE, 11 avril 2008, M. Q, n  286689.

13  CE 31 janvier 1996, R, n  152553, aux Tables.

14  CE, 24 décembre 2019, Société hôte lière Paris Eiffel Suffren, n  425983,
au Recueil.

15  Sur ce point, voyez CE, 7 avril 2004, Société anonyme d'ha bi ta tion à loyer
modéré la Campi noise d'ha bi ta tion, n  236290, aux T.
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Responsabilité de l’Etat au titre du service
du travail obligatoire et régime légal
d’indemnisation

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 4e – N° 25MA00403 – 08 juillet 2025

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

En adop tant la loi n  51‐538 du 14 mai 1951, dont une partie est
aujour d'hui reprise dans le code des pensions mili taires d'in va li dité et
des victimes de guerre, le légis la teur a entendu recon naître un droit à
répa ra tion au titre des préju dices causés, durant la Seconde guerre
mondiale, aux personnes contraintes au travail en pays ennemi, en
terri toire étranger occupé par l'en nemi ou en terri toire fran çais
annexé par l'en nemi, et notam ment à celles qui avaient fait l'objet
d'une rafle ou d'une réqui si tion opérée en vertu de l'acte dit « loi du
16 février 1943 » portant insti tu tion du service du travail obli ga toire
(STO). À cet effet, cette loi a créé un statut leur recon nais sant la
qualité de victimes de la guerre ainsi que des droits, et a prévu, par
son article 11, l'at tri bu tion d'une indem ni taire forfai taire. Après que le
décret n  52‐1000 du 17 août 1952 portant règle ment d'ad mi nis tra tion
publique a fixé les moda lités d'ap pli ca tion de cette loi du 14 mai 1951,
le montant de cette indem nité forfai taire a été fixé à 11 000 francs par
le deuxième alinéa de l'ar ticle 44 de la loi n  53‐1340 du
31 décembre 1953 portant règle ment d'ad mi nis tra tion publique. Prise
dans son ensemble, cette loi doit ainsi être regardée comme ayant
permis, autant qu'il a été possible, l'in dem ni sa tion des préju dices de
toute nature causés aux victimes du STO, y compris, le cas échéant,
de leur préju dice finan cier constitué par l'ab sence de verse ment d'un
salaire en contre partie du travail fourni. Ce régime parti cu lier
d'in dem ni sa tion fait obstacle, depuis son entrée en vigueur, à ce que

1 o

o

o

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051883164?init=true&page=1&query=25MA00403&searchField=ALL&tab_selection=all
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la respon sa bi lité de droit commun de l'État puisse être recher chée au
titre des mêmes préjudices.



Méconnaissance du droit à l’information du
patient et perte d’une chance de se
soustraire au risque d’une intervention
chirurgicale

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 2e – N° 24MA02485 – 24 octobre 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Allan Gautron)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Une patiente mal informée des risques d'une inter ven tion qu'elle
voulait effec tuer pour des raisons profes sion nelles mais ayant
mani festé de la prudence dans sa déci sion de consentir à
l'in ter ven tion a perdu une chance de se sous traire au risque qui s'est
réalisé en refu sant l’inter ven tion proposée.

1

Au cas présent, compte tenu en parti cu lier de la volonté affi chée de
l’inté ressée de trouver une solu tion à sa patho logie, le taux de cette
perte de chance a été fixé à 10 %.

2

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000052431853?init=true&page=1&query=24MA02485&searchField=ALL&tab_selection=all
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Allan Gautron
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

- I -
Le 1  octobre 2019, la requé rante a été béné ficié, au sein du centre
hospi ta lier de Manosque « Louis Raffaëlli », de la prise en charge
chirur gi cale d’un hallux valgus du pied droit. Au décours de cette
inter ven tion, c’est hélas une aggra va tion de la patho logie de la
requé rante qui était rapi de ment objec tivée, à l’origine de la pour suite
de son arrêt de travail – alors que c’est préci sé ment son acti vité
profes sion nelle debout et en talons qui avait, selon elle, justifié cette
prise en charge – jusqu’au 9 février 2020 alors qu’il ne devait
initia le ment durer qu’un mois. Elle devait égale ment subir une
inter ven tion de reprise, le 29 juin 2020, à l’issue laquelle l’état de son
pied droit était enfin normalisé.

1 er

Elle a obtenu du juge des référés du tribunal admi nis tratif de
Marseille, selon ordon nance du 23 décembre suivant, la réali sa tion
d’une exper tise médi cale, laquelle a conduit au dépôt d’un rapport le
21 juillet 2021. Puis elle adres sait au centre hospi ta lier de Manosque,
le 22 mars 2022, une demande indem ni taire préa lable, expres sé ment
rejetée le 6 mai suivant. Elle s’est alors adressée de nouveau au
tribunal qui, par un juge ment du 6 août 2024, n’a pas davan tage fait
droit à la demande conten tieuse de l’intéressée.

2

- II -

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=278
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- A -

- 1 -

Elle invoque, tout d’abord, un manque ment de l’établis se ment de
soins à son obli ga tion d’infor ma tion. Or, ce dernier, au regard des
seuls éléments qu’il verse aux débats, ne rapporte pas la preuve, qui
lui incombe au regard de l’article L. 1111‐2 du Code de la
santé publique 1, que cette patiente a été informée, préa la ble ment à
l’inter ven tion qu’elle a subie en son sein le 1  octobre 2019, en
trai te ment d’un hallux valgus du côté droit, du risque de réci dive,
dont il résulte de l’instruc tion qu’il survient dans 3 à 16 % des cas
selon la litté ra ture médi cale, au décours d’une telle inter ven tion. Elle
devait pour tant être informée de ce risque, qui à défaut d’être grave,
est à tout le moins fréquent dans ces conditions 2.

3

er

À cet égard, la circons tance que l’inté ressée a elle‐même pris
l’initia tive de solli citer l’inter ven tion liti gieuse nous paraît
indif fé rente, puisqu’une telle initia tive n’établit aucun consen te ment
de sa part, en quelque sorte par anti ci pa tion et donc non informé, à
cette inter ven tion, ni, surtout, accep ta tion des risques inhé rents à
cette dernière. Et nous ne pouvons que rappeler que même la
connais sance person nelle que peut avoir le patient de ces risques ne
dispense pas l’admi nis tra tion de les lui rappeler et d’en justifier 3.

4

Or, vous savez que le formulaire- type de consen te ment versé aux
débats par l’établis se ment de soins est dépourvu, à lui seul, de toute
valeur probante 4, ne mention nant pas le risque dont s’agit. En outre,
s’il prétend que la requé rante a reçu, avant l’inter ven tion liti gieuse,
une infor ma tion « conforme aux pres crip tions légales », le même
établis se ment se borne à faire valoir que l’inté ressée aurait été reçue
en consul ta tion préopé ra toire le 10 juillet 2019 par le chirur gien qui l’a
opérée et qu’au cours de cet entre tien, ce dernier a réalisé un schéma
expli catif de la tech nique opéra toire, consul ta tion durant laquelle il
lui a été proposé une inter ven tion des deux côtés et à la suite de
laquelle elle a préféré une inter ven tion du seul côté droit, de sorte
que la preuve dont s’agit manque toujours. Au demeu rant, son amie
attes tant sur ce point n’évoque que la « faci lité » de cette inter ven tion
et son « béné fice » : il n’est jamais ques tion des risques 5.

5
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- 2 -

Par ailleurs, il ne résulte pas de l’instruc tion que si l’inté ressée avait
mani festé anté rieu re ment et de manière réitérée sa volonté de
recher cher une telle solu tion chirur gi cale « si elle était envi sa geable
dans son cas », elle aurait néces sai re ment accepté celle- ci après avoir
été dûment informée du risque dont s’agit, ce qu’elle conteste. Au
contraire, il est constant qu’alors même qu’elle ne l’avait pas été, elle
n’a consenti par prudence qu’au trai te ment chirur gical de l’hallux
valgus affec tant son pied droit, alors que son pied gauche était atteint
de la même patho logie. Dans ces condi tions, elle est fondée à
soutenir que la faute commise par l’établis se ment de soins au regard
des dispo si tions préci tées l’a privée d’une chance de se sous traire à la
réali sa tion du risque dont s’agit et des préju dices subsé quents, en
refu sant l’inter ven tion proposée.

6

Nous rappe lons, en effet, qu’il y a lieu, en pareille hypo thèse, de
recher cher quel aurait été le choix du patient « compte tenu de ce
qu'était l'état de santé du patient et son évolu tion prévi sible en
l'ab sence de réali sa tion de l'acte, des alter na tives théra peu tiques qui
pouvaient lui être propo sées ainsi que de tous autres éléments de
nature à [le] révéler » 6.

7

Et si, lorsqu’il est certain que le patient aurait néan moins accepté
l’inter ven tion, en l’absence notam ment d’alter na tive théra peu tique,
aucune indem ni sa tion n’est envisageable 7, l’absence d’une telle
certi tude doit conduire à indem niser une perte de chance à ce titre,
dont il vous faut alors déter miner le taux 8. Cette perte de chance
peut même être de 100 %, lorsqu’il est certain que le patient aurait
refusé l’inter ven tion liti gieuse, compte tenu notam ment de son
carac tère non indispensable.

8

Au cas présent, cepen dant et compte tenu en parti cu lier de la volonté
néan moins affi chée de l’inté ressée de trouver une solu tion à sa
patho logie, le taux de cette perte de chance doit selon nous être fixé
à 10 %.

9

- B -

Venons- en alors aux préju dices de l’intéressée.10
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NOTES

1  Voir CE, sect. 5 janvier 2000, consorts A, n  181899; comparer avec CE
18 mars 2018, M. B, n  363985 dispen sant l’admi nis tra tion de rapporter cette
preuve en l’absence de contes ta tion du patient.

D’une part, il résulte de l’instruc tion que l’inté ressée a subi, en lien
avec cette faute, un préju dice d’impré pa ra tion qui sera juste ment
évalué à 2 000 euros 9.

11

D’autre part, elle a égale ment subi un déficit fonc tionnel tempo raire
évalué à 465 euros et des souf frances endu rées cotées à 2 sur 7
évaluées à 1 850 euros, mais aucune préju dice écono mique établi
avant comme depuis la date de conso li da tion de son état de santé –
dès lors qu’il résulte de l’instruc tion que sa perte de gains
profes sion nels durant son hospi ta li sa tion a été inté gra le ment
compensée et qu’ensuite, elle n’a conservé aucune séquelle de nature
à obérer sa capa cité de travail – tandis qu’elle n’établit pas la réalité
des frais divers qu’elle soutient avoir exposés. Après appli ca tion du
taux de perte de chance précité, son préju dice indem ni sable à ces
deux titres s’élève ainsi à 231,50 euros, soit un préju dice indem ni sable
total de 2 231,50 euros.

12

Vous infir merez donc, dans cette mesure, le juge ment attaqué.13

- III -
La requé rante a égale ment droit, pour terminer, à une indem nité au
titre de ses frais de justice, tandis que les frais d’exper tise doivent
être mis à la charge défi ni tive de l’établis se ment de soins.

14

Par ces motifs, nous concluons à l’annu la tion du juge ment attaqué, à
la condam na tion du centre hospi ta lier de Manosque à verser à la
requé rante la somme totale de 2 231,50 euros en répa ra tion de ses
préju dices, à ce que les dépens de l’instance soient mis à la charge
défi ni tive de cet établis se ment de soins, ainsi qu’une somme de
2 000 euros au titre de l’article L. 761‐1 du Code de justice
admi nis tra tive et au rejet du surplus des conclu sions des parties.

15
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2  Voir sur l’infor ma tion à déli vrer au patient : CE, 19 octobre 2016, centre
hospi ta lier d’Issoire et autres, n  391538.

3  Voir CE, 12 février 2020, M  C, n  425722.

4  Voir CAA, Marseille 13 février 2014, centre hospi ta lier de Draguignan,
n  11MA02696, C+.

5  Voir, en cas de risque mini misé : Cass. Civ. 1 , 6 juillet 2022, n  21-14.939.

6  CE, Sect., 20 novembre 2020, M  D, n  419778 B.

7  CE, Sect., 21 décembre 2007, centre hospi ta lier de la Vienne, n  289328;
CE 11 juillet 2011, M. E n  328183 ; rappro cher de Cass. Civ., 1 ,
19 avril 2023, n  22-14.376.

8  Voir encore CE, Sect., 21 décembre 2007, n  289328; CE,
5 janvier 2000, n  181899, préc. ; CE, Ass. 19 mai 2004, CRAM d’Ile- de-France
et CPAM du Val- de-Marne c/ M. F, n  216039-216040.

9  Voir sur ce chef de préju dice : CE, 10 octobre 2012, G et M  H,
n  350426 ; CE, 16 juin 2016, M. I, n  382479 ; rappro chez de : Cass. Civ., 1 ,
6 juillet 2022, n  21-12.138 Diff.
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Limitation de la surface des constructions
par rapport à celle du terrain d’assiette : le
permis de construire peut être régularisé
par un agrandissement du terrain

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 1re – N° 24MA00639 – 17 juillet 2025

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Saisi de la contes ta tion du permis de construire délivré pour la
réali sa tion d’un hôtel dans la zone de protec tion établie par le décret
du 3 décembre 1966 autour des ruines du château des
Baux‐de‐Provence, le tribunal admi nis tratif a sursis à statuer en
appli ca tion de l’article L. 600‐5‐1 du code de l’urba nisme, en vue de
permettre une régu la ri sa tion du projet par un permis modi fi catif au
regard notam ment de l’article 2 du décret impo sant de limiter la
surface des construc tions à 5 % de la super ficie du terrain d’assiette.

1

La cour juge que ces dispo si tions, suffi sam ment claires, n’ont ni pour
objet ni pour effet d’imposer au péti tion naire de faire porter sa
demande de permis de construire sur la tota lité d’une unité foncière.

2

Elle consi dère ensuite que ni les dispo si tions du décret du
3 décembre 1966, ni aucune règle d’urba nisme ne font obstacle à ce
que le permis de construire modi fi catif porte sur un terrain d’assiette
agrandi par l’ajout de plusieurs parcelles.

3

Elle en conclut que le permis modi fi catif, qui n’est entaché d’aucune
fraude, a pu régu la riser le vice retenu par le tribunal admi nis tratif
s’agis sant de la surface construite par rapport à super ficie du terrain.

4

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000052328260?init=true&page=1&query=24MA00639&searchField=ALL&tab_selection=all
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Illustration du contrôle de proportionnalité
exercé par le juge sur une servitude
d’urbanisme

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 1re – N° 24MA00779 – 17 juillet 2025

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

INDEX

Mots-clés
contrôle de légalité d’un secteur assorti d’une prescription
d’inconstructibilité, site patrimonial remarquable

Rubriques
Urbanisme

La cour était saisie du refus d’une demande d’abro ga tion d’un
règle ment de Plan Local d'Ur ba nisme (PLU) inter di sant toute
construc tion dans une zone iden ti fiée pour son intérêt paysager.

1

L’arrêt commenté procède à une appli ca tion de la jurisprudence
Société des sables du Conseil d’État du 14 juin 2021 (n  439453) qui
requiert du juge de l’excès de pouvoir un contrôle de propor tion na lité
des pres crip tions qui peuvent être impo sées en matière de protec tion
des paysages, pour l’étendre, du fait de la spéci fi cité de la rédac tion
du PLU en cause, à la protec tion insti tuée par un site patri mo nial
remar quable, régi par le Code du patrimoine.

2

o

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051918212?init=true&page=1&query=24MA00779&searchField=ALL&tab_selection=all


Le changement d’usage au sens du code de
la construction et de l’habitation n’exclut pas
le changement de destination au sens du
code de l’urbanisme

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 1re – N° 24MA01376 – 16 octobre 2025

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

INDEX

Mots-clés
Code de l’urbanisme, Code de la construction et de l’habitation, changement
de destination, changement d’usage

La cour était saisie d’un arrêté muni cipal s’oppo sant à une décla ra tion
préa lable en dispo sant simple ment dans un article unique que cette
demande était : « hors champ d’appli ca tion du code de l’urba nisme. »

1

Alors que le maire avait estimé que la demande en cause, portant sur
la trans for ma tion d’un appar te ment en local d’héber ge ment à
carac tère hôte lier, ne rele vait pas du chan ge ment de desti na tion régi
par le Code de l’urba nisme mais du chan ge ment d’usage régi par le
Code de la construc tion et de l’habi ta tion, la cour rappelle que ces
deux régimes d’auto ri sa tion ont un objet et reposent sur
l’appré cia tion de critères « au moins pour partie » différents.

2

La demande en cause portait bien, eu égard aux desti na tions et sous- 
destinations fixées par le Code de l’urba nisme et son arrêté
d’appli ca tion du 10 novembre 2016, sur un chan ge ment de
desti na tion, ce qui n’exclut pas qu’une demande de chan ge ment
d’usage soit requise.

3

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000052400158?init=true&page=1&query=24MA01376&searchField=ALL&tab_selection=all
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Conséquences de l’absence d’invitation des
parties à présenter leurs observations sur la
mise en œuvre éventuelle de la procédure
régularisation prévue à l’article L. 600‐5‐1
du code de l’urbanisme.

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 1re – N° 24MA01669 – 03 juillet 2025

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

La cour juge que le tribunal admi nis tratif est tenu, sous peine
d’enta cher son juge ment avant dire droit d’irré gu la rité, d’inviter les
parties à présenter leurs obser va tions sur la mise en œuvre
éven tuelle de la procé dure régu la ri sa tion prévue à l’article L. 600‐5‐1
du code de l’urba nisme, dès lors que cette invi ta tion est une garantie
du carac tère contra dic toire de la procé dure prévue par le légis la teur,
et ce même si la commune avait solli cité en défense le béné fice de
ces dispo si tions. L’irré gu la rité du juge ment avant dire droit entraîne,
par voie de consé quence, l’irré gu la rité du juge ment rendu sur le fond
après produc tion de la mesure de régu la ri sa tion demandée.

1

La cour juge ainsi impli ci te ment que la solu tion selon laquelle à
compter de l'in ter ven tion de la mesure de régu la ri sa tion dans le
cadre du sursis à statuer prononcé par le juge ment avant dire droit,
les conclu sions diri gées contre ce juge ment en tant qu'il met en
œuvre les pouvoirs que le juge tient de l'ar ticle L. 600‐5‐1 du code de
l'ur ba nisme sont privées d'objet, pas pour effet de « couvrir »
l’irré gu la rité dont est entaché le juge ment avant dire droit.

2

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051870327?init=true&page=1&query=24MA01669&searchField=ALL&tab_selection=all
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La notion de moyen au sens de l’article
R. 600‐5 du code de l’urbanisme : l’exemple
du moyen tiré de l’absence d’étude d’impact

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 4e – N° 24MA01127 – 13 mai 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Claire Balaresque)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

À l'appui de son recours dirigé contre un permis de construire valant
auto ri sa tion d'ex ploi ta tion commer ciale en tant qu'il vaut auto ri sa tion
d'ur ba nisme, un requé rant soutient que le dossier de demande ne
comporte ni une évalua tion envi ron ne men tale, ni la déci sion de
l'au to rité compé tente pour l'examen au cas par cas de dispenser le
projet d'une telle évalua tion, en mécon nais sance des dispo si tions du
a) de l'ar ticle R. 431‐16 du code de l'ur ba nisme. En présen tant, plus de
deux mois après la commu ni ca tion du premier mémoire en défense
accom pagné de l'en tier dossier de demande, et notam ment de la
déci sion dispen sant le projet d'une évalua tion envi ron ne men tale, le
moyen consis tant à criti quer la régu la rité et la léga lité de cette
déci sion, au regard des dispo si tions de l'ar ticle R. 122‐3‐1 du code de
l'en vi ron ne ment, ce requé rant soumet à la cour un moyen nouveau,
irre ce vable en appli ca tion des dispo si tions de l'ar ticle R. 600‐5 du
code de l'urbanisme.

1

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051630813?init=true&page=1&query=24MA01127&searchField=ALL&tab_selection=all
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Claire Balaresque
Rapporteure publique

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

Le 13 juin 2023, la société Sylovar, qui exploite à Rians un
super marché sous l’enseigne « Carre four contact », a déposé une
demande de permis de construire pour l’exten sion et la modi fi ca tion
de ce commerce en super marché « Carre four market » pour une
surface de plan cher totale de 2 326 m , la démo li tion d’une surface de
518 m  et la réali sa tion d’un « drive ».

1

2

2

Ce projet prévoyant l’augmen ta tion de la surface de vente du
commerce de 921 m  à 1 603 m , cette société ainsi que la société
TC Rodus ont présenté, en même temps que la demande
d’auto ri sa tion d’urba nisme, une demande d’auto ri sa tion
d’exploi ta tion commerciale.

2

2 2

Par un arrêté du 31 octobre 2023, pris après l’avis favo rable tacite
émis le 9 octobre 2023 par la commis sion dépar te men tale
d’aména ge ment commer cial du Var, le maire de la commune de Rians
a délivré à la société Sylovar un permis de construire valant
auto ri sa tion d’exploi ta tion commerciale.

3

La société Ginnavar, qui exploite un super marché sous l’enseigne
« Inter marché » sur le terri toire de la commune de Ginna servis, et
l’asso cia tion « En toute fran chise – dépar te ment du Var », que l’on ne
présente plus, vous demandent, par deux requêtes distinctes,
l’annu la tion de cet arrêté.

4

À titre limi naire, vous êtes bien compé tents pour connaître de telles
requêtes, en appli ca tion des articles L. 600‐10 du code de l’urba nisme
et R. 311‐3 du code de justice admi nis tra tive (CJA). Les cours
admi nis tra tives d’appel sont en effet compé tentes pour statuer en
premier et dernier ressort sur un recours pour excès de pouvoir

5

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=362
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dirigé contre un permis de construire, si ce permis tient lieu
d’auto ri sa tion commer ciale, ce qui ne peut être le cas que s’il a été
soumis pour avis à une commis sion dépar te men tale d'amé na ge ment
commer cial (CDAC) 1.

S’agis sant d’abord de la requête de la société Ginnavar, celle‐ci a
d’abord recherché unique ment l’annu la tion de cet arrêté en tant qu’il
vaut auto ri sa tion d’urbanisme.

6

Toute fois, elle ne se prévaut que de sa seule qualité de profes sionnel
exer çant dans la zone de chalan dise du projet, en citant les
dispo si tions de l’article L. 752‐17 du code de commerce.

7

Or cette seule qualité ne saurait lui conférer un intérêt pour agir en
tant qu’il vaut auto ri sa tion de construire, ainsi que l’énonce très
clai re ment le premier alinéa de l’article L. 600‐4‐1 du code de
l’urba nisme, qui dispose que :

8

« Lors qu'il est saisi par une personne mentionnée à l'ar ticle L. 752‐17
du code de commerce d'un recours pour excès de pouvoir dirigé
contre le permis de construire mentionné à l'ar ticle L. 425‐4 du
présent code, le juge admi nis tratif ne peut être saisi de conclu sions
tendant à l'an nu la tion de ce permis qu'en tant qu'il tient lieu
d'au to ri sa tion d'ex ploi ta tion commer ciale. Les moyens rela tifs à la
régu la rité de ce permis en tant qu'il vaut auto ri sa tion de construire
sont irre ce vables à l'appui de telles conclu sions ».

Le Conseil d’État a précisé, notam ment dans sa déci sion CE,
24 janvier 2022, Société Année Distri bu tion et autres, n  440164, aux
T. que cet article prévoit deux caté go ries distinctes de requé rants,
d’une part, les personnes mention nées au I de l’article L. 752‐17 du
code de commerce, au nombre desquelles figurent notam ment les
profes sion nels dont l’acti vité, exercée dans les limites de la zone de
chalan dise définie pour le projet, est suscep tible d’être affectée par
celui‐ci et, d’autre part, les personnes mention nées à
l’article L. 600‐1‐2 du code de l’urba nisme, au nombre desquelles
figurent notam ment celles pour lesquelles la construc tion est de
nature à affecter direc te ment les condi tions d’occu pa tion,
d’utili sa tion ou de jouis sance du bien qu’elles détiennent ou
occupent régulièrement.

9

o



Amarsada, 2025/2

Ces deux caté go ries de requé rants ne peuvent présenter des
conclu sions tendant à l’annu la tion de ce permis qu’en tant qu’il vaut
auto ri sa tion d’exploi ta tion commer ciale pour la première, et en tant
qu’il vaut auto ri sa tion de construire pour la seconde.

10

La seule circons tance que la société requé rante exploite un magasin
dans la zone de chalan dise du projet ne saurait donc lui conférer un
quel conque intérêt à agir contre le permis en tant qu’il vaut
auto ri sa tion de construire, ainsi que l’a expres sé ment jugé le Conseil
d’État dans une déci sion CE, 6 mai 2019, Société
MTP, n  416630, inédite.

11

o

Dans ces condi tions, la requé rante ne se préva lant pas même des
carac té ris tiques parti cu lières de l’agran dis se ment de la construc tion
envi sagée de nature à affecter par elles‐mêmes les condi tions
d'ex ploi ta tion de son établis se ment commercial 2, vous ne pourrez
que rejeter comme irre ce vables ses conclu sions diri gées contre
l’arrêté en tant qu’il vaut auto ri sa tion de construire.

12

Vous pourrez égale ment rejeter comme irre ce vables ses conclu sions
diri gées contre l’arrêté en tant qu’il vaut auto ri sa tion d’exploi ta tion
commer ciale, la requé rante ne justi fiant pas avoir exercé le recours
admi nis tratif préa lable obli ga toire devant la Commis sion natio nale
d’aména ge ment commer cial prévu par l’article L. 752‐17 du code de
commerce contre l’avis favo rable tacite de la commis sion
dépar te men tale d’aména ge ment commer cial du 9 octobre 2023.

13

Comme le font valoir les défen deurs, un tel recours est pour tant un
préa lable obli ga toire à toute contes ta tion conten tieuse du permis de
construire en tant qu’il vaut auto ri sa tion d’exploi ta tion commer ciale,
par les personnes mention nées au I de cet article, au nombre
desquelles sont notam ment les profes sion nels concur rents, dont
l’acti vité, exercée dans la zone de chalan dise du projet d’urba nisme
commer cial, est suscep tible d’être affectée par celui- ci, ainsi que l’a
rappelée la déci sion déjà citée CE, 6 mai 2019,
Société MTP, n  416630, inédite.

14

o

Par ces motifs, je conclus au rejet pour irre ce va bi lité de cette
première requête et à la mise à la charge de la société Ginavar d’une
somme de 1 000 euros chacune à verser aux sociétés Solyvar et TC

15
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Rodus et à la commune de Rians au titre de l’article L. 761‐1 du code
de justice administrative.

S’agis sant de la requête de l’asso cia tion En toute fran chise, elle n’est
dirigée que contre le permis de construire en tant qu’il vaut
auto ri sa tion d’urbanisme.

16

Par sa déci sion CE, 1  décembre 2023, Asso cia tion En Toute
Fran chise – Dépar te ment du Var, n  466492, B, le Conseil d’État a jugé
qu’une asso cia tion, en l’occur rence notre requérante,

17 er

o

« dont les statuts prévoient qu’elle a pour objet d’assurer la défense
et la préser va tion du cadre de vie dans l’ensemble d’un dépar te ment,
notam ment en veillant à la léga lité des auto ri sa tions d’urba nisme
portant sur des surfaces desti nées au commerce, justifie, eu égard à
son objet statu taire et à la nature et l’impor tance des construc tions
auto ri sées, d’un intérêt lui donnant qualité pour demander
l’annu la tion pour excès de pouvoir d’un permis de construire trois
bâti ments, tota li sant une surface de plan cher de plus de
7 100 mètres carrés, qui sont destinés à accueillir des acti vités
arti sa nales et commer ciales ».

Certes, la nature et l’impor tance des construc tions auto ri sées étant
bien plus modestes dans notre affaire, vous pour riez douter de la
« trans po sa bi lité » de cette solu tion en l’espèce, d’autant que les
éléments rela tifs à l’atteinte au cadre de vie suscep tible d’être portée
par le projet liti gieux ne sont guère déve loppés dans les écri tures de
la requérante.

18

Mais il me paraît plus prudent, plusieurs arrêts de votre cour ayant
été annulés pour avoir dénié l’intérêt à agir de l’asso cia tion En toute
fran chise – Dépar te ment du Var 3 d’aller au fond dans cette affaire.

19

Et cela vous donnera égale ment l’occa sion, si vous nous suivez, de
vous prononcer sur un point de droit intéressant.

20

L’asso cia tion requé rante soule vait en effet, dans sa requête
intro duc tive d’instance, les moyens suivants :

21

- la mécon nais sance des dispo si tions du a) l’article R. 431‐16 du code
de l’urba nisme, le dossier de demande ne compor tant pas l’étude
d’impact ou la déci sion de dispense d’une telle étude prévue par ces
dispo si tions, alors que le projet en cause porte sur un établis se ment
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rece vant du public, dotée de 75 places de station ne ment et relève
ainsi de la rubrique 41 de la nomen cla ture annexée à l’article R. 122‐2
du code de l’envi ron ne ment ;

- la mécon nais sance des dispo si tions du c) de ce même article du
code de l’urba nisme, le dossier de demande ne compor tant pas le
dossier d’évalua tion des inci dences du projet sur les sites Natura
2000, en l’occur rence les zones de conser va tion spéciale et de
protec tion spéciale « Montagne Sainte‐Victoire », prévu à l’article
R. 414‐23 du code de l’envi ron ne ment, alors que ce projet doit faire
l’objet d’une telle évalua tion en appli ca tion de l’article L. 414‐4 de ce
code ;

- la mécon nais sance des dispo si tions du règle ment de la zone UE du
plan local d’urba nisme de Rians.

Dans son mémoire complé men taire, produit le 27 mars 2025,
quelques heures avant la clôture de l’instruc tion, l’asso cia tion
soutient désor mais, après avoir pris connais sance de la déci sion du
préfet du Var de dispense d’étude d’impact commu ni quée par la
société béné fi ciaire en annexe à son mémoire en défense, le
19 juillet 2024, que le préfet aurait dû « soumettre le projet
d’exten sion du magasin Carre four à Rians à évalua tion
envi ron ne men tale », au regard des 3 séries de critères que cette
auto rité doit mobi liser pour se prononcer sur une demande d’examen
au cas par cas, en appli ca tion de l’article R. 122‐3‐1 du code
de l’environnement.

22

Ainsi que vous l’avez indiqué aux parties, ce moyen, soulevé après
l’expi ra tion du délai de deux mois à compter de la commu ni ca tion aux
parties du premier mémoire en défense, est a priori irre ce vable, en
appli ca tion de l’article R. 600‐5 du code de l’urba nisme, s’il s’agit bien
d’un moyen nouveau au sens de cet article.

23

Rappe lons que cet article R. 600‐5 du code de l’urba nisme issu du
décret du 17 juillet 2018 prévoit un méca nisme « auto ma tique » de
cris tal li sa tion des moyens, propre au conten tieux de l’urba nisme,
confor mé ment aux préco ni sa tions du rapport du groupe de travail
piloté par la prési dente Maugüé, inti tulé Propo si tions pour un
conten tieux des auto ri sa tions d’urba nisme plus rapide et effi cace, de
janvier 2018.

24
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Ce méca nisme de cris tal li sa tion a pour effet d’empê cher les parties
d’invo quer des moyens nouveaux passé un délai de deux mois à
compter de la commu ni ca tion aux parties du premier mémoire en
défense. Un moyen nouveau présenté après l’expi ra tion d’un délai de
deux mois à compter de la commu ni ca tion aux parties du premier
mémoire en défense est donc, en prin cipe, irrecevable 4.

25

Toute fois, ainsi que le prévoit le dernier alinéa de l’article R. 600-5, il
est toujours loisible au président de la forma tion de juge ment de fixer
une nouvelle date de cris tal li sa tion des moyens s’il estime que les
circons tances de l’affaire le justi fient, le Conseil d’Etat ayant par
ailleurs précisé dans la déci sion précitée CE, 8 avril 2022, M. et Mme
T., n  442700, B. qu’

26

o

« il doit y procéder dans le cas parti cu lier où le moyen est fondé sur
une circons tance de fait ou un élément de droit dont la partie
concernée n'était pas en mesure de faire état avant l’expi ra tion du
délai de deux mois à compter de la commu ni ca tion aux parties du
premier mémoire en défense et est suscep tible d’exercer une
influence sur le juge ment de l’affaire ».

Si le moyen ainsi soulevé dans le mémoire complé men taire de la
requé rante est bien un moyen nouveau, il est à coup sûr frappé
d’irre ce va bi lité, ce moyen ne se fondant pas sur une circons tance de
fait ou un élément de droit dont elle n’était pas en mesure de faire
état avant l’expi ra tion du délai de deux mois imparti par les
dispo si tions de l’article R. 600‐5, la déci sion de dispense d’étude
d’impact lui ayant été commu ni quée, je l’ai dit, en même temps que le
premier mémoire en défense, émanant de la société péti tion naire,
auquel elle était annexée.

27

L’asso cia tion requé rante conteste vigou reu se ment le carac tère
nouveau de ce moyen, en soute nant qu’il s’agit toujours du même
moyen tiré de la mécon nais sance de l’article R. 431‐16 du code de
l’urba nisme, en ce que le dossier de demande aurait dû comprendre
une évalua tion envi ron ne men tale. Elle affirme avoir simple ment
déve loppé son argu men ta tion au soutien du moyen déjà présent dans
sa requête intro duc tive d’instance, en faisant valoir qu’elle invo quait
déjà les dispo si tions de l’article L. 122‐1 du code de l’envi ron ne ment
relatif à l’évalua tion envi ron ne men tale et qu’elle n’a fait que détailler

28
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sa critique rela tive à la néces sité d’une évalua tion envi ron ne men tale
et à l’incom plé tude du dossier de demande au regard de ces
exigences légis la tives et règlementaires.

Toute fois, se plaindre de l’absence d’une pièce dans le dossier de
demande et contester la léga lité de la pièce produite dans le cadre de
ce même dossier, il me semble que ce n’est pas exac te ment la
même chose.
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C’est d’ailleurs ce que le Conseil d’État a jugé dans une déci sion du
15 janvier 1999, Société Omya, n  181652, inédite au recueil Lebon, en
exami nant d’abord, au titre de la compo si tion du dossier de demande
de permis de construire, le moyen tiré de ce que l’étude d’impact
n’aurait pas figuré au dossier, avant d’examiner, ensuite, le moyen
distinct tiré de l’insuf fi sance de cette étude d’impact.

30

o

De la même façon, par la déci sion du 13 juillet 2007, Syndicat
inter com munal pour l'en lè ve ment et le trai te ment des ordures
ména gères de la région de Tournan‐en‐Brie, n  294603, aux T.,
rendue dans le cadre d’un « référé‐étude d’impact », la procé dure de
suspen sion prévue par l’article L. 122‐2 du code de l’envi ron ne ment
qui dispose que si une requête dirigée contre une auto ri sa tion ou une
déci sion d'ap pro ba tion de projets soumis à étude d'im pact est fondée
sur l’absence d’étude d’impact, le juge des référés du Conseil d’État
fait droit à la demande de suspen sion dès lors que cette absence est
constatée, le Conseil d’État a jugé que la seule circons tance qu’une
étude d’impact « réalisée et portée à la connais sance, en temps utile,
de l’auto rité chargée d’instruire la demande de permis de construire »
n’ait pas figuré au dossier de permis de construire ne peut faire
regarder la condi tion d’absence d’étude d’impact prévue à
l’article L. 122‐2 comme remplie : l’absence au dossier de l’étude
d’impact, ce n’est pas la même chose que son inexistence.

31

o

Certes, comme le fait valoir la requé rante, le Conseil d’État juge que
les déci sions rela tives aux dispenses d’évalua tion envi ron ne men tale,
au cas par cas, consti tuent des mesures prépa ra toires à l’élabo ra tion
de ces docu ments, qui ne peuvent par consé quent être contes tées
qu’à l’occa sion du recours dirigé contre la déci sion finale, soit, en
l’occur rence le permis de construire 5.
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Il n’en reste pas moins que mettre en cause la léga lité d’une telle
mesure prépa ra toire – exciper de son illé ga lité, selon les termes du
rappor teur public Philippe Ranquet dans ses conclu sions sur la
déci sion du Conseil d’État du 17 avril 2023, Commune de Méri gnac et
autre, n  468789 et 468801 - et constater l’absence de pièce
établis sant que cette mesure a été effec ti ve ment prise, ce n’est pas la
même chose.

33

os

Dans ses conclu sions sur la déci sion du Conseil d’État du
9 septembre 2024, Asso cia tion Ligue pour la Protec tion des Oiseaux
(LPO), n  475241, inédite, rela tive à une auto ri sa tion unique pour
l’exploi ta tion d’un parc éolien, Nicolas Agnoux indique que

34

o

« le méca nisme de cris tal li sa tion des moyens nous semble devoir
être conçu comme un enton noir qui ne permet plus d’ouvrir, une fois
dépassée la date de cris tal li sa tion, de nouvelles discus sions
conten tieuses en dehors du péri mètre résul tant des moyens
initia le ment soulevés, en privi lé giant ici une appré cia tion casuis tique
plutôt qu’un raison ne ment oppo sant de manière trop abstraite
moyens, branches et argu ments. ».

Il pour suit en indi quant n’avoir35

« guère de doute que la cris tal li sa tion fait obstacle à ce que des
insuf fi sances de l’étude d’impact autres que celles criti quées dans les
écri tures initiales puissent être invo quées à l’issue du délai ; seules
restent rece vables les argu ments tendant à étayer les insuf fi sances
initia le ment rele vées. De même, la circons tance que la
mécon nais sance de l’article L. 411‐2 du code de l’envi ron ne ment ait
été invo quée ne permet pas de contester, après expi ra tion du délai,
le fait qu’une déro ga tion n’aurait pas été solli citée pour d’autres
espèces que celles ayant fait l’objet des écri tures initiales. Il s’agit
dans les deux cas d’éléments de discus sion nouveaux. Sans quoi il
suffi rait aux requé rants de mentionner de manière géné rique, avant
cris tal li sa tion, l’ensemble des vices poten tiels suscep tible d’affecter
une auto ri sa tion IPCE pour échapper au méca nisme défini à l’article
R. 611‐7‐2 ».

Or en l’espèce, si vous admettez le raison ne ment de la requé rante, en
consi dé rant qu’il s’agit toujours d’un même et unique moyen, cela
signi fie rait que si une étude d’impact et non une déci sion de dispense
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d’étude d’impact avait été produite par le péti tion naire, il lui aurait
été loisible de déve lopper d’abord une argu men ta tion rela tive à
l’insuf fi sance de cette étude sur tel point, puis ensuite, sur tel autre
point, sans que le méca nisme de cris tal li sa tion ne puisse avoir d’effet.

Contrai re ment à ce que soutient la requé rante, son moyen initial était
bien tiré unique ment de la mécon nais sance des dispo si tions du a) de
l’article R. 431‐16 du code de l’urba nisme en l’absence au dossier de
l’étude d’impact ou de la déci sion de dispense d’une telle étude, elle
ne mention nait l’article L. 122‐1 du code de l’envi ron ne ment qu’au
soutien de son moyen tiré de l’obli ga tion de joindre l’étude d’impact
ou la déci sion de dispense au dossier de demande de permis de
construire, sans faire valoir que l’absence de ces éléments n’avaient
pas permis à l’admi nis tra tion d’appré cier le respect par le projet des
pres crip tions du code de l’environnement.

37

Vous ne risquez donc pas à mon sens la censure effec tuée par le
Conseil d’État dans sa déci sion du 29 décembre 2023,
Serra, n  476137. Par cette déci sion, le Conseil juge en effet que le juge
des référés, qui n’avait que partiel le ment visé les moyens soulevés
contre un permis de construire tirés à la fois de ce que ce permis
avait été délivré sur la base d’un dossier incom plet au regard non du
seul e) du 2°) de l’article R. 431‐8 du code de l’urba nisme mentionné
dans les visas de l’ordon nance, mais aussi au regard du 1°) et des a) et
c) du 2°) de cet article, alors que le requé rant faisant en outre valoir
que l’absence de ces éléments n’avait pas permis à l’admi nis tra tion
d’appré cier le respect par le projet des pres crip tions d’un article du
règle ment du plan local d’urba nisme, qu’il esti mait mécon nues, a
insuf fi sam ment motivé son ordon nance en reje tant comme non fondé
une partie seule ment de ses moyens, les autres n’étant pas visés.
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o

En tout état de cause, si vous ne me suiviez pas pour consi dérer qu’il
s’agit d’un moyen distinct et donc nouveau, vous pourrez écarter au
fond le moyen : la déci sion de dispense d’étude d’impact était fondée
au regard des critères fixés par l’article R. 122‐3‐1 dans sa rédac tion
alors appli cable, le préfet ayant bien pris en compte les
carac té ris tiques du projet (notam ment l’emprise au sol
supplé men taire qu’il engendre), sa loca li sa tion (à proxi mité du site
Natura 2000 « Montagne Sainte‐Victoire ») et les carac té ris tiques de
l’impact potentiel.
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Les déve lop pe ments de l’asso cia tion requé rante, notam ment sur la
proxi mité du site Natura 2000 et la présence de l’espèce protégée
« lézard ocelé » insuf fi sam ment prises en compte selon elle, ne vous
retien dront pas, compte‐tenu du fait que le terrain d’assiette du
projet est séparé du site Natura 2000 par une voie publique et un
rond‐point et surtout du carac tère déjà arti fi cia lisé de l’ensemble du
terrain d’assiette du projet, enfin de ce que le préfet a pris en compte
la présence du lézard, en l’esti mant peu probable, l’asso cia tion
n’établis sant pas le contraire par la seule carto gra phie peu précise
qu’elle produit.
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De la même façon, vous pourrez égale ment écarter au fond le moyen
tiré de la mécon nais sance du c) de l’article R. 431‐16 du code de
l’urba nisme en l’absence du dossier d’évalua tion prévu à l’article
L. 414‐4 du code de l’environnement.
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Le Conseil d’État juge en effet qu’ « en vertu de l’article L. 414‐4 du
code de l’envi ron ne ment, les projets doivent faire l'objet d'une
évalua tion de leurs inci dences au regard des objec tifs de conser va tion
du site lors qu'ils sont suscep tibles d'af fecter de manière signi fi ca tive
un site Natura 2000 ; qu’il en résulte que le dossier d’évalua tion des
inci dences d’un projet sur un site Natura 2000 ne doit être joint à la
demande d’un permis de construire que lorsque ce projet est
suscep tible d'af fecter de manière signi fi ca tive un site
Natura 2000 » 6.

42

Enfin, le dernier moyen tiré de la mécon nais sance de dispo si tions du
règle ment du plan local d’urba nisme de la commune de Rians pourra
être écarté comme n’étant pas assorti des préci sions suffi santes pour
en appré cier le bien‐fondé.

43

Par ces motifs, je conclus au rejet de la requête et à la mise à la
charge de l’asso cia tion « En toute fran chise – Dépar te ment du Var »
d’une somme de 1 000 euros chacune à verser aux sociétés Solyvar et
TC Rodus et à la commune de Rians au titre de l’article L. 761‐1 du
code de justice administrative.
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NOTES

1  Voyez sur ce point la déci sion CE, 14 novembre 2018, Commune de
Vire‐Normandie et Société LIDL, n  413246 413337, aux T.

2  Sur ce point, voyez CE, 22 février 2002, Société France Quick, n  216088,
aux T.

3  Voyez aussi la déci sion CE, 30 décembre 2022, n  456413.

4  cf. CE, 8 avril 2022, M. et Mme T., n  442700, B.

5  Voyez sur ce point CE, 6 avril 2016, M. T., n  395916, aux T. et CE,
17 décembre 2018, Société Clair sienne et autre, n  400311, 413655.

6  cf CE, 9 décembre 2015, SAS Hôtel Métro pole, n  391019, aux conclu sions
de Xavier Domino.
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